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1- Les périmètres à l’intérieur desquels s’applique le droit de préemption urbain
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d’essences forestières
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Note : Règlementation et protection des boisements sur la 
commune de Saint Martin d’Uriage 
La réglementation et protection des boisements vise à favoriser une meilleure répartition des terres 
entre les productions agricoles, la forêt, les espaces de nature ou de loisirs et les espaces habités en 
milieu rural et à assurer la préservation de milieux naturels ou de paysages remarquables. 

Rappel de la procédure :  
La réglementation des boisements est une procédure d’aménagement foncier, régie par les articles 
L.126-1 et suivants du code rural et de la pêche maritime, compétence du Conseil Général depuis la loi 
sur le développement des territoires ruraux du 23 février 2005. 
 
La commission communale d’aménagement foncier (CCAF) de Saint Martin d’Uriage s’est réunie le 8 
janvier 2014 pour proposer des mesures règlementaires et la délimitation des périmètres 
correspondants. 

Le projet proposé par la CCAF a été approuvé par la commission permanente du Conseil Général et a 
été soumis à enquête publique entre le 6 octobre et le 6 novembre 2014. 

Le 6 décembre 2014 le commissaire enquêteur a émis un avis favorable au projet de règlementation 
et protection des boisements présenté par la CCAF de Saint Martin d’Uriage. 

Le Conseil Général sollicite ensuite l’avis du conseil municipal. 

Contenu du projet de réglementation et protection des boisements : 
Dans le cadre de la réglementation des boisements, la CCAF propose : 
 
Un périmètre libre (en vert sur la carte) : il n’y a pas de prescription dans le périmètre libre au titre de 
la réglementation des boisements. Toute plantation doit respecter les distances de recul prévues par 
l’article 671 du Code civil. 
 
Un périmètre interdit (en rouge sur la carte) : tous semis, plantations et replantations après coupe 
rase d’essences forestières, sont interdits. 
 
Un périmètre règlementé (en jaune sur la carte) : dans ce périmètre, les semis, plantations ou 
replantations après coupe rase d’essences forestières pourront être autorisés avec l’obligation de 
respecter les distances de recul suivantes : 

- Par rapport aux fonds agricoles voisins non boisés : la distance minimale de recul à respecter, 
lorsque le fonds voisin est une parcelle agricole, devra être de 4 mètres. 

- Par rapport à la voirie publique départementale ou communale : la distance minimale de recul 
à respecter, à partir de la limite des dépendances du domaine public, est de 12 mètres. 



- Par rapport à la voirie rurale : la distance minimale de recul à respecter, à partir de la limite 
des dépendances du domaine privé, est de 12 mètres. 

- Par rapport aux habitations et zones de loisirs : en cas de nouveau boisement, la distance 
minimale de recul à respecter, lorsque le fonds voisin est une habitation ou une zone de loisirs, 
est de 30 mètres par rapport au mur de l’habitation ; en cas de reboisement, de 6 mètres. 

- Par rapport aux berges d’un cours d'eau : seule la réglementation en vigueur devra être 
respectée. 

 
Dans ce périmètre réglementé, il n’y a pas de distinction entre les différentes essences forestières 
concernant les distances de recul. Cependant, la plantation de résineux est interdite dans ce périmètre. 

Les éléments exclus de la règlementation et protection des boisements :  
Les éléments suivants sont exclus de la réglementation et protection des boisements : les habitations 
et les parcs ou jardins attenants, les vergers (y compris les truffières), les haies champêtres ou les haies 
de type agro-forestier, les arbres isolés, les plantations anti-congères et les plantations réalisées dans 
le cadre d'un aménagement foncier inter)communal ou dans le cadre d'un projet communal (ou 
associatif) d'intérêt collectif. 
 
Les semis, plantations ou replantations de sapins de Noël ne sont pas soumis aux interdictions et 
réglementations des boisements. Cependant, tous semis, plantations ou replantations de sapins de 
Noël restent soumis à déclaration auprès du Conseil général (article R.126-8-1 du code rural et de la 
pêche maritime). 
 
Quel que soit le périmètre, la reconstitution des boisements après coupe rase ne peut être interdite 
lorsque les boisements sont classés à conserver ou à protéger en application de l’article L.130-1 du 
code de l’urbanisme. 
 
Chaque périmètre ne comprend que des parcelles cadastrales entières. Il n’a donc pas été procédé à 
des divisions de parcelles lorsqu’une parcelle cadastrale avait une utilisation mixte (forestière et 
agricole par exemple). Le périmètre dans lequel se trouve une parcelle d’utilisation mixte a été définit 
par la CCAF à partir de son utilisation principale. En vertu de la délibération cadre du Conseil général 
28 octobre 2010, la reconstitution après coupe rase des parties boisées de ces parcelles ne peut être 
interdite lorsque ces boisements constituent ou sont attenants à un massif boisé de plus de 4 ha ou à 
une peupleraie de plus de 1 ha. 
 
Dans tous les périmètres, l’entretien des bandes de recul est à la charge du propriétaire. 

Durée de validité des périmètres :  
La durée de validité du périmètre interdit est de 15 ans à compter de la publication de la délibération 
départementale fixant la délimitation des périmètres et les règlements.  
A l’issue de ces 15 ans, le périmètre interdit devient d’office un périmètre réglementé. 
 
Le périmètre réglementé est valable jusqu’à la révision de la réglementation des boisements. 
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3- Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de trans-
ports terrestres, dans lesquels des prescriptions d’isolement acoustique ont été 

édictées
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Annexe 2 - 1 Classement sonore des voies routières en Isère - par communes 03/11/2014

Commune Numéro ou nom de la voie Nom du tronçon Origine Fin Tissu Catégorie Largeur Secteur Affecté
D269 RD269-6 D269B D112 Tissu ouvert 4 30
D269 RD269-7 D112 PR 0.000 Tissu ouvert 4 30

D269A RD269A-1:1 PR 0.000 PR 0.586 Tissu ouvert 4 30
D269A RD269A-1:2 PR 0.586 PR 2.041 Tissu ouvert 4 30
D269A TEISSEIRE-1 AV. JEAN PERROT AV. MARCEL CACHIN Tissu ouvert 4 30
D269B RD269B-1:1 PR 0.242 PR 0.827 Tissu ouvert 5 10
D269B RD269B-1:2 PR 0.827 PR 1.200 Tissu ouvert 4 30
D269B RD269B-1:3 PR 1.200 PR 3.073 Tissu ouvert 4 30

D5 RD5-1 PR 2.222 PR 2.050 Tissu ouvert 3 100
D5 RD5-2 PR 2.650 PR 2.222 Tissu ouvert 3 100
D5 RD5-3 PR 2.811 PR 2.650 Tissu ouvert 3 100

D523 RD523-1 PR 3.300 RD523-ROCADE SUD Tissu ouvert 4 30
DOYENWEIL DOYENWEIL-1 AV GABRIEL PERI RUE DE LA PISCINE Tissu ouvert 4 30

DULCIE SEPTEMBER DULCIE SEPTEMBER-1 RUE DU 8 MAI 1945 PONT SUR LA ROCADE Tissu ouvert 4 30
DULCIE SEPTEMBER DULCIE SEPTEMBER-2 DEBUT PONT SUR LA ROCADE FIN PONT SUR LA ROCADE Tissu ouvert 4 30
DULCIE SEPTEMBER DULCIE SEPTEMBER-3 FIN PONT SUR LA ROCADE RUE VERS RUE DU BOURGAMON Tissu ouvert 4 30
DULCIE SEPTEMBER DULCIE SEPTEMBER-4 RUE VERS RUE DU BOURGAMON AV. JACQUES PREVERT Tissu ouvert 4 30

FRACHON FRACHON.03 RUE ENGELS RUE PAUL LANGEVIN Tissu ouvert 5 10
JEUX OLYMPIQUES JEUX OLYMPIQUES-3 LEON JOUHAUX JULES VALLES Tissu ouvert 5 10

JOUHAUX JOUHAUX-3 PAUL COCAT CARDINAL LE CAMUS Tissu ouvert 4 30
LANGEVIN LANGEVIN.01 AVENUE JULES VALLES AVENUE BATAILLON CARMAGNOLE Tissu ouvert 3 100
LE CAMUS LE CAMUS-1 PLACE JEAN RACINE LEON JOUHAUX Tissu ouvert 4 30
LEYSSIEUX LEYSSIEUX.01 AVENUE GABRIEL PERI RUE GEORGES CAYRIER Tissu ouvert 3 100
MASSENET MASSENET.01 AV BATAILLON CARMAGNOLE LIBERT RUE HENRI WALLON Tissu ouvert 4 30

MELHIS MELHIS.01 ROND P. NELSON MENDELA FIN DE L'AVNEUE Tissu ouvert 4 30
MOGNE MOGNE.01 D269B Rue J. Villar Tissu ouvert 5 10

MOLIERE MOLIERE-1 DE LA PISCINE RUE DES TAILLEES Tissu ouvert 5 10
N87 ROC-3:1 PR 3.020 PR 6.030 Tissu ouvert 1 300
N87 ROC-3:2 PR 6.030 PR 8.076 Tissu ouvert 1 300
N87 ROC-3:3 PR 8.076 PR 8.720 Tissu ouvert 1 300

PARIS PARIS.01 AVENUE GABRIEL PERI AVENUE AMBROISE CROIZAT Tissu ouvert 4 30
PELLOUTIER PELLOUTIER-1 TEISSEIRE GALILEE Tissu ouvert 5 10

PISCINE PISCINE-2 DE LA PHYSIQUE RUE DE LA PASSERELLE Tissu ouvert 5 10
PISCINE PISCINE-1 AV DOYEN WEIL RUE DE LA PHYSIQUE Tissu ouvert 4 30

RESIDENCES RESIDENCES-2 RUE DES UNIVERSITES AV CENTRALE Tissu ouvert 4 30
RESIDENCES RESIDENCES-1 RUE DE LA PHYSIQUE RUE DES UNIVERSITES Tissu ouvert 5 10

RUE DE LA PISCINE RUE DE LA PISCINE-2 AV. DE LA CHIMIE RUE DE LA PAPETERIE Tissu ouvert 5 10
RUE DES RESIDENCES RUE DES RESIDENCES-1 LIMITE COMMUNE AV. CENTRALE Tissu ouvert 4 30

RUFFIER RUFFIER.01 RUE JEAN VILAR AVENUE DU 8 MAI 1945 Tissu ouvert 3 100
SADOUL SADOUL.01 RUE DU CHAMP ROMAN AV GABRIEL PERI Tissu ouvert 3 100

TAILLEES TAILLEES.01 AVENUE GABRIEL PERI RUE ANTOINE POLOTTI Tissu ouvert 4 30
TAILLEES TAILLEES-1 MOLIERE TRAMWAY-RUE DES TAILLEES Tissu ouvert 5 10

UNIVERSITES UNIVERSITES-1 RUE JOSEPH FOURIER RUE DES RESIDENCES Tissu ouvert 5 10
VERCORS VERCORS.01 AVENUE MARCEL CACHIN LIMITE EYBENS Tissu ouvert 4 30

VILLAR VILLAR.01 AVENUE DE LA MOGNE RUE DU PRE RUFFIER Tissu ouvert 4 30
WALLON WALLON.01 AVENUE POTIE RUE MASSENET Tissu ouvert 4 30

D280 RTE D'URIAGE D524 PR 1.100 Tissu ouvert 4 30
D524 RD524-2 PR 1.616 PR 4.850 Tissu ouvert 3 100
D524 RD524-3 PR 4.850 PR 6.423 Tissu ouvert 3 100
D524 RD524-4:1 PR 6.423 RTE D'URIAGE Tissu ouvert 4 30
D524 RD524-4:2 RTE D'URIAGE RD524-RD11 Tissu ouvert 4 30

D1075 D1075-100 130.000 135.480 Tissu ouvert 3 100
D1075 D1075-101 135.480 135.560 Tissu ouvert 3 100
D1075 D1075-102 135.560 136.779 Tissu ouvert 3 100

A51 A 51-2 ECHANGEUR VIF LIMITE COMMUNE ST MARTIN CLUZE Tissu ouvert 3 100
A51 A 51-3 LIMITE COMMUNE ST MARTIN CLUZE D1075 Tissu ouvert 3 100

D1075 D1075-90 PR 107.500 109.293 Tissu ouvert 4 30
A480 A480-1 A48 - A480 PR3.600 Tissu ouvert 1 300

BRUNE BRUNE.02 RUE DES MOUTONNEES LIMITE GRENOBLE Tissu ouvert 3 100
D104 RD104-1 RN75 - RD104 PR 0.00 RD104 PR 1.573 - RN75 Tissu ouvert 4 30
D104 ROUTE DE LYON-2 CH DE CLEMENCIERE ROUTE DE LA RESISTANCE Tissu ouvert 4 30

D1075 D1075-75 St MARTIN le VINOUX-St EGREVE Av KARBEN - D105F - St EGREVE Tissu ouvert 4 30
D15 DURAND-SAVOYAT-1 QUAI DE LA GRAILLE RUE DES MARTYRS Tissu ouvert 3 100
D15 GRAILLE-1 ARAGO DURAND SAVOYAT Tissu ouvert 3 100
D531 RD531-20 PR 65.230 PR 64.500 Tissu ouvert 3 100
D531 RD531-21 PR 66.246 PR 65.230 Tissu ouvert 3 100
N481 N481-1 PK 93.520 PR 95.782 Tissu ouvert 2 250
N481 N481-2 PR 95.782 PR 98.148 Tissu ouvert 2 250

D1075 D1075-106 146.000 146.500 Tissu ouvert 3 100
D1075 D1075-107 146.500 147.000 Tissu ouvert 3 100
D1075 D1075-108 147.000 149.500 Tissu ouvert 3 100
D1075 D1075-109 149.500 151.000 Tissu ouvert 3 100

A7 A7-3 PR 14,750 PR 16,200 Tissu ouvert 1 300

SAINT-MARTIN-DE-LA-CLUZE

SAINT-MARTIN-LE-VINOUX

SAINT-MAURICE-EN-TRIEVES

SAINT-MARTIN-D'URIAGE

SAINT-MARTIN-DE-CLELLES

SAINT-MARTIN-D'HERES
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de Saint-Martin d’Uriage

4- Le périmètre des secteurs relatif au taux de la taxe d’aménagement



PROJET DE DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL N° 83/2015 
 
 
OBJET :  Majoration de la Taxe d’Aménagement dans le secteur de Saint Nizier Sansaret 
 
Invité par Monsieur le Maire, M. Paul DAUPHIN, Adjoint en charge de l’Urbanisme, rappelle que certaines 
autorisations d’urbanisme génèrent une taxe spécifique, distincte des impôts locaux : la Taxe d’Aménagement (TA). 
Cette fiscalité de l’urbanisme est utilisée pour financer les équipements publics locaux et contribuer au budget des 
communes, des départements et de l’Etat. Cette taxe est applicable depuis mars 2012 et remplace la Taxe Locale 
d’Equipement (TLE) et les anciennes participations d’urbanisme. 
 
La TA est égale au rapport entre la surface taxable autorisée, le taux consolidé résultant de l’addition des taux fixés 
respectivement par la Commune, le Département et l’Etat, et enfin un indice dont le montant est réévalué tous les ans 
par l’Etat. Cette taxe est perçue en deux fois : 50%, 12 mois après l’obtention de l’autorisation d’urbanisme ; le solde, 
24 mois après l’obtention de l’autorisation d’urbanisme. Diverses occupations du sol en sont exonérées, en particulier 
les logements locatifs sociaux bénéficiant d’un Prêt Locatif Aidé d’Intégration. 
 
Lorsque cette taxe a été instituée sur le territoire communal, son taux a été fixé à 4,5% par une délibération du conseil 
Municipal (le montant maximum étant 5%). Le taux fixé par le Département est 2,5% et celui fixé par l’Etat pour 
financer la Redevance pour l’Archéologie Préventive est de 0,4%. 
En application de l’article L.331-15 du Code de l’Urbanisme, « le taux de la part communale de la TA peut être augmenté 
jusqu'à 20 % dans certains secteurs par une délibération motivée, si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux 
ou la création d'équipements publics généraux est rendue nécessaire en raison de l'importance des constructions nouvelles édifiées 
dans ces secteurs. Il ne peut être mis à la charge des aménageurs ou constructeurs que le coût des équipements publics à réaliser 
pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans ces secteurs ou, lorsque la capacité des 
équipements excède ces besoins, la fraction du coût proportionnelle à ceux-ci. » 
Ainsi, la Taxe d’Aménagement majorée est l’un des principaux outils d’aménagement urbain à la disposition des 
Communes et contribue à un urbanisme opérationnel favorisant la démarche du projet urbain. 
 
La municipalité souhaite mettre en œuvre cet outil d’aménagement dans le secteur du Sansaret à Saint Nizier. En 
effet, l’intersection entre la Route Départementale n°280 et l’Impasse du Sansaret est particulièrement dangereuse 
pour les usagers de ces voies. L’absence de visibilité pose un réel problème de sécurité routière. Par ailleurs, de part et 
d’autre de l’Impasse du Sansaret, plusieurs terrains sont constructibles, et pourront voir la construction de nouveaux 
logements ou l’extension de ceux déjà existants. 
La mise en sécurité du croisement entre ces deux voies nécessite des travaux d’aménagement routier substantiels. Ces 
derniers comprennent des études, des acquisitions foncières et des travaux d’infrastructures. Par ailleurs, divers 
travaux de réseaux complémentaires s’avèrent nécessaires pour assurer la bonne desserte des terrains de ce secteur. 
Avec l’aide d’un bureau d’études, ces travaux ont été estimés à 220 000 euros HT. 
Si ces travaux sont nécessaires à la sécurisation du carrefour, et donc aux usagers d’une liaison routière entre Pinet et 
Saint Nizier, ils sont indispensables aux usagers actuels et futurs de l’Impasse du Sansaret. Le coût de ces travaux doit 
donc reposer sur les futures constructions de ce secteur. 
La Commune estime qu’environ 25 à 30 nouveaux logements (individuels et collectifs) pourraient être réalisés dans ce 
secteur sur une période de 10 à 15 ans. Le nombre important de constructions projetées, associées aux extensions 
développant la capacité des logements actuels, démontre la nécessité de réaliser des infrastructures adaptées à de tels 
enjeux. 
Par ailleurs, une future TA majorée dans le secteur du Sansaret ne doit pas obérer les recettes déjà octroyées par la TA 
au taux simple de 4,5%. La Commune souhaite conserver ses recettes d’Investissement afin d’alimenter ses autres 
projets de voirie, de réseaux ou d'équipements publics. 
 
Dans ce contexte, il est proposé de majorer la Taxe d’Aménagement et fixer son taux à 13% dans le secteur du Sansaret 
à Saint Nizer. Ce taux est applicable dans le secteur délimité au plan joint à la présente délibération. 
 
Vu les articles L.331-1 et suivants du Code de l’Urbanisme, en particulier l’article L.331-15, 
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé par le Conseil Municipal en date du 04 juillet 2008, 
VU les délibérations du conseil municipal n°104/2011 du 02 novembre 2011 et n°14/2013 du 08 février 2013 relatives 
à la Taxe d’Aménagement et à ses modalités, 
CONSIDERANT que la majoration du taux de la Taxe d’Aménagement dans le secteur du Sansaret à Saint Nizier a été 
étudiée lors des Commissions d’Urbanisme du 08 avril et 06 mai 2015 ainsi que lors de la Commission Finances du 20 
mai 2015, 
Vu l’avis                     de la commission Finances en date du ………………………… 



 
Après avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal  
 
DECIDE 
 
 DE FIXER à 13% le taux majoré de la part communale de la Taxe d’Aménagement, applicable dans le secteur du 
Sansaret à Saint Nizier, (délimité au plan joint à la présente délibération). 
 
 DE REPORTER la délimitation du secteur Sansaret à Saint Nizier dans les annexes du Plan Local d’Urbanisme à 
titre d’information. 
 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions, à signer tout acte ou document tendant à rendre 
effective cette décision. 
 
 DE DIRE que, conformément aux dispositions de l’article L.331-14 du Code de l’Urbanisme, la présente 
délibération accompagnée du plan ci-annexé est valable pour une durée d’un an, reconductible de plein droit pour 
l’année suivante. 
 
 DE DIRE que, conformément aux dispositions de l’article L.331-5 du Code de l’Urbanisme, la présente délibération 
accompagnée du plan ci-annexé sera transmise en Préfecture et au service de l’Etat chargé de la liquidation et du 
recouvrement des taxes d’urbanisme dans le département. 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 10/11/2016

Reçu en préfecture le 10/11/2016

Affiché le 

ID : 038-213804222-20161109-AG_DEL2016_119-DE



Envoyé en préfecture le 10/11/2016

Reçu en préfecture le 10/11/2016

Affiché le 

ID : 038-213804222-20161109-AG_DEL2016_119-DE



Envoyé en préfecture le 10/11/2016

Reçu en préfecture le 10/11/2016

Affiché le 

ID : 038-213804222-20161109-AG_DEL2016_119-DE



Département de l’Isère

Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Saint-Martin d’Uriage

5- Permis de démolir



Envoyé en préfecture le 14/11/2016

Reçu en préfecture le 14/11/2016

Affiché le 

ID : 038-213804222-20161109-AG_DEL2016_120-DE



Envoyé en préfecture le 14/11/2016

Reçu en préfecture le 14/11/2016

Affiché le 

ID : 038-213804222-20161109-AG_DEL2016_120-DE



Département de l’Isère
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de Saint-Martin d’Uriage

6- Les servitudes d’utilité publique



 DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT DE L’ISERE
Service de l'urbanisme et de la prospective

SUP – BDU  Bureau des documents d'urbanisme

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE
Établie en décembre 2009

Commune n° 422 – SAINT MARTIN D’URIAGE

NOTA

Bois et forêts relevant du régime forestier  reportés pour information. La servitude A1 a été abrogée par la

loi d’Orientation Forestière de 2001.

Services responsables :

Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt.

Office National des Forêts.

Dénomination ou lieu d’application :

Forêts communales : 874 ha, 73 a, 68 ca

Actes d’institution :

1) Ordonnance du 13/04/1843

2) Décret du 01/07/1921

3) Décret du 04/12/1930

4) Arrêté du 30/01/1946

5) Arrêté Préfectoral du 24/01/1959

6) Arrêté Préfectoral du 14/06/1965

7) Arrêté (Préfet de Région) du 22/01/1990

*PPR* PLAN DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PREVISIBLES

Servitude non reportée au Plan car le PPR ou PPRI doit être annexé au document d’urbanisme.

Références :

- Ordonnance n°2000-914 DU 18 septembre 2000 relative à la partie législative du Code de l’Environnement

abrogeant les articles 40-1 à 40-7 de la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 modifiée par la loi n°95-101 du

2 février 1995.

- Code de l’Environnement et notamment les articles 562-1 à 562-9 et 563-1 à 563-2 relatifs aux Plans de

Prévention des Risques naturels prévisibles (PPR).

- Décret n° 95.1089 du 5 octobre 1995 (PPR).

- Circulaire n° 78.95 du 6 juillet 1978 (SUP).
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Services responsables :

DDE - SPR

Dénomination ou lieu d’application :

Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles

Actes d’institution :

Arrêté Préfectoral n° 2004-15926 du 20/12/2004

* A 4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :

- Loi du 08.04.1898, articles 30 à 32 inclus, titre 3,

- Code Rural, livre 1er, titre 3, chapitres 1 et 3, articles 100 et 101,

- Loi n° 64.1245 du 16.12.64,

- Décret n° 59.96 du 07.01.59 modifié par décret n° 60.419 du 25.04.60,

- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, R 421.3.3 et R 421.38.16,

- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74,

- Circulaires du 27.01.76 et n° 78.95 du 06.07.78.

Services responsables : 

Direction Départementale de l'agriculture et de la Forêt.

Dénomination ou lieu d’application :

Tous les cours d'eau

Actes d’institution : 

Article L 215-18 du code de l’environnement 

* AC1 * PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Références :

- Loi du 31.12.1913 modifiée et complétée par les lois des 31.12.1921, 23.07.1927,  27.08.1941, 10.05.1946,

24.05.1951,  10.07.1962,  30.12.1966,  23.12.1970  et  par  les  décrets  des  07.01.1959,  18.04.1961  et

06.02.1969,

- Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28,

-  Loi  n°  79.1150  du  29.12.1979  relative  à  la  publicité,  aux  enseignes  et  pré  enseignes,  et  décrets

d’application n° 80.923 et 80.924 du 21.11.1980,

- Décret du 18.03.1924 modifié par le décret du 13.01.1946 et par le décret n° 70.836 du 10.09.1970, article

11, 

- Décret n° 70.836 du 10.09.1970 pris pour l’application de la loi n° 30.12.1966,
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- Décret n° 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des Charges Types pour l’application  de l’article 2

de la loi du 30.12.1966,

- Code de l’Urbanisme, articles L 421.1, L 421.6, L 30.1, L 441.1, L 441.2, L 441.4 et  R 121.11, R 121.19,

R 421.38.2, R 421.38.6, R 421.38.8, R 430.9 et 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R 442.2, R

442.5, R 442.7 et R 442.13,

- Décret n° 77.759 du 07.07.1977 modifiant par son article 8 l’article 13 ter. de la loi du 31.12.1913 sur les

monuments historiques,

- Décret n° 79.180 du 06.03.1979,

- Décret n° 79.181 du 06.03.1979,

- Circulaire du 02.12.1977,

- Circulaire n° 80.51 du 15.04.1980.

Services responsables :

Ministère de la Culture et de la Communication (Direction de l’Architecture et du Patrimoine).

Dénomination ou lieu d’application :

1) Château d’Uriage dans son ensemble.

2) Château  d’Uriage :  façades  et  toitures,  à  l'intérieur  la  grande  pièce  à  rez-de-jardin  (dite

« Orangerie »).

Actes d’institution :

1) Inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, le 14 septembre 1988.

2) Classé parmi les monuments  historiques, le 6 février 1990.

 PPM approuvé le 9 juillet 2008. 

* AC 2 * PROTECTION DES SITES ET MONUMENTS

Références :

- Loi du 02.05.1930 modifiée et complétée par ordonnance du 02.11.1945,

- Loi du 01.07.1957 (réserves naturelles, article 8.1),

- Loi n° 67.1174 du 28.12.1967,

- Loi  n° 79.1150 du 29.12.1979,

- Décret n° 80.923 et 80.924 du 21.11.1980,

- Décret n° 69.607 du 13.06.1969,

- Décret n° 69.825 du 28.08.1969,

- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, L 430.1, L 441.4, R 421.12, R 421.19, R 421.38.5, R  421.38.6, R

421.38.8, R 330.13, R 441.12, R 442.2, R 442.5,

- Décret n° 79.180 du 06.03.1979,

- Décret n° 79.181 du 06.03.1979,

- Circulaire du 19.11.1969,

- Titre II de la loi n° 67.1174 du 28.12.1967 modifiant la loi du 02.05.1930 sur les sites,

- Circulaire du 02.12.1977,

- Circulaire n° 80.51 du 15.04.1980.

- Articles L.341-1 à L.341-22 du code de l’Environnement
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Services responsables :

Ministère de l’Environnement.

Direction Régionale de l’Environnement.

Dénomination ou lieu d’application :

1. Cascade de l’Oursière

2. Lacs Roberts (en partie liée à la création de la commune de Chamrousse)

3. Plateau dit « le Marais » : parcelles n° 154, 155 à 159, 161 à 163, 164 à 166, 168 à 172, 172 bis,

173, 174, 174 bis, section G, n° 674, 678, 680, section I du cadastre.

4. Ensemble constitué par la Croix de Chamrousse, le Recoin et la Roche Béranger,  comprenant la

zone de pâturage au dessus de la forêt : parcelles n° 66 à 72, 81 à 98, 98 bis, 100, 102, 103, 105, 231

à 236, 238 à 242, section G du cadastre de St Martin d’Uriage (Lac Robert classé parmi les sites)  ;

n° 2 à 4, 6 à 8, 10, parcelles non attribuées (petits lacs), section D du cadastre de Vaulnaveys-le-

Haut ; n° 9, 13, 15, 17 à 19, 37, appartenant aux communes de Vaulnaveys-le-Haut, Vaulnaveys-le-

Bas, Brié-et-Angonnes et Herbeys (en partie liée à la création de la commune de Chamrousse).

5. Château d’Uriage et ses abords, délimité par : au Nord, la limite Nord des parcelles n° 420, 421,

429, 433, 434, 436 ; à l’Est, la limite Est de la parcelle n° 436 ; au Sud, la limite Sud de la parcelle

436, le chemin de Saint Martin d’Uriage de la limite Est de la parcelle n° 436 à la limite Nord de la

parcelle n° 442 ; à l’Ouest, la limite Sud de la parcelle n° 442 (parcelles n° 420 à 424, 438, 439 et

partie de la parcelle n° 442, section K du cadastre appartenant à l’Etat).

Actes d’institution :

1. Site Classé par Arrêté du 15/04/1911

2. Site Classé par Arrêté du 15/04/1911

3. Site Inscrit par Arrêté Préfectoral du 01/12/1943

4. Site Inscrit par Arrêté Préfectoral du 01/12/1943

5. Site Inscrit par Arrêté Préfectoral du 14/01/1944

* A R 6 * ABORDS DES CHAMPS DE TIR

Références :

- A.I.M. du 08.04.1895,

- Loi du 13.07.1929, article 25,

- A.I.M. du 06.12.1933, du 20.08.1939,

- Circulaire du 12.01.1912,

- Instruction du 03.08.1901,

- Circulaire du Ministère de la Guerre du 15.01.1934,

- Circulaires du Ministre chargé des armées n° 74.82 du 07.05.1974 et n° 76.78 du 22.06.1976
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Service  responsable: 

Ministère de la Défense.

Dénomination ou lieu d’application :

Champ de Tir de l’Armée de Terre

Actes d’institution :

Décision ministérielle n° 6350/EM5 du 28/12/1981

* AS 1 * INSTAURATION DE PERIMETRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET DES
EAUX MINERALES

Références :

Textes relatifs aux eaux destinés à la consommation humaine, à l’exclusion des eaux minérales :

- Code de la Santé Publique (articles L.1321-2 et R.1321-6 à R.1321-13)

Textes relatifs aux eaux minérales :

- Code de la Santé Publique (articles L.1322-1 et suivants et articles R.1322-17 et suivants)

- Décret du 11/01/2007.

Services responsables : 

Ministère de la santé, de la famille et des personnes handicapées (Direction Générale de la Santé).

Dénomination ou lieu d’application :

I. Captages de la commune de St Martin d’Uriage

1. Captage Crozat (RG du 02/05/1995) 

2. Captage de Grand Gouillat

3. Sources thermales d’Uriage (RG du 31/03/1962, 09/10/1965 et complémentaires du 22/10/1965 et

17/03/1967) 

4. Captage de Delphin-Gavin (RG du 25/07/1995) 

5. Captage de Lallieu (RG du 01/04/1995) 

6. Captage de Pras

7. Captage de Prince

8. Captage du Bit

9. Captage du Perthuis (RG du 20/07/1995) 

10. Captage de la Rage (RG du 21/04/1995) 

11. Captage de la Ravinouse (RG du 19/09/1998) 

12. Captage du Rivail (RG du 24/07/1995) 

13. Captage des Bonnets (RG du 19/07/1995) 

14. Captage Dauphin (RG du 03/05/1995) 

15. Captage de Villeneuve

16. Captage du Marais (RG du 29/05/1992)
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II. Captages de la commune de Vaulnaveys-le-Haut

17. Captage des Burines et de Verdeau (RG du 08/06/1995) 

III. Captages du SIE e Casserousse

18. Sources de Fontfroide

IV. Captages du SIE de la Dhuy

19. Source de la Dhuy

Actes d’institution :

2, 6, 7, 8, 15 : DUP n° 88 4902 du 18/11/1988

18 : DUP du 06/02/1995 n° 95-441

19 : Décret de DUP du 25/03/1982

*  I4  *  CANALISATIONS  ELECTRIQUES  (Ouvrages  du  réseau  d’alimentation  générale  et  des
réseaux  de  distribution  publique),  ANCRAGE,  APPUI,  PASSAGE,  ELAGAGE ET ABATTAGE
D’ARBRES

Références : 

- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par la loi du 27.02.1925, par les lois de finances du 13.07.1925

(article 298) et du 16.04.1930, la loi du 04.07.1935, les décrets-lois du 17.06.1938 et du 12.11.1938, les

décrets du 27.12.1925, n°58-1284 du 22.12.1958, n°67-885 du 06.10.1967, n°71-757 du 09.09.1971, n°73-

201 du 22.02.1973

- Loi n° 46.628 du 08.04.1946, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35)

- Ordonnance n° 58.997 du 23.10.1958, article 60 relative à l’expropriation portant modification de l’article

35 de la Loi du 08.04.1946 précitée

- Décret n° 67.886 du 06.10.1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de

l’article 12 de la loi du 15.06.1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités

dues pour l’imposition des servitudes

- Décret  n°  70.492 du  11  juin  1970,  portant  règlement  d’administration  publique  pour  l’application  de

l’article  35 modifié  de  la  loi  n°46-628 du  08.04.1946 (concernant  la  procédure  de déclaration  d’utilité

publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement des servitudes ainsi que

les conditions d’établissement des dites servitudes)

- Décret n° 85.1109 du 15.10.1985, modifiant le décret du 11.06.1970 précité

- Décret n° 93-629 du 25.03.1993, modifiant le décret du 11.06.1970 précité.

Services responsables : 

National : Ministère de l’Industrie

Régionaux ou départementaux :

> 50 kV Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement

R.T.E. - TERAA - GIMR 

5 rue des Cuirassiers BP 3011 - 69399 LYON CEDEX 03
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< 50 kV DDE 

Distributeurs EDF et/ou Régies

Exploitant des ouvrages : (à consulter pour autorisations diverses)

Groupe Exploitation Transport Dauphiné 

73, rue du Progrès  - 38176 SEYSSINET CEDEX

Dénomination ou lieu d’application :

1. T.H.T. 225 kV: Eybens-Froges

2. M.T. diverses aériennes et enterrées

* INT 1 * VOISINAGE DES CIMETIERES

Références : 

- Code des Communes, article L 361.4 (décret du 07.03.1808 codifié).
- Code des Communes, articles L 361.1, L 361.4, L 361.6, L 361.7 (décret modifié du 23 Prairial an XII
codifié) et articles R 361.1, R 361.2 (ordonnance du 06.12.1843 codifié), R 361.3, R 361.5,
- Code général des collectivités territoriales, articles L 2223-1 à L 2223-8,
- Code de l'urbanisme, article R 425-13 (cimetières transférés),
- Circulaire n° 75.669 du Ministère de l'intérieur du 29.12.75,
- Circulaire n° 78.195 du Ministère de l'intérieur du 10.05.78,
- Circulaire n° 80.263 du 11.07.80.

Services responsables : 

Ministère de l’Intérieur, Direction Générale des Collectivités Locales.

Dénomination ou lieu d’application :

 Cimetières communaux (3)

* JS 1 * INSTALLATIONS SPORTIVES (Protection des installations)

Références :

- Code du sport, articles L312-3 et R312-6
- Code de l'urbanisme, articles L318-9 et R 318-14

Services responsables :

 Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports.
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Dénomination ou lieu d’application : 

1. Piscine municipale

2. Tennis clos fleurs et neige

3. Arts martiaux

4. Expression corporelle

5. Boulodrome et salle polyvalente

6. Stade

7. Tennis terre battue

8. Gymnase

* PT1 * TRANSMISSIONS RADIO-ELECTRIQUES (Protection des centres de réception contre les
perturbations électromagnétiques)

Références : 

- Articles L 57 à 62 inclus du Code des Postes et Télécommunications.

- Articles R 27 à R 39 du Code des Postes et Télécommunications.

*PT1-PTT*

Services responsables :

-  Premier  ministre,  (Comité  de  coordination  des  Télécommunications,  Groupement  de  Contrôles

radioélectriques, C.N.E.S.),

-   Ministère des Postes et Télécommunications. 139, rue de Bercy Paris 12ème  Tél 01/11/87/17/17

Dénomination ou lieu d’application :  

1. Relais hertzien PTT Croix de Chamrousse (ANFR 038 022 0001), zone de protection (rayon = 3000 m) 

2. S.H.  PTT  Muriannette  “Les  Charmettes”  (38.22.081),  zones  de  garde  (rayon  =  1000  m)  et  de

protection (rayon = 3000 m)

3. S.H. PTT Revel « Cimetière »  (38.22.082), zones de garde (rayon = 1000 m) et de protection (rayon

= 3000 m)

4. S.H. PTT Roche Béranger  (38.22.121)

Actes d’institution :

1. Décret du 26/04/1968

2. En cours

3. En cours

4. En cours

*PT1-TDF*

Services responsables :

-  Premier  ministre,  (Comité  de  coordination  des  Télécommunications,  Groupement  des  Contrôles

radioélectriques, C.N.E.S.),
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-   Ministère de la Communication (Télédiffusion).

Dénomination ou lieu d’application : 

1. T.D.F. Chamrousse (ANFR 038 013 0001), zone de protection commune avec TELECOM (ANFR

038 022 0001)    

2. T.D.F. Saint Martin d’Uriage « virage des Oiseaux » (38.13.096), zones de garde et de protection

3. T.D.F. Saint Martin d’Uriage II « le Château » (38.13.156), zones de garde et de protection    

Actes d’institution :

1. Décret du 26/12/1960

2. En cours

3. En cours

*PT1-INT* INTÉRIEUR

Services responsables :

-  Premier  ministre,  (Comité  de  coordination  des  Télécommunications,  Groupement  des  Contrôles

radioélectriques, C.N.E.S.),

- Ministère de l’Intérieur.

Dénomination ou lieu d’application :   

Emetteur récepteur radio Intérieur « Croix de Chamrousse » (ANFR n° 038 014 0003), zone de protection

(rayon = 1500 m)

Actes d’institution :

Décret du 10/03/1961

* PT 2 * TRANSMISSIONS RADIO (Protection contre les obstacles  des centres  d’émission et  de
réception exploités par l’État) 

Références :

- Articles L 54 à L 56 du Code des Postes et Télécommunications (décret n° 62.273 du 12.03.1962),

-  Articles  R  21  à  R  26  et  R  39  du  Code  des  Postes  et  Télécommunications,  (décret  n°  62.274   du

12.03.1962).

*PT2-TDF*

Services responsables :

-  Premier  ministre,  (Comité  de  coordination  des  Télécommunications,  Groupement  des  Contrôles

radioélectriques, C.N.E.S.),

- Ministère de la Communication (Télédiffusion).
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Dénomination ou lieu d’application :  

1. T.D.F. Saint Martin d’Uriage « Virage des Oiseaux » (38.13.096), 2 secteurs de dégagement  

2. T.D.F.  Saint Martin d’Uriage II « le Château » (38.13.156), 3 secteurs de dégagement  

Actes d’institution :

1. En cours

2. En cours

*  PT  3  *  COMMUNICATIONS  TELEPHONIQUES  ET  TELEGRAPHIQUES   (Établissement,
entretien et fonctionnement des installations)  

Références : 

- Articles L 46 à L 53 et D 408 à D 411 du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :

 - Ministère des Postes et Télécommunications et de l’Espace : Direction de la production, Service du trafic,

de l’équipement et de la planification.

- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application :

RG n° 180 et 274.
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Voir la carte «Servitudes d’utilité publique» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint



Département de l’Isère

Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Saint-Martin d’Uriage

7- Les annexes sanitaires



Voir les deux plans «Mise à jour du schéma directeur d’eau potable» dans le 
dossier 

«Annexes - Plans» joint

Voir le plan «Zonage d’assainissement des eaux pluviales» 
dans le dossier 

«Annexes - Plans» joint

Voir le plan «Zonage d’assainissement» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint

Voir le plan «Aptitude des sols» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint



ASSAINISSEMENT EAUX USÉES



Voir les deux plans «Mise à jour du schéma directeur d’eau potable» dans le 
dossier 

«Annexes - Plans» joint

Voir le plan «Zonage d’assainissement des eaux pluviales» 
dans le dossier 

«Annexes - Plans» joint

Voir le plan «Zonage d’assainissement» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint

Voir le plan «Aptitude des sols» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint

Enregistrement : 06/07/2018 (11:35)
Arrivée : 06/07/2018
Registre : 2018-07-5793
Belhadi Yasmina
SECRETARIAT ST





    

 

 G38-926RH161-NOTICE DE ZONAGE.DOCX  1/111 

DOSSIER D’ETUDE 
 

Référence de pièce 

G38-926RH161-ZONAGE-4.1a 

DEPARTEM ENT DE L’ISERE 

 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

LE GRESIVAUDAN 
390 rue Henri Fabre 

38926 CROLLES 
Tél. 04 76 08 04 57 

EAU POTABLE - ASSAINISSEMENT 

 

 

 

 

Elaboration des Schémas 

Directeurs Intercommunaux 

d’Alimentation en Eau Potable et 

d’Assainissement des Eaux 

Usées  

LOT 1 

Révision(s) 

Ind.a – 20/08/2019 -  
Ind.b – 
Ind.c –  
Ind.d 
Ind.e 
Ind.f  

Echelle 

Maître(s) d’Ouvrage(s) 

4.1 – Zonage Assainissement 
Notice de zonage 

Prestataire(s) Désignation de la pièce 

Agence de GRENOBLE  
2 avenue de Vignate – Bât. B  

38610 GIERES 
Tél. 04 76 52 94 84 

grenoble@profilsetudes.fr 

www.profilsetudes.fr 
 

 

 

AGENCE DE L’EAU 
RHONE MEDITERRANEE CORSE 

2 -4 Allée de Lodz 

69363 LYON CEDEX 07 
Tél. 04 72 71 26 00 – Fax 04 72 71 26 01 

  



Communauté de Communes Le Grésivaudan 

G38-926RH161 – Zonage d’assainissement 

 PROFILS ETUDES GRENOBLE 2 avenue de Vignate – Bât B 38610 GIERES - Tél. 04 76 52 94 84 - grenoble@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 550 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

 

 G38-926RH161-NOTICE DE ZONAGE.DOCX  2/111 

 

SOMMAIRE 
1. ASPECTS REGLEMENTAIRES ................................................................................................ 4 

1.1. PRESENTATION DE L’ETUDE ............................................................................................. 4 
1.2. CADRE JURIDIQUE ............................................................................................................ 4 

1.2.1. DIRECTIVE EUROPEENNE – 1991 ................................................................................ 4 
1.2.2. LOI SUR L’EAU ............................................................................................................. 4 
1.2.3. DECRET DU 3 JUIN 1994 – ARRETE DU 21 JUILLET 2015 MODIFIE PAR L’ARRETE DU 24 

AOUT 2017 .................................................................................................................. 6 
1.2.4. GESTION DE L’ASSAINISSEMENT : PRINCIPALES OBLIGATIONS .................................. 6 

2. PRESENTATION ET CONTEXTE ............................................................................................. 7 
2.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE ............................................................................................ 7 
2.2. POPULATION .................................................................................................................. 10 

2.2.1. DEMOGRAPHIE ACTUELLE ........................................................................................ 10 
2.2.2. DEMOGRAPHIE FUTURE ........................................................................................... 13 

2.3. SERVICE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT ................................................................. 15 

3. DESCRIPTION TECHNIQUE DE L’ASSAINISSEMENT ............................................................ 17 
3.1. ASSAINISSEMENT COLLECTIF .......................................................................................... 17 

3.1.1. REGLEMENTATION GENERALE DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ........................... 17 
3.1.2. REGLEMENT D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ............................................................ 17 
3.1.3. ORGANISATION DE L’ASSAINISSEMENT SUR LE TERRITOIRE .................................... 18 
3.1.4. DONNEES RELATIVES AUX STATIONS D’EPURATION ................................................ 21 
3.1.5. DONNEES RELATIVES AU RESEAU ............................................................................. 31 

3.2. ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ................................................................................. 36 
3.2.1. DONNEES GENERALES SUR L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ............................. 36 
3.2.2. CONFORMITE DES ABONNES EN ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF ....................... 39 
3.2.3. APTITUDES DES SOLS ................................................................................................ 40 

4. PROPOSITION D’EXTENSIONS DE RESEAU ......................................................................... 41 

5. ZONAGE D’ASSAINISSEMENT ............................................................................................ 42 
5.1. ASSAINISSEMENT COLLECTIF .......................................................................................... 42 

5.1.1. ZONES CONCERNEES ................................................................................................. 42 
5.1.2. ORGANISATION DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF .................................. 44 
5.1.3. REPERCUSSIONS FINANCIERES SUR LE PRIX DE L’EAU .............................................. 45 

5.2. ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ................................................................................. 47 
5.2.1. ZONES CONCERNEES ................................................................................................. 47 
5.2.2. DESCRIPTION DES FILIERES D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ............................ 47 
5.2.3. ORGANISATION DU SERVICE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF .......................... 47 
5.2.4. COUT DU PROJET ET REPERCUSSIONS FINANCIERES ................................................ 48 

6. CONCLUSION .................................................................................................................... 50 

7. ANNEXES .......................................................................................................................... 51 
7.1. ANNEXE 1 – LES CONVENTIONS ..................................................................................... 53 

7.1.1. ANNEXE 1.1 – CONVENTION ENTRE SAINT MARTIN D’URIAGE ET VAULNAVEYS LE HAUT

 55 
7.1.2. ANNEXE 1.2 -CONVENTION ENTRE LE SIEC ET GRENOBLE ALPES METROPOLE ........ 57 
7.1.3. ANNEXE 1.3 – CONVENTION ENTRE LE SIADI (POUR LE REJET DES RESEAUX DE 

CHAMROUSSE) ET GRENOBLE ALPES METROPOLE ................................................... 59 



Communauté de Communes Le Grésivaudan 

G38-926RH161 – Zonage d’assainissement 

 PROFILS ETUDES GRENOBLE 2 avenue de Vignate – Bât B 38610 GIERES - Tél. 04 76 52 94 84 - grenoble@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 550 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

 

 G38-926RH161-NOTICE DE ZONAGE.DOCX  3/111 

7.1.4. ANNEXE 1.4 – CONVENTION ET ARRETE DE REJET DES LABORATOIRE DERMATOLOGIQUE 

D’URIAGE .................................................................................................................. 61 
7.1.5. ANNEXE 1.5 – CONVENTION, AVENANT ET ARRETE DE REJET – TEISSEIRE .............. 63 

7.2. ANNEXE 2 – ACCORD DE PRINCIPE DE GRENOBLE ALPES METROPOLE POUR LE 

RACCORDEMENT DES RESEAUX DE SAINT MARTIN D’URIAGE SUR LE SYSTEME 

D’ASSAINISSEMENT D’AQUAPOLE .................................................................................. 65 
7.3. ANNEXE 3 – APTITUDES SOLS A L’INFILTRATION ............................................................ 67 

7.3.1. ANNEXE 3.1 – APTITUDE DES SOLS A L’INFILTRATION SUR LES COMMUNES DE L’EX-

SIZOV......................................................................................................................... 69 
7.3.2. ANNEXE 3.2 – APTITUDE DES SOLS A L’INFILTRATION SUR LA COMMUNE DE CROLLES

 71 
7.3.3. ANNEXE 3.3 – APTITUDE DES SOLS A L’INFILTRATION SUR LA COMMUNE DE SAINT 

MARTIN D’URIAGE .................................................................................................... 73 
7.4. ANNEXE 4 – FICHES SCENARIOS DE RACCORDEMENT ................................................... 75 
7.5. ANNEXE 5 – REGLEMENT DE L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF .......... 77 
7.6. ANNEXE 6 – CARTE DE ZONAGE DE L’ASSAINISSEMENT ................................................ 79 

7.6.1. ZONAGE DE LA COMMUNE DE BERNIN .................................................................... 81 
7.6.2. ZONAGE DE LA COMMUNE DE BIVIERS .................................................................... 83 
7.6.3. ZONAGE DE LA COMMUNE DE CHAMROUSSE ......................................................... 85 
7.6.4. ZONAGE DE LA COMMUNE DE CHAMP-PRE-FROGES ............................................... 87 
7.6.5. ZONAGE DE LA COMMUNE DE CROLLES................................................................... 89 
7.6.6. ZONAGE DE LA COMMUNE DE FROGES .................................................................... 91 
7.6.7. ZONAGE DE LA COMMUNE DE HURTIERES ............................................................... 93 
7.6.8. ZONAGE DE LA COMMUNE DE LA PIERRE ................................................................ 95 
7.6.9. ZONAGE DE LA COMMUNE DE LE VERSOUD ............................................................ 97 
7.6.10. ZONAGE DE LA COMMUNE DE LES ADRETS .............................................................. 99 
7.6.11. ZONAGE DE LA COMMUNE DE MONTBONNOT SAINT MARTIN ............................. 101 
7.6.12. ZONAGE DE LA COMMUNE DE SAINT MARTIN D’URIAGE ...................................... 103 
7.6.13. ZONAGE DE LA COMMUNE DE SAINT NAZAIRE LES EYMES .................................... 105 
7.6.14. ZONAGE DE LA COMMUNE DE SAINT ISMIER ......................................................... 107 
7.6.15. ZONAGE DE LA COMMUNE DE TENCIN .................................................................. 109 
7.6.16. ZONAGE DE LA COMMUNE DE VILLARD BONNOT .................................................. 111 

 

 

 

 

 

 

 

 

Historique des versions : 

 

Version Date Rédaction Contrôle Modification 

a 28/08/2019 NBE CRO  

b 16/09/2019 CRO  Complément sur les volumes 

     

 

 

  



Communauté de Communes Le Grésivaudan 

G38-926RH161 – Zonage d’assainissement 

 PROFILS ETUDES GRENOBLE 2 avenue de Vignate – Bât B 38610 GIERES - Tél. 04 76 52 94 84 - grenoble@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 550 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

 

 G38-926RH161-NOTICE DE ZONAGE.DOCX  4/111 

1.  ASPECTS REGLEMENTAIRES 

1.1.  PRESENTATION DE L’ETUDE 

La Communauté de communes Le Grésivaudan (CCLG), dont le siège est basé à Crolles, a souhaité 

engager une étude de son système d’assainissement afin de faire le point sur le fonctionnement 

général des réseaux d’eaux usées et des ouvrages caractéristiques de l’ensemble de son 

territoire. 

Cette étude a pour objectif : 

 Améliorer la connaissance des infrastructures, de l’état et du fonctionnement de l’ensemble 

du système de collecte et traitement des eaux usées ; 

 Recenser et mettre en évidence les problèmes existants et émergeants, tant règlementaires 

que techniques, tant quantitatifs que qualitatifs, tant au niveau du système de collecte des 

eaux usées, au niveau du système de traitement que du service : dysfonctionnement, limites 

et points à risques ; 

 Permettre au Maitre d’Ouvrage de faire des choix justifiés quant aux orientations futures ; 

 Proposer à la collectivité une stratégie de renouvellement de son patrimoine réseau. 

Cette étude permet d’aboutir à l’élaboration du zonage d’assainissement qui définit : 

 Des zones d’assainissement collectif où la collectivité doit assurer la collecte des eaux usées 

domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux 

collectées ; 

 Des zones relevant de l’assainissement non collectif où la collectivité est tenue, afin de 

protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elle 

le décide, leur entretien. 

1.2.  CADRE JURIDIQUE 

La règlementation applicable en matière d’épuration des eaux usées repose sur la Directive 

Européenne n°91/271/CEE du 21 mai 1991, ainsi que sur la loi sur l’Eau n°92-3 du 3 janvier 1992 

et ses décrets d’application. 

1.2.1.  Directive Européenne – 1991 

La directive européenne relative au traitement des eaux résiduaires urbaines a fixé, pour 

l’ensemble des Etats membres de l’Union Européenne, des objectifs concernant la collecte, le 

traitement et le rejet des eaux urbaines résiduaires. Cette directive a été retranscrite en droit 

français par la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 et le décret n°94-469 du 4 juin 1994. 

1.2.2.  Loi sur l’Eau 

La loi sur l’Eau a renforcé les dispositions concernant l’assainissement, dont la responsabilité 

d’organisation et de contrôle incombe aux communes. 

L’article 35 de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992 complété du Code des Collectivités Territoriales 

par l’article L 2224.10 prévoit, après enquête publique, que les communes ou leur établissement 

public de coopération délimitent : 

 La ou les zones relevant de l’assainissement collectif, où la collectivité compétente doit 

assurer le financement (investissement et exploitation) des équipements d’assainissements 

collectifs permettant la collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le 
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rejet au milieu naturel ou la réutilisation de l’ensemble des eaux collectées. La collectivité 

devra également se charger de la gestion, de la valorisation et du stockage des boues 

excédentaires d’épuration issues du traitement. Les coûts du service seront répercutés sur le 

prix de l’eau (redevance) pour les usagers bénéficiant du service ; 

 La ou les zones relevant de l’assainissement non collectif, où la collectivité compétente est 

tenue, afin de protéger la salubrité publique, d’assurer le contrôle des dispositifs 

d’assainissement non collectif et si elle le décide, leur entretien. Le conseil et l’assistance 

technique aux usagers seront assurés par le Service Public de l’Assainissement Non Collectif 

(SPANC) du groupement de communes. Le financement des équipements (investissement et 

exploitation) d’assainissement non collectif revient aux particuliers, la maitrise d’ouvrage est 

privée. Les coûts du SPANC seront facturés forfaitairement aux usagers bénéficiant du service, 

service fait. 

Remarques : 

o L’assainissement non collectif (ou assainissement autonome mentionné par le Code de 

la Santé Publique) est défini comme « tout système d’assainissement effectuant la 

collecte, le prétraitement, l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées 

domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d’assainissement ». 

o A titre d’illustration, un assainissement dit « regroupé » pour un hameau ou un groupe 

d’habitations pourra relever de l’assainissement collectif si les travaux 

d’assainissement comportent un réseau réalisé sous maitrise d’ouvrage publique, et de 

l’assainissement non collectif dans le contraire. 

 

Les plans de zonage approuvés, après enquête publique, constituent une pièce importante 

opposable aux tiers, annexée aux documents d’urbanisme communaux (P.L.U.). 

En effet, toute attribution nouvelle de certificat d’urbanisme ou de permis de construire sur la 

commune tiendra compte du plan de zonage d’assainissement (Rappel : ce dernier ne donne pas 

de droit à construire. Se reporter aux documents d’urbanisme). 

Par ailleurs, le plan de zonage n’est pas figé définitivement. Il peut être modifié : 

 Après enquête publique, notamment pour tenir compte des contraintes nouvelles 

d’urbanisme, 

 Après simple délibération de la collectivité valant « mise à jour » du zonage, 

o Lorsqu’à la suite de l’achèvement de travaux d’assainissement collectif tout ou partie 

d’un secteur classé en « zone d’assainissement collectif futur » devient du fait de ces 

travaux une « zone d’assainissement collectif immédiat » (mise en concordance du 

zonage d’assainissement avec la réalité de terrain) ; 

o Lorsque sur demande écrite et argumentée un abonné raccordable sollicite de 

transférer sa parcelle d’une « zone d’assainissement collectif immédiat » vers une « 

zone d’assainissement non collectif » (mise en concordance du zonage 

d’assainissement avec la réalité de terrain). 

Remarque sur la portée du zonage d’assainissement : Extrait de la Circulaire du 22 mai 1997. 

« La délimitation des zones relevant de l’assainissement collectif ou non collectif, n’a pas pour 

effet de rendre ces zones constructibles. Ainsi, le classement d’une zone en zone d’assainissement 

collectif a simplement pour effet de déterminer le mode d’assainissement qui sera retenu et ne 

peut avoir pour effet : 

 Ni d’engager la collectivité sur un délai de réalisation des travaux d’assainissement ; 
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 Ni d’éviter au pétitionnaire de réaliser une installation d’assainissement non collectif 

conforme à la réglementation dans le cas où la date de livraison des constructions serait 

antérieure à la date de desserte des parcelles par le réseau d’assainissement ; 

 Ni de constituer un droit pour les propriétaires des parcelles concernées et les constructeurs 

qui viennent y réaliser des opérations, à obtenir gratuitement la réalisation des équipements 

publics d’assainissement nécessaires à leur desserte. » 

1.2.3.  Décret du 3 juin 1994 – Arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 24 

Aout 2017 

Ces textes, relatifs à la collecte et au traitement des eaux usées fixent notamment les 

prescriptions techniques applicables aux systèmes d’assainissement. 

L’article 16 du décret du 3 juin 1994, impose aux communes l’élaboration d’un programme 

d’assainissement, objet de l’étude du schéma directeur intercommunal. 

1.2.4.  Gestion de l’assainissement : principales obligations 

Le Code Général des Collectivités Territoriales impose : 

 Pour l’assainissement collectif (R 2224-11 à R 2224-16) : 

o Un traitement des effluents pour les communes ou agglomérations représentant 

moins de 2000 équivalents-habitants avant le 31 décembre 2005 ; 

 Pour l’assainissement non collectif (L 2224-9) : 

o La mise en place du contrôle technique de l’assainissement non collectif, avec la 

création d’un Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) avant le 31 

décembre 2005. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Communauté de Communes Le Grésivaudan 

G38-926RH161 – Zonage d’assainissement 

 PROFILS ETUDES GRENOBLE 2 avenue de Vignate – Bât B 38610 GIERES - Tél. 04 76 52 94 84 - grenoble@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 550 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

 

 G38-926RH161-NOTICE DE ZONAGE.DOCX  7/111 

2.  PRESENTATION ET CONTEXTE 
Le présent document expose le zonage d’assainissement des eaux usées des 14 communes 

situées sur le territoire de la Communauté du Grésivaudan et notamment : 

 Les choix de chaque collectivité en matière de délimitation du zonage d’assainissement. 

Le zonage d’assainissement des eaux usées définit uniquement le statut des 

parcelles cadastrales au regard du traitement des eaux usées. Il ne donne pas 

de droit à construire. Ce dernier relève exclusivement des documents 

d’urbanisme des communes. 

2.1.  SITUATION GEOGRAPHIQUE 

Le Grésivaudan est une des vallées de l'Isère dans les Alpes françaises. Le Grésivaudan se déploie 

entre plaine et montagnes, en amont de l’agglomération grenobloise jusqu’au département de la 

Savoie. Ce territoire est constitué de 43 communes et de plus de 100 000 habitants. 

La communauté de commune du Grésivaudan  a été créée le 1er janvier 2009. Elle est née de la 

fusion de 4 communautés de communes existant à cette date : 

 du Moyen Grésivaudan - La COSI ; 

 du Balcon de Belledonne ; 

 du Haut Grésivaudan ; 

 du plateau des Petites Roches. 

 
Le présent document concerne 16 communes des 43 communes de la communauté de 

communes Le Grésivaudan. Ces seize communes sont les suivantes :  

 Bernin 

 Biviers 

 Chamrousse 

 Crolles 

 Froges 

 Hurtières 

 La Pierre 

 Le Champ-près-Froges 

 Les Adrets 

 Le Versoud 

 Montbonnot-Saint-Martin 

 Saint-Ismier 

 Saint Martin d’Uriage 

 Saint Nazaire les Eymes 

 Tencin 

 Villard-Bonnot 

 

Les cartes ci-après localisent le territoire concerné. 
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Fig. 2-a : Localisation de communes (en vert) et de la communauté de communes (en noir) 
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Fig. 2-b : Zoom sur les communes concernées 
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2.2.  POPULATION 

2.2.1.  Démographie actuelle 

La population des communes varie faiblement depuis 2006, comme on peut le voir dans le 

tableau et le graphique suivants. 

Tableau 2-a : Evolution de la population (source INSEE) – Valeur de référence légale 2006, 2011 et 2016 

Commune 1999 2006 2013 2014 2016 

Croissance 

annuelle de 

1999 à 2014 

Croissance 

annuelle de 

2006 à 2016 

Bernin 2 902 2 994 3 029 3 147 3 097 0,38% 0,34% 

Biviers 2 383 2 360 2 325 2 325 2 322 -0,15% -0,16% 

Chamrousse 518 480 473 467 441 -0,94% -0,84% 

Crolles 8 260 8 416 8 212 8 371 8 296 0,03% -0,14% 

Froges 3 092 3 500 3 362 3 332 3 300 0,38% -0,59% 

Hurtières 121 166 177 172 166 1,88% 0,00% 

La Pierre 390 466 514 557 579 2,35% 2,19% 

Le Champ-près-Froges 1 158 1 201 1 219 1 215 1 209 0,25% 0,07% 

Les Adrets 643 748 960 982 1 004 2,66% 2,99% 

Le Versoud 3 809 4 309 4 681 4 724 4 797 1,37% 1,08% 

Montbonnot-Saint-Martin 3 827 4 487 4 892 4 986 5 015 1,60% 1,12% 

Saint-Ismier 5 935 6 191 6 621 6 797 6 907 0,90% 1,10% 

Saint-Martin-d'Uriage 4 794 5 147 5 419 5 398 5 416 0,72% 0,51% 

Saint-Nazaire-les-Eymes 2 342 2 592 2 950 2 956 2 967 1,40% 1,36% 

Tencin 897 1 150 1 781 1 940 2 079 5,07% 6,10% 

Villard-Bonnot 6 904 7 265 7 266 7 181 7 102 0,17% -0,23% 

  47 975 51 472 53 881 54 550 54 697 0,77% 0,61% 

Fig. 2-c : Evolution de la population 
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Fig. 2-d : Population 2016 par commune 

 

L’évolution de la population n’est pas homogène sur tout le territoire. Certaines communes ont 

un taux de croissance élevé, notamment Tencin, La Pierre et Les Adrets avec un taux de 

croissance supérieur à 1,5%. Alors que d’autres ont une évolution faible, voire en décroissance, 

notamment Biviers, chamrousse, Crolles, Froges, Hurtières, La champ-Près-Froges et Villard-

Bonnot avec un taux de croissance inférieur à 0,3%. 

Au total, le territoire compte 54 697 habitants permanents en 2016 (population municipale). Le 

taux de croissance annuel moyen entre 2006 et 2016 du territoire est de 0,61%. 

La répartition des logements en 2013 était la suivante. 

Tableau 2-b : Répartition des logements en 2013 

Commune 
Logements 

totaux 

Logements 

principaux 

Logements 

secondaires 

Logements 

vacants 

Part de 

logement 

secondaires 

Bernin 1 226 1 149 21 57 1,71% 

Biviers 1 007 958 17 32 1,69% 

Chamrousse 2 985 241 2 721 23 91,16% 

Crolles 3 330 3 156 31 143 0,93% 

Froges 1 436 1 356 18 61 1,25% 

Hurtières 84 74 2 9 2,38% 

La Pierre 195 183 2 10 1,03% 

Le Champ-près-Froges 536 496 10 30 1,87% 

Les Adrets 1 838 393 1 411 34 76,77% 

Le Versoud 1 922 1 841 16 66 0,83% 

Montbonnot-Saint-Martin 2 137 1 966 19 152 0,89% 

Saint-Ismier 2 753 2 625 37 91 1,34% 

Saint-Martin-d'Uriage 2 544 2 117 178 249 7,00% 

Saint-Nazaire-les-Eymes 1 169 1 119 15 35 1,28% 

Tencin 759 702 24 32 3,16% 
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Commune 
Logements 

totaux 

Logements 

principaux 

Logements 

secondaires 

Logements 

vacants 

Part de 

logement 

secondaires 

Villard-Bonnot 3 340 3 135 14 191 0,42% 

Total 27 261 21 511 4 536 1 215 16,6% 

 

Fig. 2-e : Répartition des logements en 2013 

 

Globalement, la part de logements secondaires est modérée à l’échelle globale, cependant 

certaines communes comptent une part de logement secondaire importante telles que 

Chamrousse, Les Adrets et Saint Martin d’Uriage en raison de la présence des stations de ski.  

Le ratio d’habitant par résidence principale est en moyenne de 2,5 sur le territoire dont les 

valeurs par commune sont les suivantes. 

Tableau 2-c : Ratio d’habitants par logement principal 

Commune 
Ratio habitant permanent par 

résidence principale en 2013 

Bernin 2,64 

Biviers 2,43 

Chamrousse 1,96 

Crolles 2,60 

Froges 2,48 

Hurtières 2,39 

La Pierre 2,81 

Le Champ-près-Froges 2,46 

Les Adrets 2,44 

Le Versoud 2,54 

Montbonnot-Saint-Martin 2,49 

Saint-Ismier 2,52 

Saint-Martin-d'Uriage 2,56 
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Commune 
Ratio habitant permanent par 

résidence principale en 2013 

Saint-Nazaire-les-Eymes 2,64 

Tencin 2,54 

Villard-Bonnot 2,32 

Total 2,50 

2.2.2.  Démographie future 

 Base SCOT 

Le SCOT donne des objectifs moyens de construction de 6 logements par 1 000 habitants.  

Les projections de population correspondant aux objectifs du SCOT sont les suivantes. 

Tableau 2-d : Projection de population correspondant au SCOT 

Commune Objectifs SCOT 

Construction de 

logements 

annuelle 

(log/an) 

Population 

totale 

supplémentaire 

(hab/an) 

Estimation 

2025 

Estimation 

2030 

Estimation 

2035 

Bernin 

6 log/an/1000hab 

19 50 3 695 3 943 4 192 

Biviers 14 34 2 697 2 867 3 036 

Chamrousse 3 5 527 555 582 

Crolles 50 131 9 809 10 462 11 115 

Froges 20 50 3 877 4 125 4 373 

Hurtières 1 2 199 211 224 

La Pierre 3 9 660 707 754 

Le Champ-près-Froges 7 18 1 412 1 502 1 591 

Les Adrets 6 14 1 140 1 212 1 284 

Le Versoud 28 72 5 517 5 877 6 237 

Montbonnot-Saint-Martin 30 74 5 805 6 177 6 549 

Saint-Ismier 41 103 7 929 8 443 8 957 

Saint-Martin-d'Uriage 32 83 6 310 6 724 7 139 

Saint-Nazaire-les-Eymes 18 47 3 470 3 704 3 938 

Tencin 12 30 2 265 2 412 2 560 

Villard-Bonnot 43 100 8 279 8 779 9 278 

Total   327 822 63 592 67 702 71 812 

 

 Base Taux de variation INSEE 

Une seconde estimation est également présentée ci-après en prenant en compte un taux de 

variation annuelle entre 2006 et 2014 à partir des estimations de la population par l’INSEE. 

Tableau 2-e : Projection de population base INSEE 

Commune 

Taux de 

variation 

annuelle 

2006-2014 

Estimation 

2025 

Estimation 

2030 

Estimation 

2035 

Bernin 0,62% 3 370 3 477 3 587 
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Commune 

Taux de 

variation 

annuelle 

2006-2014 

Estimation 

2025 

Estimation 

2030 

Estimation 

2035 

Biviers -0,19% 2 278 2 257 2 236 

Chamrousse -0,34% 450 442 435 

Crolles -0,07% 8 310 8 282 8 254 

Froges -0,61% 3 114 3 020 2 928 

Hurtières 0,44% 181 185 189 

La Pierre 2,25% 712 796 890 

Le Champ-près-Froges 0,14% 1 235 1 243 1 253 

Les Adrets 3,46% 1 428 1 693 2 006 

Le Versoud 1,16% 5 361 5 678 6 014 

Montbonnot-Saint-Martin 1,33% 5 764 6 157 6 576 

Saint-Ismier 1,17% 7 728 8 193 8 685 

Saint-Martin-d'Uriage 0,60% 5 763 5 937 6 117 

Saint-Nazaire-les-Eymes 1,66% 3 541 3 845 4 174 

Tencin 6,75% 3 982 5 521 7 655 

Villard-Bonnot -0,15% 7 067 7 016 6 965 

Total 0,73% 60 282 63 739 67 962 

 

 Evolution PLU 

Commune 
Estimation 

2025 

Estimation 

2030 

Estimation 

2035 

Bernin 3 406 3 531 3 660 

Biviers 2 557 2 670 2 788 

Chamrousse 633 727 835 

Crolles 10 255 11 246 12 333 

Froges 3 468 3 532 3 597 

Hurtières - - - 

La Pierre 626 660 696 

Le Champ-près-Froges - - - 

Les Adrets 1 085 1 136 1 189 

Le Versoud 4 942 5 045 5 150 

Montbonnot-Saint-Martin 5 623 5 939 6 272 

Saint-Ismier 6 813 6 820 6 827 

Saint-Martin-d'Uriage 5 591 5 681 5 773 

Saint-Nazaire-les-Eymes 3 172 3 275 3 382 

Tencin 2 513 2 826 3 179 

Villard-Bonnot 8 149 8 631 9 142 

Total 58 833 61 719 64 822 
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 Synthèse des prospectives 

 

Les valeurs mise en surbrillance rouge ont été retenues pour les prospectives futures, soit environ 

550 habitants supplémentaires par an. 

2.3.  SERVICE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

Les tableaux ci-après présentent les abonnés à l’eau, à l’assainissement collectif et non collectif. 

Tableau 2-f : Les abonnés au service de l’eau et de l’assainissement 

Commune 
AEP 

2015 

AC 

2015 

ANC 

2018 
% de collecte 

Bernin 1 324 1 225 19 98,5% 

Biviers 1 029 964 46 95,4% 

Chamrousse 388 383 1 99,7% 

Crolles 4 022 3 882 70 98,2% 

Froges 1 425 1 442 14 99,0% 

Hurtières 84 64 2 97,0% 

La Pierre 218 209 10 95,4% 

Le Champ-près-Froges 488 483 66 88,0% 

Les Adrets 450 230 179 56,2% 

Le Versoud 2 161 2 134 9 99,6% 

Montbonnot-Saint-Martin 1 687 1 630 9 99,5% 

Saint Ismier 2 937 2 865 54 98,2% 

Saint-Martin-d'Uriage 2 317 1 950 249 88,7% 

INSEE SCOT PLU INSEE SCOT PLU INSEE SCOT PLU

Bernin 3 147 3 370 3 695 3 406 3 477 3 943 3 531 3 587 4 192 3 660

Biviers 2 325 2 278 2 697 2 557 2 257 2 867 2 670 2 236 3 036 2 788

Chamrousse 467 450 527 633 442 555 727 435 582 835

Crol les 8 371 8 310 9 809 10 255 8 282 10 462 11 246 8 254 11 115 12 333

Froges 3 332 3 114 3 877 3 468 3 020 4 125 3 532 2 928 4 373 3 597

Hurtières 172 181 199 - 185 211 - 189 224 -

La  Pierre 557 712 660 626 796 707 660 890 754 696

Le Champ-près -Froges 1 215 1 235 1 412 - 1 243 1 502 - 1 253 1 591 -

Les  Adrets 982 1 428 1 140 1 085 1 693 1 212 1 136 2 006 1 284 1 189

Le Versoud 4 724 5 361 5 517 4 942 5 678 5 877 5 045 6 014 6 237 5 150

Montbonnot-Sa int-Martin 4 986 5 764 5 805 5 623 6 157 6 177 5 939 6 576 6 549 6 272

Saint-Ismier 6 797 7 728 7 929 6 813 8 193 8 443 6 820 8 685 8 957 6 827

Saint-Martin-d'Uriage 5 398 5 763 6 310 5 591 5 937 6 724 5 681 6 117 7 139 5 773

Saint-Naza i re-les -Eymes 2 956 3 541 3 470 3 172 3 845 3 704 3 275 4 174 3 938 3 382

Tencin 1 940 3 982 2 265 2 513 5 521 2 412 2 826 7 655 2 560 3 179

Vi l lard-Bonnot 7 181 7 067 8 279 8 149 7 016 8 779 8 631 6 965 9 278 9 142

TOTAL 54 550 60 282 63 592 58 833 63 739 67 702 61 719 67 962 71 812 64 822

TOTAL Retenu

INSEE SCOT PLU INSEE SCOT PLU INSEE SCOT PLU

Chamrousse 12 000 13 000 14 000 15 000

Prapoutel 5 500 6 200 6 679 6 679

Pleynet 1 500 1 650 1 821 1 821

TOTAL 109 729 164 373 105 719 117 571 174 070 112 532 123 572 185 459 119 346 129 234

2035

Lits touristiques Actuel
2025 2030 2035

60 197 63 018 66 018

Communes 2014
2025 2030
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Commune 
AEP 

2015 

AC 

2015 

ANC 

2018 
% de collecte 

Saint-Nazaire-les-Eymes 1 224 1 033 45 95,8% 

Tencin 637 560 47 92,3% 

Villard-Bonnot 3 600 3 369 80 97,7% 

TOTAL 24 050 22 481 900 96,2% 

 

On note une proportion significative d’abonnés à l’assainissement par rapport aux abonnés à 

l’assainissement non collectif (96% du total en 2015). 

Le territoire est fortement urbanisé et dense, de fait l’assainissement collectif est très développé 

et dessert la majorité des abonnés. 

Tableau 2-g : Les volumes facturés en eau potable et en assainissement en 2018 

Commune AEP ASS 

Bernin 1 079 218 161 846 (2015) 

Biviers 130 149 119 779 (2015) 

Chamrousse 133 606 108 753 

Crolles 3 783 832 513 869 (2015) 

Crolles Hameau de Montfort 19 327  

Froges 97 097 88 625 

Hurtières 6 242 6 242 

La Pierre 18 860 17 292 

Le Champ-près-Froges 46 018 36 791 

Les Adrets 36 185 19 468 

Le Versoud 196 507 193 531 

Montbonnot-Saint-Martin 389 489 344 465 (2015) 

Saint Ismier 400 417 364 834 (2015) 

Saint-Martin-d'Uriage 317 561 280 258 

Saint-Nazaire-les-Eymes 138 227 129 417 

Tencin 76 010 36 390 (2014) 

Villard-Bonnot 281 504 274 692 

SIVOM des 7 laux 45 778 45 357 

TOTAL 7 196 027 m3 2 741 309 m3 
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3.  DESCRIPTION TECHNIQUE DE 

L’ASSAINISSEMENT 

3.1.  ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

3.1.1.  Règlementation générale de l’assainissement collectif 

La loi sur l’Eau n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 contraint les collectivités compétentes en 

matière d’assainissement à certaines obligations par rapport au système d’assainissement 

collectif : 

 La collectivité assure le contrôle des raccordements au réseau public de collecte, la collecte, le 

transport et l’épuration des eaux usées, ainsi que l’élimination des boues produites. (loi n° 

2006-1772 codifié par l’article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités Territoriales). 

 Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la collectivité assure le 

contrôle des installations d’assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est 

effectuée soit par une vérification de la conception et de l’exécution des installations réalisées 

ou réhabilitées depuis moins de huit ans, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et 

d’entretien pour les autres installations, établissant, si nécessaire, une liste des travaux à 

effectuer. (loi n° 2006-1772 codifié par l’article L. 2224-8 du Code Général des Collectivités 

Territoriales). 

 Les eaux entrant dans un système de collecte des eaux usées doivent, sauf dans le cas de 

situations inhabituelles, notamment celles dues à de fortes pluies, être soumises à un 

traitement, avant d’être rejetées dans le milieu naturel, dans les conditions fixées aux articles 

R. 2224-12 à R.2224-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (Article R. 2224-11 du 

Code Général des Collectivités Territoriales). 

 Les prescriptions techniques minimales applicables à la collecte, au transport, au traitement 

des eaux usées des agglomérations d’assainissement, ainsi qu’à leur surveillance en 

application des articles R. 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, sont fixées 

par l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié par l’arrêté du 24 aout 2017.  

 Le raccordement des immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les 

eaux usées domestiques et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès 

soit directement, soit par l’intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est 

obligatoire dans le délai de deux ans à compter de la mise en service du réseau public de 

collecte. (Article L. 1331-1 du Code de la Santé Publique 

3.1.2.  Règlement d’assainissement collectif 

D’après les dispositions de l’article L.2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales 

introduit par la loi sur l’Eau et les milieux aquatiques : 

« Les communes et les groupements de collectivités territoriales, après avis de la commission 

consultative des services publics locaux, établissent pour chaque service d’eau ou 

d’assainissement dont ils sont responsables, un règlement de service définissant en fonction des 

conditions locales, les prestations assurées par le service ainsi que les obligations respectives de 

l’exploitant, des abonnés, des usagers et des propriétaires. 

L’exploitant remet à chaque abonné le règlement de service ou le lui adresse par courrier postal 

ou électronique. Le paiement de la première facture suivant la diffusion du règlement du service 
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ou de sa mise à jour vaut accusé de réception par l’abonné. Le règlement est tenu à la disposition 

des usagers. » 

Le règle de l’assainissement collectif est présenté en annexe 5. 

Concernant les rejets non domestiques, les communes n’ont aucune obligation d’accepter leur 

déversement. Fréquemment, ces déversements sont subordonnés à l’obtention préalable d’une 

autorisation de la collectivité propriétaire des ouvrages qui seront empruntés par ces eaux usées 

avant de rejoindre le milieu naturel, conformément à l’article L.1331-10 du Code de la santé 

publique. Cette autorisation fixe les conditions techniques et financières du raccordement et de 

déversement des eaux usées non domestiques au système collectif d’assainissement. 

Plusieurs conventions de rejet sont recensées sur le territoire : 

 une convention pour le transit et traitement des eaux usées de la commune de Vaulnaveys-le-

Haut, bassin versant d’Uriage, à la station d’épuration du Sonnant sur la commune de Saint 

Martin d’Uriage – Annexe 1.1 ; 

 une convention pour le transport, le traitement des eaux usées et l’élimination des sous-

produits générés par le traitement des effluents du Syndicat Intercommunal de l’Egout 

Collecteur (SIEC) avec Grenoble Alpes Metropole – Annexe 1.2 ; 

 une convention pour le transport, le traitement des eaux usées et l’élimination des sous-

produits générés par le traitement des effluents de la commune de Chamrousse avec 

Grenoble Alpes Metropole – Annexe 1.3 ; 

 une convention spécifique de déversement (CSD) a été signée et actualisée en 2013 entre la 

commune de Saint-Martin d’Uriage et les Laboratoires Dermatologiques d’Uriage – 

Annexe 1.4 ; 

 une convention spéciale de déversement (CSD) avec l’usine de Teisseire sur la commune de 

Crolles - Annexe 1.5 ;  

 6 à l’étude : TORNIER SAS, 40-30, Cave des Vignerons Reunis, BOIRON, ERAS LABO 

3.1.3.   Organisation de l’assainissement sur le territoire 

Plusieurs systèmes d’assainissement assurent la collecte, le transport et les traitements des eaux 

usées des communes présentées précédemment. 

3.1.3.1. Les territoires dont le traitement des effluents est assuré sur Aquapole (Grenoble Alpes 

Métropole) 

 Chamrousse 

Les eaux usées de la commune de Chamrousse sont rejetées dans un réseau de transit 

appartenant à Grenoble Alpes Métropole ayant pour exutoire la station d’épuration Aquapole sur 

la commune de Fontanil-Cornillon.  

 

 Les communes de l’EX SIEC (Syndicat Intercommunal de l’Egout collecteur) soit les Adrets, 

Crolles, Champ-près-Froges, Froges, Tencin, La Pierre, Le Versoud et Villard-Bonnot. 

Les eaux usées de ces communes rejoignent le réseau de Grenoble Alpes Métropole et sont 

comptabilisés au poste de relèvement de Bayardières situé sur la commune de Domène. 

3.1.3.2. Les communes dont le traitement est assuré sur l’UDEP Innovallée sur la commune de 

Montbonnot Saint Martin (ex-SIZOV) 

Les communes raccordées sur cet ouvrage sont les suivantes : Bernin, Biviers, Montbonnot Saint 

Martin, St Nazaire-les-Eymes et Saint-Ismier. 
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3.1.3.3. Les communes dont le traitement s’effectue à l’échelle communale 

 Hurtières   

Les effluents collectés sur la commune d’Hurtières sont traités sur deux unités d’épuration : 

o STEP Hurtières Chef-lieu 

o STEP Hurtières La charrière 

 Saint-Martin d’Uriage 

Les effluents collectés sur la commune de Saint Martin d’Uriage sont traités actuellement à 

l’échelle communale sur 3 unités d’épuration : 

o STEP Le Sonnnant 

o STEP Mas des Mas 

o STEP de la Motte 

A court terme, l’unité de traitement du Sonnant traitant la majorité des effluents de la commune 

de Saint Martin d’Uriage sera supprimée et les réseaux de ce système d’assainissement seront 

raccordés sur les réseaux de Grenoble Alpes Métropole et les effluents seront traités sur 

Aquapole. Un accord de principe a été signé par Grenoble Alpes Metropole - Annexe 2 
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3.1.3.4. Synthèse cartographique 

Fig. 3-a : synthèse cartographique des systèmes d’assainissement en fonction des communes 
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3.1.4.  Données relatives aux stations d’épuration 

Les unités de traitement concernées par le traitement de effluents du territoire sont les 

suivantes : 

3.1.4.1. Unité de dépollution du Sonnant 

Fig. 3-b : Bassin de collecte de l’UDEP du Sonnant 

Le tableau ci-dessous donne les renseignements généraux de la station. 

Tableau 3-a : Renseignements généraux de la STEP du sonnant 

Station d'épuration 

UDEP du Sonnant 

Route des Gières 

38410 Saint-Martin d'Uriage 

Maître d'ouvrage Communauté de communes Le Grésivaudan 

Historique de la 

station d'épuration 
Mise en service : 1979 
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Régime administratif 

Loi sur l'eau 
Pas d'acte administratif 

Type de traitement Boues activées à aération prolongée 

Capacité actuelle de 

traitement 

Capacité : 11 700 EH 

Volume journalier : 3 450 m3/j 

Débit de pointe acceptable sur la station : 297 m3/h 

Charge en DBO5 admissible : 702 kg/j 

Convention de 

déversement 

Prise en charge des effluents de la commune de Vaulnaveys-le-Haut 

Convention CSD signée en 2013 avec les Laboratoires 

Pharmaceutiques d'Uriage 

Qualité : Rapport DCO/DBO₅ < 3 

Quantité : La convention ne définit pas de débit maximum 

La convention entre la commune de Saint-Martin d’Uriage et celle de Vaulnaveys-le-Haut est 

jointe en annexe 1.1. 

La convention entre la commune de Saint-Martin d’Uriage et les Laboratoires Pharmaceutiques 

d’Uriage est jointe en annexe 1.4. 

Tableau 3-b : Fonctionnement de la STEP du Sonnant 

Conformité 

règlementaire de la 

station 

Conforme en performance 

Abattements DBO₅ DCO atteints 

Sur les 365 jours de l'année 2015, le taux de conformité du rejet 

s'établit à 100% 

Dysfonctionnements 

éventuels observés 

Pas de traitement de l'azote et du phosphore 

Rendements supérieurs nécessaires pour maintien du bon état du 

cours d'eau 

Ouvrage vétuste 

Choix retenu : suppression de l'ouvrage et raccordement sur les 

réseaux de la métropole Grenobloise. Le traitement des effluents 

sera ainsi effectué sur la STEP d'Aquapole 

Charge actuelle de la 

station 

Charge maximale en 2018 : 9 800 EH 

Volume journalier moyen en 2018 : 1 884 m3/j 

Charge maximale DBO5 en 2018 : 588 kg/j 

L’unité de traitement du Sonnant ne fait l’objet d’acte administratif.  

En vue de régulariser la situation administrative et au regard de la vétusté de l’ouvrage de 

traitement et de ses performances de traitement envisageables sur les paramètres azote et 

phosphore, son abandon a été retenu dans l’objectif d’assurer le bon état du cours d’eau.  

Il a été retenu d’assurer le traitement des effluents de la commune de Saint-Martin d’Uriage sur 

l’UDEP d’Aquapole (Ouvrage de LA METRO). Un accord de principe a été obtenu de la part du 

service des eaux de LA METRO. Cet accord est présenté en annexe 2. 
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3.1.4.2. Unité de dépollution du Mas des Mas 

Fig. 3-c : Bassin de collecte de l’UDEP du Mas des Mas 

 

Le tableau ci-dessous donne les renseignements généraux de la station. 

Tableau 3-c : Renseignements généraux de la STEP du Mas des Mas 

Station d'épuration 

UDEP du Mas des Mas 

Route de la Prérérée 

38410 Saint Martin d'Uriage 

Maître d'ouvrage Communauté de communes Le Grésivaudan 

Historique de la 

station d'épuration 
Mise en service : 2007 

Régime administratif 

Loi sur l'eau 
Récépissé de déclaration daté du 23 mai 2003 

Type de traitement Filtre planté de roseaux 

Capacité actuelle de 

traitement 

Capacité : 600 EH 

Volume journalier : 90 m3/j 

Charge en DBO5 admissible : 36 kg/j 

Convention de 

déversement 

Pas de convention de déversement 
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Tableau 3-d : Fonctionnement de la STEP du Sonnant 

Conformité 

règlementaire de la 

station 

Conforme en performance 

Abattements DBO₅ DCO atteints 

Sur les 365 jours de l'année 2015, le taux de conformité du rejet 

s'établit à 100% 

Dysfonctionnements 

éventuels observés 

Fonctionnement des ouvrages altérés, mauvaises répartitions des 

effluents 

Conception de l'ouvrage peu adéquate à une bonne exploitation 

Curage des lits à réaliser à court terme 

Charge actuelle de la 

station 

Charge maximale en 2017 : 271 EH 

Volume journalier moyen en 2017 : 80 m3/j 

 

3.1.4.3. Unité de dépollution de la Motte 

Fig. 3-d : Bassin de collecte de l’UDEP de la Motte 

 

Le tableau ci-dessous donne les renseignements généraux de la station. 
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Tableau 3-e : Renseignements généraux de la STEP de la Motte 

Station d'épuration 

UDEP de la Motte 

Impasse de la Motte 

38410 Saint Martin d'Uriage 

Maître d'ouvrage Communauté de communes Le Grésivaudan 

Historique de la 

station d'épuration 
Mise en service : 2015 

Régime administratif 

Loi sur l'eau 
Pas d'acte administratif 

Type de traitement Filtre Coco 

Capacité actuelle de 

traitement 

Capacité : 30 EH 

Débit de pointe acceptable sur la station : 0,75 m3/h 

Charge en DBO5 admissible : 1,8 kg/j 

Convention de 

déversement 
Pas de convention de déversement 

Tableau 3-f : Fonctionnement de la STEP de la Motte 

Conformité 

règlementaire de la 

station 

Pas de données de conformité 

Dysfonctionnements 

éventuels observés 
Pas de dysfonctionnements observés 

Charge actuelle de la 

station 

 

Charge moyenne de DBO₅ entrante : 2 kg/j 
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3.1.4.4. Unité de dépollution Aquapole 

Fig. 3-e : Bassin de collecte dont le rejet s’effectue sur le réseau de Grenoble alpes Metropole 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Le tableau ci-dessous donne les renseignements généraux de la station. 

Vers Grenoble Alpes Métropole – poste de relèvement de Bayardières 

Vers Grenoble 

Alpes Metropole 

via Vizille 

Ex-SIEC 

Chamrousse 
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Tableau 3-g : Renseignements généraux de l’UDEP Aquapole 

Station d'épuration 

Station de Grenoble Aquapole  

38120 Fontanil-Cornillon 

Grenoble Alpes Metropole 

3 Rue Malakoff 

38031 GRENOBLE CEDEX 

Maître d'ouvrage Grenoble Alpes Metropole 

Historique de la 

station d'épuration 

Mise en service : 1989 

Modernisation entre 2012 et 2016 

Régime administratif 

Loi sur l'eau 

Soumis à Autorisation 

Arrêté préfectoral n°2005-13700 du 21 novembre 2005 modifié par 

l'AP n°2011-365-0027 du 22 décembre 2011 ainsi que par l'AP n°38-

2017-05-15-007 du 15 Mai 2017 

Type de traitement Biofiltre 

Capacité actuelle de 

traitement 

Capacité : 598 333 EH 

volume journalier : 305 000 m3/j 

Débit de pointe acceptable sur la station : 4 m3/s 

Convention de 

déversement 

Pour la Chamrousse, la convention ne définit pas de débit maximum 

mais l'étude de schéma directeur sur le territoire de la Métro précise 

que le débit maximum acceptable sur la commune de Vaulnaveys 

s'élève à 120 m³/h 

Pour l'es territoire SIEC, la convention ne fait pas état de débit 

maximum.  
  

Tableau 3-h : Fonctionnement de l’UDEP Aquapole 

Conformité 

règlementaire de la 

station 

Conforme en équipement  

Conforme en performance 

Abattements DBO5 DCO atteints 

sur les 365 jours de l'année 2015, le taux de conformité du rejet 

s'établit à 92,3%. 

Dysfonctionnements 

éventuels observés 
L’UDEP a fait l’objet d’un plan de modernisation de 2010 à 2015 

Charge actuelle de la 

station 

Charge maximale en 2017 : 440 324 EH 

Volume journalier moyen en 2017 : 201 951 m3/j 
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3.1.4.5. Unité de dépollution Innovallée 

Fig. 3-f : Bassin de collecte de l’UDEP d’Innovallée 

 

Le tableau ci-dessous donne les renseignements généraux de la station. 

Tableau 3-i : Renseignements généraux de l’UDEP d’Innovallée 

Station d'épuration 

UDEP Innovallée 

Chemin de la Croix Verte 

38330 MONTBONNOT SAINT MARTIN 

Maître d'ouvrage Communauté de communes Le Grésivaudan 

Historique de la 

station d'épuration 
Mise en service en 2007 

Régime administratif 

Loi sur l'eau 

Soumis à autorisation 

Arrêté préfectoral d'autorisation datant du 16 Mars 2006 

+ arrêté complémentaire N°2011341-0027 concernant la surveillance 

du système d'assainissement 

Type de traitement Boues activées 

Ex-SIZOV 



Communauté de Communes Le Grésivaudan 

G38-926RH161 – Zonage d’assainissement 

 PROFILS ETUDES GRENOBLE 2 avenue de Vignate – Bât B 38610 GIERES - Tél. 04 76 52 94 84 - grenoble@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 550 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

 

 G38-926RH161-NOTICE DE ZONAGE.DOCX  29/111 

Capacité actuelle de 

traitement 

Capacité : 35 000 EH 

Volume temps sec : 5 500 m3/j 

Volume temps de pluie : 6 600 m3/j 

Débit de pointe acceptable sur la station : 500 m3/h 

Charge en DBO5 admissible : 2 100 kg/j 

Convention de 

déversement 

Convention en cours d'élaboration : TORNIER SAS, 40-30, Cave des 

Vignerons Reunis, BOIRON, ERAS LABO 

Tableau 3-j : Fonctionnement de l’UDEP Innovallée 

Conformité 

règlementaire de la 

station 

Conforme en équipement  

Conforme en performance 

Abattements DBO5 DCO atteints 

Dysfonctionnements 

éventuels observés 

L'ouvrage a plus de 10 ans, les besoins en entretien et 

renouvellement vont se faire de manière plus fréquente. 

Charge actuelle de la 

station 

Charge maximale en 2017 : 16 624 EH 

Volume journalier moyen en 2017 : 2 858 m3/j 

3.1.4.6. Unité de dépollution d’Hurtieres – Chef-lieu 

Fig. 3-g : Bassin de collecte de la STEP Hurtières Chef-lieu et Hurtières La charrière 

 

Le tableau ci-dessous donne les renseignements généraux des stations. 
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Tableau 3-k : Renseignements généraux de la STEP Hurtières chef-lieu et La Charrière 

Station d'épuration 

STEP d'Hurtières chef-lieu 

Voie communale dit du champ 

38570 Hurtières 

STEP d'Hurtières La Charrière 

Route communale de la charrière au Col de la 

Croix 

38570 Hurtières 

Maître d'ouvrage Communauté de communes Le Grésivaudan Communauté de communes Le Grésivaudan 

Historique de la 

station d'épuration 
Mise en service en 2012 Mise en service en 2018 

Régime administratif 

Loi sur l'eau 
Pas d'acte administratif Pas d'acte administratif 

Type de traitement 
Décanteur digesteur 

cultures fixées immergées 
filtres avec billes d'argile 

Capacité actuelle de 

traitement 

Capacité : 190 EH 

Volume journalier : 29 m3/j 

Débit de pointe acceptable sur la station : 

1,19 m3/h 

Charge en DBO5 admissible : 11,4 kg/j 

Capacité : 50 EH 

Convention de 

déversement 
Pas de convention de déversements Pas de convention de déversements 

 

Tableau 3-l : Fonctionnement de la STEP Hurtières chef-lieu et La Charrière 

Conformité 

règlementaire de la 

station 

Conforme en équipement 

Non Conforme en performance 
Pas de données de conformité 

Dysfonctionnements 

éventuels observés 

en 2017, aucun pompage des boues ne 

semblent avoir eu lieu depuis la mise en 

service 

aucun 

Charge actuelle de la 

station 
Charge maximale en 2017 : 156 EH -  
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3.1.5.  Données relatives au réseau 

Un schéma directeur intercommunal a été mené en 2017/2018 avec des campagnes de 

métrologie sur les réseaux d’assainissement qui ne faisait pas l’objet de diagnostic récent.  

Les tableaux suivants présentes les éléments clés du fonctionnement de chacun des réseaux. 

Tableau 3-m : Fonctionnement des réseaux du système d’assainissement de Chamrousse 

  CHAMROUSSE 

Equipement et fonctionnement 
Réseaux de collecte : Compétence intercommunale 

Réseaux de transit : Compétence Grenoble Alpes Metropole 

Réalisation de l'étude diagnostic Oui SDA 2012 & SDA Intercommunal CC Le Grésivaudan 2018 

Type du réseau 
Unitaire 5%, 773 ml 

Séparatif 95%, 15 592 ml 

Bassins d'orage Aucun 

Déversoirs d'orage 
3 points de déversement  

Equipement Autosurveillance OK : Sonde hauteur US 

Postes de relèvement Aucun 

Evaluation de la part des eaux claires 

parasites dans l'effluent en entrée de station 
Débit d'ECPP variant de 1 à 80 m3/h en fonction de la période 

Conclusions de l'étude diagnostic et suite 

donnée par le maitre d'ouvrage 

 

Faible proportion d'ECPP en période hivernal, proportion augmentant très 

significativement à la fonte des neiges et en temps de pluie impactant le 

fonctionnement du réseau de la commune de Vaulnaveys-le-haut 

(débordement). 

Des travaux de réduction des eaux claires de temps sec et de temps de 

pluie sont en cours. 

A terme, des bassins de stockage restitution seront nécessaires afin de 

laminer la pointe de temps sec. Ils agiront également en temps de pluie 

période creuse. 

Tableau 3-n : Fonctionnement des réseaux du système d’assainissement de l’ex-SIEC 

  Ex-SIEC 

Equipement et fonctionnement 

Réseaux de collecte : Compétence intercommunale Le Grésivaudan 

Réseaux de transit Amont : Compétence intercommunale Le Grésivaudan 

Réseaux de transit : Compétence Grenoble Alpes Metropole 

Réalisation de l'étude diagnostic SDA Intercommunal CC Le Grésivaudan 2017/2018 

Type du réseau 
Unitaire : 22%, 21 802 ml 

Séparatif : 88%, 161 702 ml 

Bassins d'orage Aucun 

Déversoirs d'orage 
37 points de déversement dont 8 autosurveillés 

Autosurveillance à prévoir sur 2 supplémentaires 

Postes de relèvement 24 postes de refoulement / relèvement 

Evaluation de la part des eaux claires 

parasites dans l'effluent en entrée de 

station 

50% d'ECPP en aval du collecteur avant rejet sur les réseaux de Grenoble 

Alpes Metropole 

Surface Active en aval du collecteur : 21,2 ha 
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Conclusions de l'étude diagnostic et suite 

donnée par le maitre d'ouvrage 

Les eaux claires de temps sec et les eaux météoriques sont impactantes pour 

le fonctionnement du réseau. Quelques points de déversements de temps 

sec perdurent. Des travaux sont programmés et en cours de réalisation. 

Des préconisations de travaux pour réduire les eaux claires et les surfaces 

actives sont réalisées. 

Des scénarios structurants ont été étudiés via une modélisation en vue de 

réduire les volumes déversés au milieu naturel (renforcement du collecteur 

de transfert, bassin de stockage / restitution) 

Tableau 3-o : Fonctionnement des réseaux du système d’assainissement de l’ex-SIZOV 

  Ex-SIZOV 

Equipement et fonctionnement 
Réseaux de collecte : Compétence intercommunale Le Grésivaudan 

Réseaux de transit : Compétence intercommunale Le Grésivaudan 

Réalisation de l'étude diagnostic SDA SIZOV 2016/2017 

Type du réseau 
Unitaire : 0%, 0 ml 

Séparatif : 100%, 114 668 ml 

Bassins d'orage En entrée de STEP 

Déversoirs d'orage 
10 points de déversement dont 2 en cours d'obstruction 

L’autosurveillance est installée. 

Postes de relèvement 8 postes de relèvement / refoulement 

Evaluation de la part des eaux claires 

parasites dans l'effluent en entrée de station 
Entre 20 à 30 % d'eaux claires parasites 

Conclusions de l'étude diagnostic et suite 

donnée par le maitre d'ouvrage 

Les nappes n'influencent pas les débits dans les réseaux. 

La partie aval du collecteur de transfert draine 5 m3/h d'ECPP. 

Par temps de pluie, la quasi-totalité du réseau collecte des eaux 

météoriques en quantité importante. Cette problématique est majeure sur 

le réseau. 

Un programme de travaux a été définit à la suite du SDA de 2017. Des 

travaux de renforcement du collecteur de transit et de stockage en temps 

de pluie sont programmés.  

Tableau 3-p : Fonctionnement des réseaux du système d’assainissement de Saint Martin d’Uriage 

  SAINT MARTIN D'URIAGE 

Equipement et fonctionnement Réseau de collecte : Compétence communale 

Réalisation de l'étude diagnostic 
SDA Secteur Sonnant 2016 - SDA Intercommunal CC Le Grésivaudan 

2017/2018 Mas des Mas 

Type du réseau 
Unitaire : 1%, 444 ml 

Séparatif : 99%, 60 628 ml 

Bassins d'orage Aucun 

Déversoirs d'orage 
5 points de déversement 

Auto-surveillance installée sur les deux ouvrages concernés 

Postes de relèvement 2 postes de refoulement avec télégestion mais sans auto-surveillance 

Evaluation de la part des eaux claires 

parasites dans l'effluent en entrée de station 

Entre 30 et 65% selon le bassin versant 

40% en entrée de la STEP du Sonnant 

27% en entrée de la STEP du Mas des Mas 
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  SAINT MARTIN D'URIAGE 

Conclusions de l'étude diagnostic et suite 

donnée par le maitre d'ouvrage 

Les eaux claires de temps sec et les eaux météoriques sont impactantes 

pour le fonctionnement du réseau. Un programme de travaux de 

renouvellement et de réhabilitation est défini sur les réseaux de la 

commune de Saint Martin d'Uriage. 

Il apparait primordial de réduire ces volumes, notamment en vue du 

transfert futur des effluents sur le système d’assainissement de Grenoble 

Alpes Métropole.  

Tableau 3-q : Fonctionnement des réseaux du système d’assainissement d’Hurtières 

  Hurtières 

Equipement et fonctionnement Réseaux de collecte : Compétence intercommunale Le Grésivaudan 

Réalisation de l'étude diagnostic SDA Intercommunal CC Le Grésivaudan 2017/2018 

Type du réseau 
Unitaire : 0%, 0 ml 

Séparatif : 100%, 2 686 ml 

Bassins d'orage Aucun 

Déversoirs d'orage 1 point de déversement en entrée de STEP 

Postes de relèvement Aucun 

Evaluation de la part des eaux claires 

parasites dans l'effluent en entrée de station 

33% d'ECPP entre entrée de STEP Chef-lieu 

Surface Active : 0,2 ha - 720 m²/km 

Conclusions de l'étude diagnostic et suite 

donnée par le maitre d'ouvrage 

Des actions d'entretien de la station de la station d'épuration sont 

préconisées. 

 

Le tableau suivant présente la liste des déversoirs d’orage. 

Tableau 3-r : Les déversoirs d’orage 

Commune Nom du DO Localisation Num SIG 
Charges 

transitées 
Autosurveillance 

Suivi des 

déversements 

pendant la 

campagne de 

métrologie 

Bernin BE4 PR Bois Claret TP du PR > 120 Kg DBO5/j Oui > 1 mois 

Saint-Ismier SI8 
Chemin de 

Pageonnière 
38397_DO_6 < 120 Kg DBO5/j Non   

Saint-Ismier SI5 PR Les Plantées 38397_DO_5 > 120 Kg DBO5/j Oui < 15 jours 

Saint-Ismier 

SI1-

Condamnation 

en cours 

Chemin du 

Fangeat 
38397_DO_1 < 120 Kg DBO5/j 

Obstrué 

clamstopper en 

cours d'étude 

  

St Nazaire les 

Eymes 
STN1 PR Les Ecoutoux 38431_DO_1 < 120 Kg DBO5/j Non > 1 mois 

Montbonnot St 

Martin 

MSM3-Etude 

condamnation 

Route de la 

Doux 
38249_DO_2 < 120 Kg DBO5/j 

Etude 

obstruction en 

cours 

  

Montbonnot St 

Martin 
MSM5 

Chemin de La 

Laurelle 
38249_DO_3 > 120 Kg DBO5/j Oui 2 mois 

Montbonnot St 

Martin 
MSM8 Pré de L'Eau 38249_DO_11 > 600 Kg DBO5/j Oui < 15 jours 

Montbonnot St 

Martin 
? 

Avenue de 

L'Europe 
38249_DO_9       

Montbonnot St UDEP UDEP SIZOV STEP > 600 Kg DBO5/j Oui   
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Commune Nom du DO Localisation Num SIG Charges 

transitées 
Autosurveillance Suivi des 

déversements Martin 

Montbonnot St 

Martin 
UDEP UDEP SIZOV STEP > 600 Kg DBO5/j Oui   

Champ-Pré-

Froges 

SIEC - TP PR1 

CPF SIEC 

Rue des 

Champs Elysées 
38070_DO_2 > 120 Kg DBO5/j Oui 

Pas de 

déversement 

Froges 
SIEC - TP PR2 

Pré Biot SIEC 
Rue du Stade 38175_DO_1 > 120 Kg DBO5/j Oui 1 mois 

Froges 

SIEC - TP PR3 

Brignoud 

Atofina 

ZA du Plan 38175_DO_7 > 120 Kg DBO5/j Oui 15 jours 

Villard-Bonnot 

SIEC - DO 

Arrivée de 

Crolles 

Avenue de la 

Chantourne 
38547_DO_7 > 600 Kg DBO5/j Non 15 jours 

Villard-Bonnot 
SIEC - DO 

Centre de trie 

Avenue de la 

chantourne 
38547_DO_3 > 600 Kg DBO5/j Oui 6 mois à 1 an 

Villard-Bonnot 
SIEC - TP PR4 

Berlioz 

Vers Chemin du 

Berlioz 
38547_DO_9 > 600 Kg DBO5/j Oui 1 mois 

Villard-Bonnot 

SIEC - PR5 

Lancey - Eaux 

Claires 

Rue des Eaux 

Claires 
38547_DO_8 > 600 Kg DBO5/j Oui 

Pas de 

déversement 

Villard-Bonnot 
SIEC - Amont 

PR Lancey 

Rue des Eaux 

Claires 
38547_DO_2 > 600 Kg DBO5/j Non 

Pas de 

déversement 

Tencin 
TP du PR des 

Rives 
    < 120 Kg DBO5/j Non 

Pas de 

déversement 

La Pierre DO5 Rue de l'Eglise 38303_DO_2 < 120 Kg DBO5/j Non 
Déverse 

fréquemment 

La Pierre DO4 

Chemin du 

Lavoir / Route 

de Savoie 

38303_DO_3 < 120 Kg DBO5/j Non 
Pas de 

déversement 

Les Adrets DO Prapoutel D281 38002_DO_3 > 120 Kg DBO5/j Oui 
Pas de 

déversement 

Champ-Pré-

Froges 

DO des 

Champs 

Elysées 

Route de 

Grenoble / 

Route de 

Prapoutel 

38070_DO_3 < 120 Kg DBO5/j Non 
Pas de 

déversement 

Champ-Pré-

Froges 

DO sur la 

descente des 

Adrets 

Chemin du 

Bruyant 
38070_DO_6 > 120 Kg DBO5/j Non 6 mois à 1 an 

Champ-Pré-

Froges 
DO N°5 

Lieu-dit Le 

Champ 
38070_DO_4 < 120 Kg DBO5/j Non 15 jours 

Champ-Pré-

Froges 
  ZA Le Champ 38070_DO_5     1 mois 

Froges DO N°3 

Rond-Point rue 

Pasteur / Rue 

de Bretagne 

38175_DO_4 < 120 Kg DBO5/j Non 1 mois 

Froges DO n°4 Rue Joliot-Curie 38175_DO_5 < 120 Kg DBO5/j Non 
Déversement en 

temps sec 

Froges DO N°2 
Rue des 

Jonquilles 
38175_DO_6 < 120 Kg DBO5/j Non 1 mois 

Froges DO N°1 ZA du Plan 38175_DO_8 < 120 Kg DBO5/j Non 1 mois 

Crolles 
DO PR des Iles 

Aval 
Chemin des Iles 38140_DO_2 < 120 Kg DBO5/j Oui 6 mois à 1 an 

Crolles DO Meylons 
Chemin des 

Meylons 
38140_DO_6 < 120 Kg DBO5/j Non 

Pas de 

déversement 

Crolles Le four 
Rue de 

Belledonne 
38140_DO_1 < 120 Kg DBO5/j Non 1 mois 

Crolles RAFFOURS ZI La Tuilerie 38140_DO_3 > 600 Kg DBO5/j Oui Déversement en 
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Commune Nom du DO Localisation Num SIG Charges 

transitées 
Autosurveillance Suivi des 

déversements temps sec 

Crolles 
DO LES ILES 

Amont 
Chemin des Iles 38140_DO_4 < 120 Kg DBO5/j Oui 

Pas de 

déversement 

Crolles MAYARD Rue de Mayard 38140_DO_5 < 120 Kg DBO5/j Oui 6 mois à 1 an 

Villard-Bonnot   
Rue de la 

Houille Blanche 
38547_DO_4 < 120 Kg DBO5/j Non 

Pas de 

déversement 

Villard-Bonnot   
Rue Charles 

Rivoire 
38547_DO_5 < 120 Kg DBO5/j Non 15 jours 

Villard-Bonnot DO Huant 

Avenue de la 

Chantourne / 

Avenue Robert 

Huant 

38547_DO_6 < 120 Kg DBO5/j Non 15 jours 

Villard-Bonnot 
TP du PR 

chantourne 
  TP PR < 120 Kg DBO5/j Non 

Pas de 

déversement 

Villard-Bonnot   

Boulevard Libé 

/ Rue Désiré 

Granet 

DO A Venir < 120 Kg DBO5/j Non 
N'existe pas 

encore 

Villard-Bonnot   

Rue Valérie 

Blanc Bruno / 

Rue des Rosiers 

DO A Venir < 120 Kg DBO5/j Non 
N'existe pas 

encore 

Villard-Bonnot   
Chemin du 

Berlioz 
Réalisé 2017 < 120 Kg DBO5/j Non Non suivi 

Villard-Bonnot   
Rue Victor 

Favier 
Réalisé 2016 < 120 Kg DBO5/j Non Non suivi 

Villard-Bonnot   

Rue Eaux 

Claires / 

Houilles 

Blanches 

Réalisé 2017 < 120 Kg DBO5/j Non Non suivi 

Villard-Bonnot   

Avenue Aristide 

Bergès / 

Carrefour 

Papeterie 

Réalisé 2017 < 120 Kg DBO5/j Non Non suivi 

Villard-Bonnot   

Rue Auguste 

Bois / Av 

Aristide Bergès 

DO A Venir < 120 Kg DBO5/j Non 
N'existe pas 

encore 

Le Versoud   
Rue Albert 

Einstein 
38538_DO_2 < 120 Kg DBO5/j Non 15 jours 

Le Versoud   Cité de Pruney 38538_DO_4 < 120 Kg DBO5/j Non Non suivi 

Chamrousse DO Le Recoin 

Rue des Biolles 

/ Rue des 

Anémones 

38567_DO_4 > 120 Kg DBO5/j Oui 
Pas de 

déversement 

Chamrousse 
DO Roche 

Béranger 

Route des 

Trolles 
38567_DO_2 > 120 Kg DBO5/j Oui 

Déverse en fonte 

de neige 

Chamrousse DO Arselle 
Rue des 

Chardons Bleus 
38567_DO_6 > 120 Kg DBO5/j Oui 

Déverse en fonte 

de neige 

Saint Martin 

d'Uriage 

DO2 - 

Vaulnaveys 

Avenue des 

Thermes / 

chemin de la 

Carrière 

38422_DO_2 < 120 Kg DBO5/j Non 15 jours 

Saint Martin 

d'Uriage 
DO1 - Uriage Route de Gières 38422_DO_1 > 120 Kg DBO5/j Oui 1 mois 

Saint Martin 

d'Uriage 
DO3 - STEP A la STEP 38422_DO_3 > 120 Kg DBO5/j Oui Temps sec 

Saint Martin 

d'Uriage 
DO4 - Rivoire 

Route de la 

Rivoire 
38422_DO_4 < 120 Kg DBO5/j Non 

Pas de 

déversement 

Saint Martin 

d'Uriage 
DO5 - Rivoire 

Route de la 

Rivoire 
38422_DO_5 < 120 Kg DBO5/j Non 

Pas de 

déversement 
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Commune Nom du DO Localisation Num SIG Charges 

transitées 
Autosurveillance Suivi des 

déversements 
Hurtière Amont STEP   38192_DO_1 < 120 Kg DBO5/j Non 

Pas de 

déversement 

 

Sur le territoire de l’ex-SIZOV, deux ouvrages sont en cours de suppression. 

Quelques points de déversements de temps sec perdurent sur le territoire : 

- Sur la commune de Villard Bonnot, plusieurs unitaires étaient en rejet direct, des travaux de 

raccordement sont en cours ces dernières années, des déversoirs d’orage ont été créés en 

2016, 2017 et seront créés en 2019 en vue de supprimer les rejets directs de temps sec ; 

- Sur la commune de Froges, des préconisations de restructuration ont été établies dans le 

schéma directeur en vue de supprimer le rejet direct résiduel ; 

- Sur la commune de Saint Martin d’Uriage, des déversements ponctuels de temps sec 

s’observent en entrée de STEP. Des travaux de réhabilitation et de renouvellement des 

réseaux vont être engagés, mais également des travaux de déconnection de l’ouvrage 

d’épuration avec un raccordement sur les réseaux de Grenoble Alpes Metropole. Ces 

déversements de temps sec seront supprimés. 

- Un déversement de temps sec a été observé au trop-plein du poste de relevage des effluents 

de Crolles en direction du collecteur de transfert lors de la campagne de métrologie du SDA 

intercommunal. Ces déversements sont liés à des modifications de réglage des pompes en 

vue de réduire des déversements, provoquant des nuisances, en aval sur la commune de 

Villard-Bonnot. Des scénarios structurants ont été étudiés en vue d’assure le transfert des 

effluents de manière optimale en aval.  

 

3.2.  ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

3.2.1.  Données générales sur l’assainissement non collectif 

3.2.1.1. Rappel sur l’assainissement non collectif 

« Peuvent être placées en zones d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une 

commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne se justifie pas, 

soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement et la salubrité publique, soit 

parce que son coût serait excessif.» (Extrait du Code Général des Collectivités Territoriales, article 

R. 2224-7). 

Les assainissements individuels sont régis par l’arrêté du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté 

du 7 mars 2012, dont les modalités d’application ont été reprises par la norme AFNOR NF XP DTU 

64.1, ainsi que par l’arrêté du 21 juillet 2015 pour les dispositifs d’assainissement non collectifs 

recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j. Ils doivent assurer 

l'épuration et l'évacuation des eaux usées d'origine domestique. Dans tous les cas, ils 

comprennent au minimum : 

 Un dispositif de prétraitement constitué par une fosse septique toutes eaux ; 

 Un dispositif d'épuration et d'évacuation, fonction des conditions de sol et de relief ; 

 Tout autre dispositif agréé par le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable. 

 

Le contrôle des systèmes d’assainissement non collectif est assuré en régie par le SPANC de la 

Communauté de Communes Le Grésivaudan depuis le 1er Janvier 2018 ou par un prestataire de 

service. Les missions du SPANC sont les suivantes :  
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 Diagnostic et contrôle du bon fonctionnement des ouvrages d’assainissement non collectif 

 Contrôle et conception et d’implantation des ouvrages d’assainissement non collectif 

 Contrôle de bonne réalisation des ouvrages d’assainissement non collectif 

 Conseil et accompagnement des programmes d’aides des organismes publics  

Le tableau suivant présente les communes dont le contrôle est assuré en régie et ceux en 

prestation de service. 

Tableau 3-s : Modalité de réalisation des contrôles des assainissements non collectif. 

COMMUNES CONTRATS 

Bernin contrat en cours 

Biviers contrat en cours 

Chamrousse 1 seul qui devrai disparaître  

Crolles REGIE DIRECTE 

Froges REGIE DIRECTE 

Hurtières REGIE DIRECTE 

La Pierre pas de base contractuelle 

Le Champ-près-Froges pas de base contractuelle 

Le Versoud REGIE DIRECTE 

Les Adrets contrat en cours 

Montbonnot Saint Martin contrat en cours 

Saint Ismier contrat en cours 

Saint Martin d'Uriage contrat en cours 

Saint Nazaire les Eymes contrat en cours 

Tencin REGIE DIRECTE 

Villard-Bonnot REGIE DIRECTE 

 

La Communauté de Communes Le Grésivaudan a recensé 900 abonnés au Service Public de 

l’Assainissement Non Collectif sur le territoire concerné par le présent rapport.  

74% des installations d’ANC contrôlées ne sont pas conformes et doivent faire l’objet d’une 

réhabilitation sous 1 an ou 4 ans lors des ventes au sens de la réglementation en vigueur lors des 

diagnostics.  

3.2.1.2. Règlement d’assainissement non collectif 

Les droits et devoirs des usagers de l’assainissement non collectif doivent être précisés dans le 

règlement local de l’assainissement non collectif. Ce règlement est présenté en Annexe 5. 

Les équipements d’assainissement non collectif doivent assurer l'épuration et l'évacuation des 

eaux usées d'origine domestique. Dans tous les cas, ils comprennent au minimum : 

 Un dispositif de prétraitement constitué par une fosse septique toutes eaux ; 

 Une fosse toutes eaux assure le prétraitement commun des eaux vannes (WC) et des eaux 

ménagères (éviers, salles de bains, lave-linge, etc.) ; 

 Une fosse septique assure uniquement le prétraitement des eaux vannes. La filière doit alors 

être complétée par un bac dégraisseur pour le prétraitement des eaux ménagères ; 

 Un dispositif de traitement : épuration et d'évacuation, fonction des conditions de sol et de 

relief. 

Précisions relatives aux toilettes sèches :  
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L’arrêté du 7 septembre 2009 fixant les prescriptions techniques applicables aux installations 

d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou 

égale à 1,2kg/j de DBO5, introduit une section 5 relative au cas particulier des toilettes sèches. 

L’article 17 autorise explicitement les toilettes sèches (sans apport d’eau de dilution ou de 

transport) par dérogation de l’article 2 et 3, à condition qu’elles ne génèrent aucune nuisance 

pour le voisinage ni rejet liquide en dehors de la parcelle, ni de pollution des eaux superficielles 

ou souterraines.  

Les toilettes sèches sont mises en œuvre :  

 Soit pour traiter en commun les urines et les fèces. Dans ce cas, ils sont mélangés à un 

matériau organique pour produite un compost ; 

 Soit pour traiter les fèces par séchage. Dans ce cas, les urines doivent rejoindre le dispositif de 

traitement prévu pour les eaux ménagères, conforme aux dispositions des articles 6 et 7.  

Afin de respecter ces principes, l’article 17 pose des conditions à la mise en œuvre des toilettes 

sèches qui doivent mettre en place :  

 Une cuve étanche recevant les fèces ou les urines ;  

 Une aire étanche conçue de façon à éviter les écoulements et à l’abri des intempéries, sur 

laquelle est vidée la cuve ; 

 Une utilisation des sous-produits (compost) valorisés uniquement sur la parcelle et ne générer 

aucune nuisance.  

 En cas d’utilisation de toilettes sèches, l’immeuble doit être équipé d’une installation 

conforme au présent arrêté afin de traiter les eaux ménagères. Le dimensionnement de cette 

installation est adapté au flux estimé des eaux ménagères.  

3.2.1.3. Le prétraitement 

La « Fosse Septique Toutes Eaux » recueille les eaux vannes (W-C) et les eaux ménagères. Son 

volume est d'au moins 3 m3 pour les logements jusqu'au 5 pièces, il est augmenté de 1 m3 par 

pièce supplémentaire. 

Il s'y déroule deux types de phénomènes : 

 Un phénomène physique de clarification par décantation des matières en suspension les plus 

lourdes (boues) et dégraissage par flottation (les graisses rendues par les eaux forment en se 

refroidissant une croûte en surface) ; 

 Un phénomène biologique avec digestion anaérobie des boues (début de dégradation de la 

charge organique). 

La « Fosse Septique Toutes Eaux » assure uniquement un prétraitement nécessaire au bon 

fonctionnement du système d'épuration. Pour que la fosse soit efficace, les eaux usées doivent y 

séjourner assez longtemps. 

Son volume est prévu pour que les eaux usées d'une famille moyenne y séjournent au moins 3 

jours. Elle doit être contrôlée et vidangée tous les 2 à 4 ans : en effet, les boues et graisses 

diminuent son volume utile ; si celui-ci est trop réduit, les eaux usées sortant de la fosse risquent 

d'être trop chargées en graisse et en matières en suspension qui peuvent colmater le dispositif 

d'épandage. 

Il existe d'autres systèmes de prétraitement, mais moins performants, utilisés sous réserve 

d'acceptation par les services de l’état dans certains cas particuliers. 

La « Fosse Septique Eaux Vannes » ne recevant que les eaux de W-C., est admise 

exceptionnellement dans le cas de rénovation d'installations anciennes, si elle est complétée par 

un bac séparateur à graisses pour les eaux ménagères. 
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Le préfiltre a pour rôle de limiter les conséquences d’un relargage accidentel de matières en 

suspension en quantité importante suite à un dysfonctionnement hydraulique. 

Il présente également l’intérêt d’éviter le départ de particules isolées de densité proche de 1, 

susceptibles d’obturer les orifices situés en aval. 

Il doit pouvoir être nettoyé sans occasionner de départ de boues vers le massif filtrant. Il doit 

effectivement se bloquer et donc déborder en cas de problème. 

Il est obligatoire, dans le cas exceptionnel de réhabilitation, de séparer les eaux vannes des eaux 

ménagères. 

3.2.1.4. Epuration et évacuation 

Un épandage souterrain est constitué par des tranchées filtrantes, lorsque les conditions de sol 

(profondeur, perméabilité, absence de nappe) et de relief le permettent. Il assure l'épuration et 

l'évacuation des effluents. 

Les tranchées filtrantes peuvent être remplacées par divers dispositifs pour pallier certaines 

contraintes du sol (tertre filtrant, sol reconstitué, filtre à sable drainant). Ces dispositifs n'assurent 

que la fonction traitement. Ils nécessitent donc un dispositif d'évacuation des eaux (puits 

d'infiltration ou rejet vers le réseau hydrographique). 

L’article 12 précise que les eaux usées traitées drainées et rejetées vers le milieu hydraulique 

superficiel doit être soumis à autorisation auprès du propriétaire ou du gestionnaire du milieu 

récepteur, s’il est démontré, par une étude particulière à la charge du pétitionnaire, qu’aucune 

autre solution d’évacuation n’est envisageable.  

L’article 13 indique que les rejets d’eaux usées domestiques, même traitées, sont interdits dans 

un puisard, puits perdu, puits désaffecté, cavité naturelle ou artificielle profonde. Le rejet vers un 

puits filtrants est soumis à une dérogation.  

3.2.1.5. Autres systèmes d’assainissement non collectif 

D’autres systèmes d’assainissement autonomes existent. Ces dispositifs sont agréés par le 

Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable. 

Les dispositifs agréés sont disponibles sur le site gouvernemental suivant : 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/agrement-des-

dispositifs-de-traitement-r92.html  

3.2.2.  Conformité des abonnés en assainissement non-collectif 

Le tableau ci-dessus dresse un bilan des contrôles auprès des abonnés en assainissement non 

collectif au 1er Janvier 2019.  
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Tableau 3-t : Conformité des abonnés en assainissement non collectif 

COMMUNES Nb ANC Conformes 
Non 

conformes 

Non 

conformes 

acceptables 

Bernin 19 1 18 0 

Biviers 46 1 45 0 

Chamrousse 1 0 1 0 

Crolles 70 2 65 3 

Froges 14 14 0 0 

Hurtières 2 INC INC INC 

La Pierre 10 2 8 0 

Le Champ-près-Froges 66 54 6 2 

Le Versoud 9 0 9 0 

Les Adrets 179 28 151 0 

Montbonnot Saint Martin 9 2 7 0 

Saint Ismier 54 5 49 0 

Saint Martin d'Uriage 249 4 208 INC 

Saint Nazaire les Eymes 45 7 38 0 

Tencin 47 4 43 0 

Villard-Bonnot 80 INC 16 INC 

TOTAL 900 124 664 5 

 

Plus de 74% des installations d’ANC contrôlées ne sont pas conformes et doivent faire l’objet 

d’une réhabilitation sous 1 an ou 4 ans lors des ventes.  

 

3.2.3.  Aptitudes des sols 

Les cartes d’aptitudes des sols disponibles sont les suivantes : 

 Saint Martin d’Uriage : carte d’aptitude des sols réalisé - SDA 2012 

 Biviers, Bernin, Montbonnot Saint Martin et Saint Nazaire les Eymes : carte d’aptitude des sols 

mis à jour en 2017 

 Crolles : carte d’aptitudes des sols – SDA 2010 

Sur les communes suivantes, il n’y a pas de carte d’aptitude des sols disponibles : Tencin, La 

Pierre, Froges, Villard-Bonnot, Le Versoud, Hurtières, Les Adrets, Chamrousse.  

 

Les cartographies d’aptitudes des sols sont annexées au présent rapport – Annexe 3.1, Annexe 3.2 

et Annexe 3.3.  
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4.  PROPOSITION D’EXTENSIONS DE RESEAU 
Pour les secteurs actuellement zonés en assainissement non collectif, des scénarios sont proposés 

afin d’envisager des solutions d’aménagements pour répondre aux problématiques identifiées sur 

le territoire. 

Des scénarios ont été étudiés sur les communes de Saint Martin d’Uriage, Chamrousse, Champ-

Près-Froges et Tencin.  

 

Fiches Territoire Intitulé Montant 

Programme 

Aptitude du sol Habitations 

existantes 

SMU-SC8 Saint Martin d'Uriage Raccordement Secteur La 

Grivolée sud 

747 305 € Défavorable à 

très défavorable 

30 

SMU-SC9 Saint Martin d'Uriage Raccordement Secteur 

Bonnet Grivolée Nord 

632 816 € Défavorable à 

très défavorable 

45 

SMU-SC10 Saint Martin d'Uriage Raccordement Secteur 

Villeneuve 

515 973 € Défavorable 40 

SMU-SC11 Saint Martin d'Uriage Raccordement Secteur Chef-

Lieu Sud 

333 799 € Défavorable à 

très défavorable 

20 

SMU-SC12 Saint Martin d'Uriage Raccordement secteurs Le 

Chenevas, Le Mas, Le Replat 

378 817 € Défavorable à 

très défavorable 

20 

SMU-SC13 Saint Martin d'Uriage Le Rossin 539 871 € Défavorable à 

très défavorable 

35 

CHA-SC1a Chamrousse Raccordement de la future 

zone économique de 

Chamrousse 

150 995 € Non connue  

CHA-SC1b Chamrousse Mise en œuvre d'un 

traitement de proximité - ZE 

Chamrousse 

135 240 € Non connue  

CPF-SC3 Champ-Pré-Froges Raccordement du hameau de 

Tigneux 

571 895 € Défavorable à 

l'infiltration 

15 

TEN-SC2 Tencin Raccordement du hameau de 

Vautravers 

310 500 € Défavorable à 

l'infiltration 

25 

 

 

Les fiches sont présentées en Annexe 4. 
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5.  ZONAGE D’ASSAINISSEMENT 
Les cartes de zonage sont présentées en annexe 6. 

5.1.  ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

5.1.1.  Zones concernées 

Une grande proportion des zones urbanisées et urbanisables est raccordée au réseau 

d’assainissement collectif sur le territoire concerné.  

La communauté de communes n’a pu à ce jour retenir que très peu d’extension de réseau dans 

son programme de travaux dont les priorités ont été axées sur la mise en conformité des 

systèmes actuels. 

5.1.1.1. Territoire Ex-SIZOV 

Pour les communes de Biviers, Bernin, Montbonnot Saint Martin et Saint Nazaires Les Eymes, les 

effluents sont traités sur la STEP d’Innovallée. 

Sur ce territoire, seulement quelques bâtis à l’écart des zones actuellement desservis sont 

maintenus en assainissement non collectif. 

L’assainissement collectif est assuré pour l’ensemble des zones urbanisées desservies par le 

réseau d’assainissement existant (raccordable soit en gravitaire, soit par refoulement ou 

relevage), pour l’ensemble des secteurs d’urbanisation future. 

L’unité de traitement est en capacité à recevoir la densification du territoire pour les 10 

prochaines années. 

5.1.1.2. Chamrousse 

Pour la commune de Chamrousse, les effluents sont traités sur l’unité de traitement Aquapole de 

Grenoble Alpes Métropole.  

Seul une petite zone d’activité est aujourd’hui non raccordée au réseau d’assainissement. Lors de 

l’aménagement de celle-ci, le raccordement au réseau sera réalisé. 

La totalité du territoire de la commune de Chamrousse sera ainsi en assainissement collectif.  

5.1.1.3. Territoire Ex-SIEC 

Pour les communes de Tencin, La Pierre, Le Champ-Pré-Froges, Les Adrets, Froges, Villard-Bonnot, 

Le Versoud et Crolles, les effluents sont traités sur l’unité de traitement Aquapole de Grenoble 

Alpes Metropole.  

Sur la commune de Tencin, le réseau dessert la majorité des zones U et AU. Seul le hameau de 

Vautravers (UAh), présentant un habitat globalement regroupé, n’est pas desservi par un réseau 

d’assainissement. Il n’a pas été retenu à court et moyen terme d’amener le réseau sur ce secteur 

de la commune. 

Sur la commune de La Pierre, seul quelques habitats en Uc, zone urbaine à vocation d'habitation 

de faible densité, sont maintenus en zone d’assainissement non collectif. Le reste du territoire 

communal est déjà desservi par le réseau d’assainissement collectif. 

Sur la commune de Champ-Pré-Froges, le réseau dessert la majorité des zones U et AU. Seul le 

hameau de Tigneux (UAh), présentant un habitat globalement regroupé, n’est pas desservi par un 
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réseau d’assainissement. Il n’a pas été retenu à court et moyen terme d’amener le réseau sur ce 

secteur de la commune. 

Sur la commune Les Adrets, le chef-lieu et l’habitat situé en rive droite du ruisseau des Adrets 

sont desservis par le réseau ainsi que la station de ski de Prapoutel. L’habitat relativement diffus 

situé en rive gauche du ruisseau est maintenu en zone d’assainissement non collectif. 

Sur les communes de Froges, Villard-Bonnot, Le Versoud et Crolles, seulement quelques bâtis 

trop éloignés ou présentant des contraintes de raccordement sont maintenus en assainissement 

non collectif. 

L’assainissement collectif est assuré pour l’ensemble des zones urbanisées desservies par le 

réseau d’assainissement existant, pour l’ensemble des secteurs d’urbanisation future. 

5.1.1.4. Saint Martin d’Uriage 

Les effluents de la majorité de la commune sont traités sur la STEP du Sonnant qui sera à court 

terme déconnecté et remplacé par un raccordement sur le système d’assainissement d’Aquapole 

de Grenoble Alpes Metropole. Deux autres unités de traitement assurent l’épuration des 

effluents sur la commune. 

La commune comptabilise encore 249 abonnés à l’assainissement non collectif dont plus de 200 

sont encore non conformes. L’aptitude des sols est peu favorable à l’infiltration. 

Les extensions de réseau proposées ont été retenu en priorité 3 dans la programmation de 

travaux. 

5.1.1.5. Hurtières 

Les effluents sont traités par deux petites unités de traitement sur le territoire communal. 

Le réseau dessert la majorité des abonnés à l’assainissement sur le territoire communal seul deux 

abonnés sont maintenus en assainissement non collectif. 

5.1.1.6. La cartographie 

Les cartes de zonage intègrent en zonage collectif : 

 Assainissement collectif immédiat, correspondant aux zones desservies par un réseau 

d’assainissement, ne nécessitant pas de travaux supplémentaires à charge de la collectivité. 

Dans ces zones, le raccordement de toute habitation au réseau est obligatoire selon les règles 

imposées par le règlement d’assainissement collectif. 

 Assainissement collectif futur, correspondant aux zones qui seront desservies par un réseau 

d’assainissement dans le futur, qui nécessitent un investissement de la collectivité et/ou du 

lotisseur, et éventuellement, l’accord de servitudes de passage. 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les scénarios pour lesquels le zonage d’assainissement collectif 

est retenu.  

Fiches Territoire Intitulé 

SMU-SC8 Saint Martin d'Uriage Raccordement Secteur La Grivolée sud 

SMU-SC9 Saint Martin d'Uriage Raccordement Secteur Bonnet Grivolée Nord 

SMU-SC10 Saint Martin d'Uriage Raccordement Secteur Villeneuve 
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Fiches Territoire Intitulé 

SMU-SC11 Saint Martin d'Uriage Raccordement Secteur Chef-Lieu Sud 

SMU-SC12 Saint Martin d'Uriage Raccordement secteurs Le Chenevas, Le Mas, Le Replat 

SMU-SC13 Saint Martin d'Uriage Le Rossin 

CHA-SC1a Chamrousse Raccordement de la future zone économique de Chamrousse 

 

Lorsque le raccordement des zones d’assainissement collectif futur sera effectif, les propriétaires 

seront tenus, à leurs frais, dans un délai de 2 ans, de raccorder leur habitation et de mettre hors 

service leur dispositif non collectif après raccordement. 

La non-raccordabilité d’une habitation est appréciée par une étude technico-économique réalisée 

par l’abonné et communiquée à la commune pour validation. Pour les habitations difficilement 

raccordables, au sein de la zone d’assainissement collectif, il peut être dérogé à l’obligation de 

raccordement pour la ou les raisons suivantes : 

o Si le coût du raccordement est trop élevé par rapport à l’avantage de se raccorder ; 

o Si les modifications techniques sont trop lourdes au regard de la localisation des 

points de raccordement au réseau communal d’eaux usées ; 

o S’il y a des sujétions particulières et lourdes. 

Ces exceptions ne s’appliquent que si le système d’assainissement non collectif est conforme et 

fonctionne parfaitement. Dans le cas contraire, aucune exception ne peut être invoquée. 

5.1.2.  Organisation du service d’assainissement collectif 

Tous les abonnés raccordés bénéficient du service public de l’assainissement collectif. 

Ce service public à caractère industriel et commercial (Art. L.2224-8 à 12 du CGCT, Circ. 22/05/97) 

est financé par une redevance correspondant au coût du service rendu : égalité des usagers 

devant le service. 

Plusieurs précisions sont indiquées quant au fonctionnement de ce service : 

 La tarification est en cours de convergence, les redevances appliquées diffèrent suivant la 

commune et son mode d’exploitation (régie / affermage) ;   

 Les abonnés dépendent du service public de l’assainissement collectif dès lors que le réseau 

d’assainissement dessert leur parcelle. 

 Le service des eaux du Grésivaudan ou une des entreprises autorisées se charge de faire 

raccorder le domaine public et la propriété privée à la charge exclusive du propriétaire. 

Dans le cas d’une construction existante, et la réalisation d’une extension du réseau par le 

service assainissement, le service assainissement peut exécuter d’office les parties des 

branchements situés sous la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des 

limites du domaine public. Le Service des eaux est autorisé à se faire rembourser par les 

propriétaires intéressés tout ou partie des dépenses entrainées par ces travaux. Il sera facturé 

au propriétaire desservi, sur la base d’un montant fixé par délibération de la collectivité. 

 Le service assainissement assure le contrôle des branchements. 

 Les abonnés desservis par les réseaux d’assainissement ont l’obligation de se raccorder. Un 

délai de deux années est accordé aux abonnés nouvellement desservis. Passé ce délai, une 

majoration de la redevance assainissement collectif sera appliquée, après mise en demeure. 

 Seules les eaux usées domestiques (eaux vannes et eaux ménagères) sont raccordables dans 

le cas de réseaux d’assainissement collectif dits séparatifs. 
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 Les rejets des eaux pluviales et de piscines sont interdits dans le réseau d’eaux usées.  

 Le raccordement d’eaux usées issues de processus industriels ou agricoles est soumis à 

autorisation. 

 Une astreinte est assurée 24h/24h afin d’assurer le bon fonctionnement des ouvrages de 

collecte et de traitement. 

5.1.3.  Répercussions financières sur le prix de l’eau 

5.1.3.1. Les coûts de l’assainissement sur l’eau 

Les services appliquent le principe comptable (M49) selon lequel « l’eau paie l’eau » (l’eau 

consommée est facturée afin de couvrir les dépenses de collecte et de traitement avant rejet vers 

le milieu naturel). 

Dans ce budget autonome, les recettes doivent équilibrer les dépenses. Les prix sont fixés par 

délibération intercommunale.  

La communauté de communes a pris la compétence au 1 er Janvier 2018. Conformément o la 

législation, une convergence des tarifs a été mise en place et était prévue sur une durée de 4 à 6 

ans, en vue d’une variation progressives à la hausse ou à la baisse selon les communes des tarifs 

de l’assainissement. Les tarifs ont été calculés au regard des prix pratiqués en 2017 sur le 

territoire de la communauté de communes et des investissements à venir.  

Toutefois, après un an d’exercice de la compétence, les constats au niveau financier sont les 

suivants : 

- Un niveau d’endettement très élevé (dont 33% a été contracté en 2017, l’année précédent le 

transfert) obligeant dans l’immédiat la collectivité à ne plus contracter de nouveaux 

emprunts ; 

- Des communes ou syndicats qui n’ont pas transféré leurs résultats (25 % des résultats 

constatés en 2017 non transféré) ; 

- Un équilibre précaire et non atteint pour l’assainissement en gestion déléguée. 

La communauté de communes a ainsi dû revoir les termes de sa convergence délibérée en 

novembre 2017. Il a été décider de faire converger dès 2019 les parts fixes et variables pour les 

mètres cubes consommés au-delà du 90ème.  

 

Les prix pour chaque commune sont présentés dans le tableau suivant. 
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Tableau 5-a : Tarifs de l’assainissement par commune au 1er Janvier 2019  

Part fixe 

Tout le territoire hors Chamrousse 19,30 €HT 

Chamrousse - Diamètre 15 mm 19,30 €HT 

Chamrousse - Diamètre 20 mm 680,83 €HT 

Chamrousse - Diamètre 25 mm 861,15 €HT 

Chamrousse - Diamètre 30 mm 1 223,86 €HT 

Chamrousse - Diamètre 40 mm 2 533,29 €HT 

Chamrousse - Diamètre 50 mm et plus 4 762,19 €HT 

Part variable pour les 90 

premiers m3 

Bernin 1,3391 €HT 

Biviers 1,4069 €HT 

Crolles [secteur Montfort] 1,4182 €HT 

Montbonnot Saint Martin  1,3391 €HT 

Saint Nazaires Les Eymes 1,2091 €HT 

Saint Ismier 1,4280 €HT 

Crolles hors Montfort 1,4500 €HT 

Froges 1,4500 €HT 

Hurtières 1,4500 €HT 

La Pierre 1,4500 €HT 

Le Champ-près-Froges 1,4500 €HT 

Le Versoud 1,4500 €HT 

Les Adrets 1,4500 €HT 

Tencin 1,4500 €HT 

Villard-Bonnot 1,4500 €HT 

Saint Martin d'Uriage 1,4500 €HT 

Chamrousse 0,9228 €HT 

Part variable pour les m3 au-delà du 90ème 1,4500 €HT 

Forfait pour les abonnés 

de l'assainissement ne 

disposant ni 

d'abonnement à l'eau 

potable, ni de dispositif 

de comptage 

Foyer < 3 personnes 62,57 €HT 

Foyer de 3 à 6 personnes 115,66 €HT 

Foyer de plus de 6 personnes 133,37 €HT 

Equipement alimenté en eau par une ressource ne provenant pas du 

réseau d'eau public d'eau potable et générant un écoulement d'eau 

usées au réseau public d'assainissement collectif 

40,00 €HT/équipement/an 
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Le prix de l’assainissement inclut : 

 Les coûts d’exploitation 

Le prix du service de l’eau (ramené sur la facture d’eau de l’usager, au mètre cube consommé) 

correspond à l’ensemble des opérations de collecte, de transit et enfin de traitement pour la 

protection de l’environnement. 

La collecte, le transit et la dépollution sont financées par la redevance assainissement. Cette 

redevance couvre donc l’entretien et le renouvellement du système d’assainissement collectif. 

 Les coûts d’investissement 

Le prix de l’eau inclut une part de financement des nouvelles installations de collecte, de transfert 

ou de traitement. 

En dehors de l’autofinancement à travers les diverses participations (PFAC : Participation au 

Financement de l’Assainissement Collectif / PFB : Participation aux Frais de Branchement), de 

l’amortissement technique des installations et du recours à l’emprunt, la collectivité est 

susceptible de recevoir des aides provenant d’organismes publics. 

5.1.3.2. Les aides publiques potentielles 

La multiplicité des acteurs de l’eau pourrait, à priori, entraîner une grande dispersion potentielle 

des aides à l’investissement. En fait, les financeurs principaux sont beaucoup moins nombreux. 

Il peut s’agir des organismes percevant des redevances sur la facture d’eau de l’usager : 

 L’Agence de l’Eau dans le cadre de son 10ème programme d’aide : prime pour épuration… 

 Le département qui perçoit une partie des impôts locaux. 

 

5.2.  ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

5.2.1.  Zones concernées 

Les zones retenues en assainissement non collectif correspondent au reste du territoire non 

concerné par les zones colorées. Pour ces secteurs, le scénario d’assainissement collectif n’a pas 

été retenu pour au moins une des raisons suivantes : 

 Faibles perspectives d’urbanisation 

 Eloignement des réseaux existants 

 Faible nombre d’habitations concernées 

 Difficulté de raccordement qui entraine un coût important d’investissement et d’exploitation 

5.2.2.  Description des filières d’assainissement non collectif 

Pour chaque habitation non raccordée à l’assainissement collectif, une filière d’assainissement 

non collectif peut être pressentie parmi celles décrites au paragraphe « 3.2.1. – Données 

générales sur l’assainissement non collectif » en fonction des contraintes de terrain observées. 

Une étude géotechnique à la parcelle permet de déterminer avec certitude la filière 

d’assainissement non collectif adaptée. 

5.2.3.  Organisation du service d’assainissement non collectif 

La loi sur l’Eau du 30 décembre 2006 transmet aux communes ou groupements de communes des 

attributions nouvelles en termes de contrôle de l’assainissement non collectif. 



Communauté de Communes Le Grésivaudan 

G38-926RH161 – Zonage d’assainissement 

 PROFILS ETUDES GRENOBLE 2 avenue de Vignate – Bât B 38610 GIERES - Tél. 04 76 52 94 84 - grenoble@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 550 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

 

 G38-926RH161-NOTICE DE ZONAGE.DOCX  48/111 

L’arrêté du 27 avril 2012 fixe les modalités de l’exécution de la mission de contrôle des 

installations d’assainissement non collectif. 

Ainsi, à l’échelle intercommunale un Service Public de l’Assainissement Non Collectif (SPANC) est 

en place. Les tâches qui lui sont dévolues sont les suivantes : 

 Diagnostic technique des dispositifs d’assainissement non collectif traitant les eaux usées 

domestiques (ni artisanales, ni agricoles) 

 Vérification technique de la conception, l’implantation et la bonne exécution (avant 

remblaiement) des ouvrages 

 Vérification périodique du bon fonctionnement : 

o Bon état des ouvrages 

o Bon écoulement des effluents jusqu’au traitement 

o Accumulation normale des boues dans la fosse septique ou fosse septique toutes eaux 

o Contrôle de la qualité du rejet éventuel 

o Visa de l’entretien et de la vidange par une entreprise agréée 

Le SPANC est un service public à caractère industriel et commercial (art. L.2224-8 à 12 du CGCT, 

Circ. 22/05/97). A ce titre, il est financé par une redevance correspondant au coût du service 

rendu (égalité des usagers devant le service). 

Le SPANC a pour mission d’assurer un diagnostic technique, il ne constitue pas une police 

administrative (propre au Maire). 

Cependant, la Communauté de communes Le Grésivaudan peut appliquer en cas de non-

conformité les dispositions prévues par l’article L 1331-8 du Code de la Santé Publique. 

Le tableau recensant le nombre d’abonnés au Service Public d’Assainissement Non Collectif et 

faisant état de l’avancement des contrôles des équipements d’assainissement non collectif 

existants a été présenté au paragraphe « 3.2.2 – Conformité des abonnés en assainissement non 

collectif ». 

5.2.4.  Cout du projet et répercussions financières 

5.2.4.1. Investissement et fonctionnement 

Le coût d’investissement pour la mise en place d’une filière d’assainissement non collectif est très 

variable d’un abonné à l’autre, il dépend notamment : 

 De la nature de l’opération (constructions neuves ou réhabilitations) 

 De la qualité des ouvrages existants (fosses réutilisables ou à remplacer, etc.) 

 De la nature des sols 

 Des contraintes locales (fortes pentes, nécessité de relever les effluents, etc.) 

 Du dimensionnement des ouvrages (fonction de la taille et de l’occupation du bâti) 

 

Les coûts de fonctionnement sont différents selon le type d’assainissement non collectif : 

 Vidanges des ouvrages de prétraitement : Les dispositifs de prétraitement, fosses septiques 

ou fosses toutes eaux doivent être vidangés au moins tous les huit ans avec une fréquence 

moyenne conseillée de 4 ans. Le vidangeur doit remettre à l’abonné un bordereau de suivi de 

déchet attestant de l’élimination réglementaire des produits de la vidange. Le coût de la 

vidange peut donc être estimé à environ 300 euros tous les 4 ans, soit environ 75 euros par 

an. Cet entretien est indispensable pour éviter le colmatage des fosses et pour empêcher tout 

départ de boues susceptibles de colmater les ouvrages de traitement à l’aval ou de nuire à 

l’environnement et à la salubrité publique si le rejet est direct. 
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En général, la vidange des fosses est réalisée lorsque le volume de boues atteint 50% du 

volume de la fosse, soit moitié boues/moitié eaux, estimé à tous les 4 ans.  

 Renouvellement des filtres à sables : Un colmatage progressif des filtres à sable est 

généralement constaté après une dizaine ou une quinzaine d’années de fonctionnement des 

ouvrages malgré un entretien régulier. Un coût de renouvellement de ces installations est 

donc à prévoir, il peut être estimé à environ 3 000 € HT/15 ans, soit environ 200 € HT/an. 

5.2.4.2. Répercussions financières 

La totalité des coûts d’investissement et de fonctionnement des filières d’assainissement non 

collectif est à la charge des propriétaires des installations. 

Seuls les contrôles sont organisés par le SPANC de la Communauté de Communes Le Grésivaudan: 

 Diagnostic et contrôle de bon fonctionnement des ouvrages d’assainissement non collectif 

 Contrôle de conception et d’implantation des ouvrages d’assainissement non collectif 

 Contrôle de bonne réalisation des ouvrages d’assainissement non collectif 

 Conseil et accompagnement des programmes d’aide des organismes publics.  

Les tarifs liés au contrôle des installations d’assainissement non collectif sont présentés dans le 

tableau suivant. 

Tableau 5-b : Tarifs liés au contrôle des installations d’assainissement non  

Assainissement non collectif Tarif à compter du 01/01/2019 

Contrôle de conception / réalisation 
Conception 170 €HT 

Réalisation 170 €HT 

Contrôle conformité pour ventes - sur demande 160 €HT 

Contrôle de bon fonctionnement 150 €HT 

Contre visite / visite supplémentaire / second avis 70 €HT 

Déplacement infructueux   

Assainissement individuel non conforme   
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6.  CONCLUSION 
Le cadre du zonage d’assainissement est le suivant : 

 Assainissement collectif : 

o Extension de la zone d’assainissement collectif existante aux zones urbaines 

desservies par le réseau d’assainissement existant, aux zones d’urbanisation 

immédiates ainsi qu’aux secteurs d’urbanisation future en proximité des réseaux 

existants ; 

o Les groupements d’habitations importants et denses actuellement non raccordés, et 

enclavés, seront à moyen ou longue terme desservis par un réseau d’assainissement 

collectif. 

Ce choix est toujours cohérent avec les perspectives d’évolution de l’urbanisation à moyen terme 

et les contraintes mises en évidences dans le cadre de l’étude du schéma directeur 

d’assainissement ayant abouti au zonage d’assainissement en vigueur. 

 

 Assainissement non collectif : 

Le SPANC (Service Public de l’Assainissement Non Collectif) est chargé de diagnostiquer la 

conformité des installations d’assainissement non collectif et de vérifier leur entretien. 

Les secteurs d’assainissement collectif futur relèvent de l’assainissement non collectif et par 

conséquent relèvent de la réglementation du SPANC tant qu’ils ne seront pas branchés sur le 

réseau collectif. 

 

Par ailleurs les habitations existantes de la zone en assainissement collectif immédiat, considérées 

comme raccordables pourront déroger à l’obligation de raccordement sur présentation d’une 

étude technique et financière justifiant la solution non collective par rapport à la solution 

collective. 

L’ensemble étude et mise en conformité des équipements d’assainissement non collectif sera 

réalisé dans un délai d’un an à compter de la notification de non-conformité. Passé ce délai la 

boîte de branchement sera posée aux frais du propriétaire et la parcelle sera considérée comme 

raccordable. 

La délimitation des zones d’assainissement collectif actuel et futur figure sur 

la carte de zonage jointe au présent document. 

Le zonage d’assainissement des eaux usées définit uniquement le statut des parcelles cadastrales 

au regard du traitement des eaux usées. Certaines parcelles portant différents statuts au regard 

des documents d’urbanisme (U et N) peuvent donc être classées en assainissement collectif. 
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7.  ANNEXES 
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7.1.  ANNEXE 1 – LES CONVENTIONS 
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7.1.1.  Annexe 1.1 – Convention entre Saint Martin d’Uriage et Vaulnaveys le Haut 
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7.1.2.  Annexe 1.2 -convention entre le SIEC et Grenoble alpes Métropole 
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7.1.3.  Annexe 1.3 – Convention entre le SIADI (pour le rejet des réseaux de 

Chamrousse) et Grenoble alpes Métropole 
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7.1.4.  Annexe 1.4 – Convention et arrêté de rejet des Laboratoire 

Dermatologique d’Uriage 
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7.1.5.  Annexe 1.5 – Convention, Avenant et arrêté de rejet – Teisseire 
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7.2.  ANNEXE 2 – ACCORD DE PRINCIPE DE GRENOBLE ALPES 

METROPOLE POUR LE RACCORDEMENT DES RESEAUX DE SAINT 

MARTIN D’URIAGE SUR LE SYSTEME D’ASSAINISSEMENT 

D’AQUAPOLE 
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7.3.  ANNEXE 3 – APTITUDES SOLS A L’INFILTRATION 
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7.3.1.  Annexe 3.1 – Aptitude des sols à l’infiltration sur les communes de l’ex-

SIZOV 
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7.3.2.  Annexe 3.2 – Aptitude des sols à l’infiltration sur la commune de Crolles 
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7.3.3.  Annexe 3.3 – Aptitude des sols à l’infiltration sur la commune de saint 

Martin d’Uriage 
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7.6.8.  Zonage de la commune de La Pierre 
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7.6.9.  Zonage de la commune de Le Versoud 
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7.6.16.  Zonage de la commune de Villard Bonnot 
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1.  PREAMBULE 
La gestion des eaux pluviales fait aujourd’hui partie intégrante des documents d’urbanisme. Elle 
répond à un besoin de maîtriser les écoulements et protéger ainsi la commune et les habitations 
contre les inondations qui peuvent être occasionnées par des évènements pluvieux intenses. 

Au-delà d’un outil d’aide à la décision, le document permettra à la commune de disposer d’un 
zonage des eaux pluviales. Les principaux axes de travail sont les suivants : 

◼ Mise en évidence des problématiques d’écoulements ; 
◼ Définir la régulation nécessaire (débit de fuite) aux futurs aménagements et qui permettra 

d’écrêter les pointes de débits par un dispositif de stockage à la charge du porteur de projet. 

 

La gestion des eaux pluviales doit garantir : 

◼ L’évacuation des eaux pluviales jusqu’aux exutoires ; 
◼ La sécurité des populations et des biens ; 
◼ Le respect des objectifs de qualité assignés et la protection du milieu récepteur ; 
◼ Le respect de la réglementation en vigueur ; 
◼ La viabilité technique des solutions proposées ; 
◼ Un coût d’investissement et des charges d’exploitation adaptés. 
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2.  RAPPELS REGLEMENTAIRES 

2.1.  CODES ET LOI SUR L’EAU 
Il n’existe pas d’obligation générale de collecte ou de traitement des eaux pluviales. Toutefois : 

◼ La maîtrise du ruissellement des eaux pluviales ainsi que la lutte contre la pollution apportée 
par ces eaux peuvent être prise en compte dans le cadre du zonage d’assainissement défini 
dans l’article L.2224-10 du Code Général des collectivités territoriales. 

◼ L’article L.211-7 du Code de l’Environnement habilite les collectivités territoriales et leurs 
groupements à entreprendre l’étude, l’exécution et l’exploitation de tous travaux, ouvrages ou 
installations présentant un caractère d’intérêt général ou d’urgence, visant la maîtrise des eaux 
pluviales et du ruissellement. 

◼ Dans le cadre de ses pouvoirs de police, le maire a la capacité de prendre des mesures destinées 
à prévenir les inondations ou à lutter contre la pollution. La responsabilité de la commune peut 
donc être engagée en cas de pollution d’un cours d’eau résultant d’un rejet d’eaux pluviales 
non traitées. 

◼ En tant que maître d’ouvrage, la commune peut tout à fait décider d’interdire ou de 
règlementer le déversement d’eaux pluviales dans son réseau d’assainissement, elle a 
également la responsabilité de la régularisation des rejets d’eaux pluviales au titre de la 
règlementation « eau ». 

Au titre de la règlementation « eau », lorsque qu’un projet a une superficie supérieure à 1 ha, le 
rejet ou l’infiltration d’eaux pluviales est soumis à déclaration (de 1 ha à 20 ha) ou à autorisation 
(supérieur à 20 ha) (rubrique 2.1.5.0 de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement). 

→ Dans le cas où le rejet se fait dans un cours d’eau, un fossé ou par infiltration, il appartient au 
maître d’ouvrage du projet de mettre en place la procédure au titre de la règlementation « eau » 

→ Dans le cas où le rejet se fait dans un réseau préexistant, le maître d’ouvrage du projet doit avoir 
une autorisation de rejet de la part du gestionnaire du réseau. Il appartient au propriétaire du 
réseau de fixer le débit maximal de rejet admissible dans le réseau.  

Il lui appartient également de faire les démarches au titre de la règlementation « eau » : 
régularisation des rejets existants, procédure de déclaration ou d’autorisation pour de nouveaux 
projets, porter à la connaissance du Préfet le raccordement de nouvelles zones sur le réseau. 

Enfin, tout projet doit avoir des mesures compensatoires, lorsqu’il augmente le volume ruisselé par 
une imperméabilisation des surfaces, l’augmentation du débit par des canalisations, etc., tels que 
la mise en place d’ouvrages de rétention, la détermination du débit de rejet adapté, un traitement 
des eaux pluviales, etc. 

2.2.  PROCEDURE DE DEMANDE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
La procédure de demande d’examen au cas par cas pour les plans et programmes a été introduite 
par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement et le 
décret n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l'évaluation de certains plans et documents ayant une 
incidence sur l'environnement. 

Son objectif est d'identifier en amont, parmi les plans et programmes visés par l’article R. 122-17-
II du code de l’environnement, ceux qui sont susceptibles d’avoir des impacts notables sur 
l’environnement et donc de faire l'objet d'une évaluation environnementale. Il résulte de l'article 
R. 122-17 du code de l'environnement que les élaborations, révisions et modifications des zonages 
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d'assainissement et d’eaux pluviales (visés par le 4° de l’article R. 122-17-II) relèvent de l'examen 
au cas par cas. 

L’évaluation environnementale est un outil d’aide à la décision et de transparence garantissant une 
meilleure intégration de l’environnement dans les zonages d’assainissement. Dès lors, il est 
fondamental que les collectivités compétentes se l’approprient au cœur de l’élaboration de ces 
zonages. 

L'autorité compétente en matière d'environnement doit publier sur son site internet les 
informations transmises par la personne publique responsable. La date à laquelle est susceptible 
de naître la décision tacite est également mentionnée sur son site internet. 

Elle dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception de ces informations pour informer, 
par décision motivée, la personne publique responsable de la nécessité ou non de réaliser une 
évaluation environnementale. L'absence de décision notifiée au terme de ce délai vaut obligation 
de réaliser une évaluation environnementale. 

2.3.  DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES DE COLLECTE DES EAUX 
PLUVIALES 
La doctrine économique considère que les investissements à réaliser pour la gestion des eaux 
pluviales sont pertinents dès lors que leurs montants sont inférieurs aux coûts des dommages qu’ils 
permettent d’éviter. 

En ce sens, les orientations d’aménagement de la présente notice pluviale s’appuieront 
essentiellement sur : 

◼ La circulaire interministérielle de 1977 (référence longtemps appliquée) : 

o « Les canalisations élémentaires et les collecteurs seront calculés en fonction des débits 
pluviaux pour la fréquence retenue (en général décennale) compte non tenu des débits 
d’eaux usées, négligeables par rapport aux premiers. » 

o « Un degré moindre pourra être considéré comme acceptable par le maître d’ouvrage 
dans les zones modérément urbanisées et dans les zones où la pente limiterait 
strictement la durée des submersions. » 

◼ La norme NF EN752, révisée en mars 2008 puis en juin 2017, précise les principes de base pour 
le dimensionnement hydraulique des réseaux. Bien que cette norme soit essentiellement 
consacrée aux réseaux d’assainissement, des valeurs guides peuvent être utilisées pour la 
gestion des eaux pluviales. En l’absence de spécifications locales, la norme indique, pour le 
dimensionnement des réseaux d’assainissement pluvial, des fréquences pour la vérification de 
deux critères : mise en charge et débordement. 

Tableau 2-a : Fréquences de calcul recommandées d’après NF EN752, Mars 2008, AFNOR 
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3.  PRESENTATION DE LA ZONE D’ETUDE 
Cette première partie a pour but de cerner les enjeux locaux relatifs à la bonne gestion des eaux 
pluviales de manière globale. 

3.1.  SITUATION GEOGRAPHIQUE 
La commune de Saint-Martin-d’Uriage est un village situé entre 320 mètres et 2 200 mètres 
d’altitude. Son territoire s’étend sur 3 650 ha. 

La commune se situe au pied du massif de Belledonne.  

Elle est composée de plusieurs hameaux :  

◼ Saint-Martin, le chef-lieu ;  
◼ Saint-Nizier ;  
◼ Le Pinet ;  
◼ Villeneuve ; 
◼ Uriage-les-bains. 

La commune fait partie du territoire de la Communauté de Communes Le Grésivaudan (CCLG) qui 
regroupe 43 communes au total.  

 Fig. 3-a : Plan de localisation 
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3.2.  GEOLOGIE - GEOMORPHOLOGIE 
Sources : 

-  PPRN de Saint-Martin-d’Uriage approuvé en juin 2004, réalisé par Alp’Géorisques 
- Geol-Alp (www.geol-alp.com) 

 

La commune de Saint-Martin-d’Uriage se situe sur les collines bordières de massif de Belledonne. 
Elle est sur le rameau externe de l’accident médian de Belledonne, zone de cassure longitudinale 
du socle cristallin du massif. 

A l’exception du hameau de Chênevarie dans la vallée du Doménon, la commune s’insère dans la 
vallée du Sonnant. Villeneuve est sur la rive gauche, sur les pentes inférieures des Quatre-
Seigneurs, tandis que le reste des hameaux est en rive droite. 

 

Fig. 3-b : Extrait de la carte géologique imprimée au 1/50 000 n°797 - « Vizille » (BRGM) 

La commune de Saint-Martin-d’Uriage repose principalement sur des formations récentes 
d’alluvions glaciaire du Wurmien. 

Viennent ensuite des formations plus anciennes, détaillées sur la coupe suivante du nord-est vers 
le sud-ouest : 
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Fig. 3-c : source : Geol-Alp, Maurice Gidon 

Le secteur entre Combeloup et le Pinet est composé de calcaires argilo-sableux du Bajocien puis de 
roches de l’Aaléen constituées de schistes argilo-siliceux et de calcaires. 

Après le Pinet viennent les couches du Lias et du Trias qui forment le pied des pentes de 
Chamrousse. 

Au-dessus du marais des Seiglières apparaissent des roches cristallophylliennes composées de 
micaschistes.  

Plusieurs essais de perméabilité ont eu lieu sur la commune à l’occasion de différents projets 
d’assainissement ou de construction. Les résultats sont situés sur la carte ci-après :  

 

Fig. 3-d : Emplacements et résultats des tests de perméabilité effectués sur la commune 

Une perméabilité supérieure à 10 mm/h a été relevée dans le secteur du Pinet, dans la zone 
d’affleurement des calcaires argilo-sableux du Bajocien. 

Les autres tests réalisés sur les hameaux de Saint-Martin et Villeneuve sont tous placés dans les 
alluvions glaciaires et indiquent une faible perméabilité, de l’ordre de 1mm/h. 
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3.3.  CLIMAT 
Le climat sur le secteur d’étude est un climat tempéré chaud. Les précipitations sont importantes 
toute l’année, même lors des mois les plus secs. La température annuelle moyenne est de 8,9°C et 
la précipitation moyenne est de 1 500 mm par an. 

La variation des précipitations entre le mois le plus sec et le mois le plus humide est de 43 mm. Sur 
l’année, la température moyenne varie de 19,6°C. Avec -0,8°C le mois de Janvier est le mois le plus 
froid de l’année. 

 

 

Fig. 3-e : Diagramme climatique à Saint-Martin-d’Uriage – Source : Climate-data.org 

 

La station météorologique de Grenoble – Le Versoud est utilisée pour suivre les précipitations. 

 

Fig. 3-f : Localisation de la station météorologique Grenoble – Le Versoud 
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Les coefficients de montana utilisés correspondent à des pluies de durée comprise entre 6 minutes 
et 3 heures, pour des pluies annuelles et décennales. Ces coefficients ont été obtenus par le service 
Météo France. 

 

Fig. 3-g : Courbes Intensité – Durée – Fréquence sur la station Grenoble – Le Versoud 

Les courbes Intensité – Durée – Fréquence présentent l’évolution de l’intensité selon la durée de 
la pluie pour une fréquence fixée. Les pluies annuelles et décennales sont ici présentées. 

3.4.  HYDROLOGIE 
La commune est parcourue par deux principaux cours d’eau, le Sonnant et le Doménon. 

Ce sont deux affluents de l’Isère. Le Sonnant la rejoint à Gières et prend sa source sur le territoire 
de la commune. La confluence du Doménon avec l’Isère est à Domène, et ses sources sont les lacs 
du Doménon dans le massif de Belledonne. Le Doménon marque la limite nord de la commune avec 
la commune de Domène. 

 

Elle est aussi parcourue par de multiples ruisseaux. Les principaux sont : 

◼ Le ruisseau de Combeloup ; 
◼ Le ruisseau des Pourrettes ; 
◼ Le ruisseau de Vernon ; 
◼ Le ruisseau des Séglières. 

 

0,0

20,0

40,0

60,0

80,0

100,0

120,0

140,0

0 50 100 150 200

In
te

n
si

té
 (

m
m

/h
)

Durée de la pluie (min)

Courbe IDF

Intensité 1 an (mm/h) Intensité 10 ans (mm/h)



 PROFILS ETUDES CHAMBERY 17 rue des Diables Bleus 73000 CHAMBERY - Tél. 04 79 26 59 29 - chambery@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 1 000 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

Commune de Saint-Martin-d’Uriage 

G38-410EU211 – Notice de zonage des eaux pluviales  

 G38410EU211-NOTICE EAUX PLUVIALES-FINAL-IND.3.DOCX  12/45 

 

Fig. 3-h : Réseau hydrographique du secteur d’étude 

Les cours d’eau ne sont pas équipés d’une station hydrométrique. Il n’y a donc pas d’information 
sur leur débit. 

 

Des données de qualité de eaux sont disponibles pour le Sonnant à Gières et pour le Doménon à 
Domène. 

Le Doménon est en bon état physico-chimique, biologique et écologique. La fiche descriptive est 
donnée ci-après : 

 

Fig. 3-i : Qualité de l’eau du Doménon à Domène 
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Concernant le Sonnant :  

◼ En 2016 son état physico-chimique est mauvais avec pour critère déclassant les nutriments 
azotés sur la concentration en nitrites. La qualité est aussi médiocre du point de vue des 
nutriment phosphorés. 

◼ L’état biologique est médiocre pour le paramètre poissons, et au mieux moyen sur les 
paramètres diatomées et invertébrés benthiques. Les autres critères n’ont pas été évalués. 

◼ L’état écologique est mauvais. 

Les résultats sont présentés ci-après : 

 

Fig. 3-j : Qualité de l’eau du Sonnant à Gières. 

La station de surveillance est placée en aval de la station d’épuration du sonnant, située dans la 
combe de Gières. Cette station ne respecte pas la réglementation de la Directive Cadre sur l’Eau et 
contribue certainement à la pollution aux nutriments azotés et phosphorés.  

Il est prévu que la station soit détruite et que les eaux usées soient raccordées à la station 
d’épuration Aquapôle. 
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3.5.  RISQUES NATURELS 
Un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles existe sur la commune et a été approuvé en 
juin 2004 pour les risques suivants :  

◼ Avalanches ; 
◼ Mouvements de terrain : 

o Glissements de terrains ; 
o Solifluxion et coulées de boues ; 
o Chutes de pierres et de blocs ; 
o Effondrements de cavités souterraines et suffosion ; 

◼ Crues torrentielles ; 
◼ Ruissellements de versant ; 
◼ Inondations ; 
◼ Les séismes (selon le zonage et la réglementation nationale). 

 

La carte suivante présente le zonage réglementaire des risques naturels répertoriés sur la 
commune, à l’exception du risque faible de ruissellement de versant qui concerne la totalité de la 
commune : 
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Fig. 3-k : Localisation des périmètres réglementés par le PPR 
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3.6.  ZONES PROTEGEES 
Les zones remarquables recensées, bien que hors des principales zones urbanisées, sont 
présentées ci-dessous :  

◼ ZNIEFF type 2 (Zones d’intérêt Ecologique Faunistique et Floristique) :  
o Au nord-ouest de la commune : Contreforts occidentaux de la chaîne de 

Belledonne ; 
o A l’est de la commune : Massif de Belledonne et chaîne des Hurtières. 

◼ ZNIEFF de type 1 : 
o Les Prairies sèches de Saint-Martin-d’Uriage nord ; 
o Les Prairies sèches de Saint-Martin-d’Uriage et Herbeys ; 
o La Forêt de résineux de Montrond ; 
o La Forêt de conifères du parking de la gâte ; 
o Le Marais des Seiglières ; 
o Les lacs roberts et le lac du Crozet. 

◼ Zones Humides : 5 zones humides sont répertoriées : 
o Le Mas, n°38BB0087, 1,1 ha ; 
o Le Replat, n°38BB061, 1,1 ha ; 
o Le Sonnant, n°38BB0064, 1,9 ha ; 
o Marais Chauds et Montrond, n°36BB0062, 0,8 ha ; 
o Marais des Seiglières, n°38BB0063, 6,4 ha. 

L’ensemble des zones remarquables sont présentées sur la carte ci-après : 

Fig. 3-l : Cartographie des Znieffs de type 1 et 2 et zones humides 
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3.7.  DEMOGRAPHIE 

3.7.1.  Population permanente 
La population de la commune a été étudiée sur les 50 dernières années disponibles (INSEE). Le 
graphique suivant montre son évolution : 

 

 

Fig. 3-m : Evolution de la population de la commune de Saint-Martin-d’Uriage entre 1968 et 2018 (source : INSEE) 

 

La population a fortement augmenté entre 1970 et 2000 avec des taux d’évolution de la population 
compris entre 2,7% et 4,8% par an. Ces dernières années l’évolution démographique a ralenti mais 
reste positive, avec un taux de 0,2%/an en 2018. Le taux d’évolution moyen sur ces 50 années est 
de 1,8 %. 
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3.8.  PERSPECTIVES D’URBANISME 
Le document d’urbanisme en vigueur sur la commune est le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 
14 février 2014. 

Un nouveau Plan Local d’Urbanisme est en cours d’édition pour une parution en 2022. 

La carte qui suit reprend les zones urbanisées et à urbaniser : 

 

 

Fig. 3-n : Cartographie des zones du PLU de 2022 

 

10 zones d’intérêt du point de vue de l’urbanisation sont identifiées dans le futur PLU, pour un total 
de 5 ha. Elles sont toutes localisées à Saint-Martin : 
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Fig. 3-o : Carte des zones d’intérêt sur Saint-Martin 
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4.  ETAT DES LIEUX DE LA GESTION DES EAUX 
PLUVIALES 

4.1.  ZONES DESSERVIES ET INFRASTRUCTURES DE GESTION EXISTANTES 
Les ouvrages de gestion des eaux pluviales (réseaux de collecte principalement) ont fait l’objet d’un 
report cartographique dans un SIG communal à partir des données informatiques reprises de 
l’étude de 2012 visant à définir un zonage pluvial.  

Le tableau suivant résume les caractéristiques principales des réseaux de collecte :  

Matériau Ø (mm) Linéaire (m) %réseau 

Amiante - 
ciment 

300 80 0,2% 

200 41 0,1% 

175 239 0,7% 

Béton 

1 100 116 0,3% 

1000 26 0,1% 

800 505 1,5% 

600 171 0,5% 

500 1694 5,1% 

400 4837 14,5% 

350 189 0,6% 

300 9976 29,9% 

250 56 0,2% 

200 2033 6,1% 

150 23 0,1% 

PVC 

400 1368 4,1% 

350 19 0,1% 

315 61 0,2% 

300 1923 5,8% 

250 898 2,7% 

225 27 0,1% 

200 4644 13,9% 

160 520 1,6% 

125 386 1,2% 

111 147 0,4% 

Inconnu 50 0,1% 

Inconnu Inconnu 3334 10,0% 

TOTAL 33363   

Tableau 4-a : Tableau récapitulatif du réseau d’assainissement pluvial 

Le réseau est exclusivement séparatif. Cependant, 10% du réseau reste inconnu. 

53 réseaux différents ont été identifiés. Ils sont représentés sur la carte suivante. 
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Certains hameaux ne sont pas du tout desservis par le réseau pluvial, les plus importants dans ce 
cas sont cités ci-après : 

◼ Le Rossin ; 
◼ Le Rossin de Corps ; 
◼ La Grivolée ; 
◼ Le Fau ; 
◼ La Chênevarie ; 
◼ Les Isards ; 
◼ Rocharey ; 
◼ Le Replat ; 
◼ La Croix de Pinet. 

 

Les exutoires des réseaux sont indiqués sur la cartographie.  
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4.2.  LES DYSFONCTIONNEMENTS CONNUS 
Deux dysfonctionnements ont été identifiés sur la commune. 

4.2.1.  Impasse du Luiset 
Cette impasse proche du centre et donc en zone urbanisée ne dispose pas de réseau de gestion des 
eaux pluviales. Le réseau le plus proche traite le chemin du Luiset, une partie de la route des 
artisans et du chemin du repos. Ce réseau empêche les intrusions d’eau produites en amont sur la 
commune. 

L’impasse du Luiset est une route goudronnée en pente, de 5 % en moyenne mais pouvant aller 
jusqu’à 17% localement. 

 

Fig. 4-a : Impasse du Luiset avec le réseau d’eau pluvial le plus proche 
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Fig. 4-b : Profil altimétrique de l’impasse du Luiset - Source : Géoportail 

 

Une première visite de terrain a eu lieu avec le service technique de la commune le 02/10/2021. 

 

 

Fig. 4-c : Prises de vue depuis la partie basse de l’impasse du Luiset. A gauche, vu sur l’amont, à droite vue sur la place en 
fin de pente. 

 

Une seconde visite de terrain a été réalisée le 01/12/2021, entre 16h et 16h30 par temps de pluie. 
Entre et 10 et 20 mm se sont abattu sur la journée. L’intensité pluviométrique était de 2 mm/h lors 
de la visite, ce qui est faible mais suffisant pour observer du ruissellement sur les routes. Les prises 
de vues et les observations réalisées ce jour ne représente pas un état critique. 

De la neige était présente sur les bordures des routes à Saint-Martin. Elle peut altérer les 
écoulements de la route vers l’extérieur. 

Le ruissellement a été observé le long de l’impasse du Luiset. 
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Fig. 4-d : Impasse du Luiset par temps pluie, le 01/12/21, vues orientées vers l’amont de l’impasse. 

  

Le haut de l’impasse du Luiset est bien isolé du chemin du Luiset par le réseau pluvial et un merlon 
de protection. 

 

Fig. 4-e : Intersection de l’impasse du Luiset avec le chemin de Luiset, par temps de pluie le 01/12/21 

Le ruissellement produit par la route s’engouffre sur des parcelles appartenant à des particuliers. 
Le 140 (parcelle 200) et le 184 (parcelle 272) de l’impasse du Luiset sont concernés par ces 
récupérations de ruissellement : 



 PROFILS ETUDES CHAMBERY 17 rue des Diables Bleus 73000 CHAMBERY - Tél. 04 79 26 59 29 - chambery@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 1 000 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

Commune de Saint-Martin-d’Uriage 

G38-410EU211 – Notice de zonage des eaux pluviales  

 G38410EU211-NOTICE EAUX PLUVIALES-FINAL-IND.3.DOCX  25/45 

 

Fig. 4-f : Ruissellement vers des passerelles privées : 184 impasse du Luiset 

 

 

Fig. 4-g : Ruissellement vers des parcelles privées : 140 impasse du Luiset 
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4.2.2.  Rond-Point d’Uriage 
Sur le secteur du rond-point d’Uriage se croisent les réseaux d’eau pluviale en provenance de la 
commune de Vaulnaveys, du secteur de Villeneuve, et ceux d’Uriage-les-Bains. 

Les eaux de Villeneuve et de la partie haute d’Uriage-les-Bains rejoignent finalement le Sonnant 
sous le pont de la route d’Uriage, au niveau du rond-point. Les eaux en provenance de l’hôpital et 
de la route d’Uriage rejoignent le Sonnant en aval du rond-point. 

 

Fig. 4-h : Réseaux d’eau pluviale à proximité du rond-point d’Uriage. 

Un immeuble est en construction entre la route de Villeneuve et la route de Gières aux abords du 
rond-point. Il est prévu avec des drains qui rejoindront les réseaux « Uriage-les-Bains-Vaulnaveys » 
ou « Uriage-les-Bains – Saint-Martin-d’Uriage » pour évacuer les eaux souterraines en provenance 
de Villeneuve. Dans les deux cas, ces réseaux rejoignent le Sonnant à la sortie d’Uriage-les-Bains. 

 

Une visite de terrain a eu lieu avec le service technique de la commune le 02/10/2021, par temps 
sec. 
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Fig. 4-i : Site de construction de l’immeuble 

La sortie des eaux depuis le rond-point d’Uriage vers le Sonnant est un lieu où peuvent se produire 
des mises en charges et des débordements lors des fortes pluies. Elles ont lieu en amont du pont 
de la route d’Uriage. 

  

Fig. 4-j : Point de rejet des eaux pluviales arrivant au rond-point. Aval à gauche et amont à droite. 

 

Une seconde visite de terrain a été réalisée le 01/12/2021, entre 15h30 et 16h par temps de pluie 
avec une intensité de 2 mm/h. 

Cette pluie était assez intense pour engendrer du ruissellement, mais pas assez pour créer un 
dysfonctionnement sur le secteur du rond-point. 
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Fig. 4-k : Point de rejet de eaux pluviales arrivant au rond-point par temps de pluie. Aval à gauche, amont à droite. 

Les points suivant ont tout de même été relevés : 

Le regard pluvial qui récupère les eaux en provenance du site en construction est en charge, et 
interroge sur la charge dans le reste du réseau. 

Les eaux chargées de sédiments à cause des travaux peuvent cependant en être la cause.  

  

Fig. 4-l : Réseau d’eau pluvial aux abords du site en construction, par temps de pluie. 
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5.  ZONAGE DES EAUX PLUVIALES 

5.1.  PREAMBULE 
La relation hauteur de précipitation et débit généré est, pour des conditions initiales données, 
fonction de chaque bassin versant. Les caractéristiques de ces bassins versants influent sur le temps 
de réponse (temps écoulé entre la pointe de précipitation et pointe de débit), sur le débit de pointe 
et la quantité d’eau ruisselée. 

Les estimations de débit sont basées sur certaines caractéristiques des bassins versants : la pente, 
la longueur hydraulique et le coefficient de ruissellement. La pente est liée à la topographie, ces 
facteurs sont donc non modifiables. En revanche, le coefficient de ruissellement, et dans une 
moindre mesure, la longueur hydraulique, sont influencés par l’activité humaine. 

L’urbanisation et l’imperméabilisation excessive des sols posent ainsi un double problème 
d’évacuation des eaux pluviales et de saturation des cours d’eau récepteurs. Si la gestion des eaux 
pluviales n’est pas intégrée à l’amont des projets d’urbanisation, leur impact sur les zones aval peut 
être lourdement préjudiciable. Les contraintes à respecter seront d’autant plus limitantes que les 
zones aval seront sensibles par exemple : le centre-ville, zones naturelles, périmètre de protection 
de captage… 

5.2.  METHODOLOGIE 

5.2.1.  Principe général 
Le zonage des eaux pluviales consiste, d’après l’article 35 de la Loi sur l’Eau, à définir « les zones où 
des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la 
maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; les zones où il est 
nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le traitement, le stockage éventuel 
et, en tant que besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution 
qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement ». 

Ce zonage implique donc une étude détaillée des zones urbanisables, ici dénommées zones 
d’intérêt, afin de mettre en évidence les zones critiques pour lesquelles des mesures sont 
indispensables. En effet, si aucune mesure compensatoire n’est réalisée, les débits de ruissellement 
provenant des zones urbanisables augmenteront sensiblement le débit des ruisseaux lors des 
orages, ce qui aura pour effet d’augmenter la surface des zones inondables. 

Le zonage des eaux pluviales, de la même manière que pour le zonage de l’assainissement collectif, 
repose sur l’analyse multicritères des contraintes du milieu environnant. Parmi les contraintes 
majeures, on peut citer :  

◼ Présence de zones inondables à l’aval ou saturation de l’exutoire 
◼ Présence de zones sensibles aux mouvements de terrain en aval 
◼ Présence de zones exposées aux crues torrentielles 
◼ Pente forte 
◼ Milieu récepteur sensible (milieu dégradé, zones naturelles protégées, périmètres de 

protection de captage d’eau potable…) 
◼ Effluents futurs rejetés par la zone, potentiellement polluants (zones industrielles, parkings…) 
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5.2.2.  Analyse des zones urbanisables 
Les zones urbanisables ont été identifiées dans le cadre de l’élaboration du PLU de Saint-Martin-
d’Uriage. 

Pour chaque zone d’intérêt les paramètres suivants sont analysés :  

◼ Aspect général ; 
◼ Nature et occupation des sols ; 
◼ Les contraintes du site ; 
◼ Pente moyenne. 
 

Au sein de chaque zone, les sous-bassins sont identifiés ainsi que le(s) axe(s) préférentiel(s) 
d’écoulement pour localiser le(s) exutoire(s). Ces derniers font l’objet d’une description sommaire 
(nature, débit et régime) et leurs dimensions sont estimées ou mesurées suivant leur taille. Dans 
les cas où l’exutoire actuel ne paraît pas satisfaisant ou s’il n’existe pas d’exutoire défini, un exutoire 
potentiel est recherché. 

5.2.3.  Estimation des surdébits pluviaux des zones d’intérêt  
Les débits de pointe des pluies annuelles et décennales en situation actuelle et future ont été 
évalués afin d’estimer les surdébits pluviaux dus à l’imperméabilisation des sols, c’est-à-dire 
l’impact de l’urbanisation, sur les zones urbanisables.  

 

Le débit de pointe est calculé à l’aide la méthode rationnelle. Cette méthode est particulièrement 
adaptée pour les petits bassins versants homogènes (inférieurs à 20 km²), comme ceux de l’étude.  

On rappelle la formulation de la méthode rationnelle :  

 

Qp = (1/360) x C x i(tc) x A 

Avec : 

o  Qp  le débit de pointe (m³/s) ; 
o  C  un coefficient de ruissellement pondéré (0 < C < 1) ; 
o  i  st l’intensité moyenne de la pluie (mm/h) dont la valeur dépend de la durée 

de l’averse et du temps de concentration tc ; 
o A  l’aire d’apport (ha). 

 

◼ La surface du bassin versant est issue d’un traitement du SIG ; 

 

◼ L’intensité de la pluie, calculée à l’aide des coefficients de Montana locaux (Grenoble – Le 
Versoud). Ils sont issus de Météo France et établis sur la période de 2001-2013 pour les pluies 
annuelles, et la période de 2002-2016 pour la pluie décennale. Ils sont valables pour des pluies 
d’une durée de 6 minutes à 3 heures, les plus intéressantes à étudier sur des bassins versants 
de petites tailles (car générant les pics de débit les plus forts). 
Les coefficients utilisés sont reportés dans le tableau ci-après : 

 

 

Tableau 5-a : Coefficients de montana pour des pluies de 6 minutes à 3 heures pour des calculs d’intensité 

Coefficients de Montana 1 an 10 ans

a 164,7 431,34

b 0,567 0,665
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L’intensité est calculée à la durée critique pour le bassin versant. Cette durée correspond au 
temps de concentration, ou au temps le plus proche dans la plage de calcul autorisée par les 
coefficients de Montana (ici 6 minutes à 3 heures). 
De nombreuses formules empiriques permettent de calculer le temps de concentration selon 
des hypothèses sur le bassin versant : couverture, surface, pente… 
Les zones visées sont de faible surface et rurales la plupart du temps. La formule de Kirpich est 
utilisée pour le calcul du temps de concentration des bassins urbanisés. Les formules de Turazza 
et Passini sont utilisées pour les calculs sur les bassins ruraux. 

 

◼ Le coefficient de ruissellement de chaque bassin versant est estimé théoriquement : 
o En situation naturelle selon la couverture du terrain : 

La classification suivante est utilisée pour les terrains naturels. Elle tient compte de la couverture 
végétale, de la pente et de la perméabilité du sol. 

La pente moyenne du bassin versant est issue d’un traitement SIG sur la base des Modèles 
Numériques de Terrain (MNT), avec une résolution de 5m. 

 

 

Tableau 5-b : Coefficients de ruissellement pour les zones naturelles. Source : Encyclopédie de l’hydrologie urbaine et de 
l’assainissement – B. Chocat – Lavoisier Tec&Doc éd. 1997, p. 982. 

 

De manière générale, les pentes sont comprises entre 5 % et 30 %, et la perméabilité des sols est 
inférieure à 10-5 m/s avec des couvertures végétales qui correspondent à du terrain forestier ou du 
pâturage. Les coefficients de ruissellement sont donc compris entre 0,35 et 0,60 pour le terrain 
naturel. 

Les tests de perméabilité effectués sur la commune permettent d’apprécier la perméabilité globale 
des sols, mais pas au niveau local. La couverture des sols des parcelles est un mélange de boisement 
et de zones en herbe type pâturage. Le choix des coefficients de ruissellement est donc simplifié 
selon la pente :  

◼ Pour des pentes inférieures à 10%, le coefficient est pris à 0,40 ; 
◼ Pour des pentes supérieures à 10% il est pris à 0,50. 

Les parties urbanisées et imperméabilisées ne sont pas prises en compte car le ruissellement est 
calculé sur le terrain naturel, avant anthropisation. 
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o En situation future d’après les coefficients de biotope fixés au PLU : 

Le coefficient de biotope par surface définit la part de surface éco-aménagée (végétalisée ou 
favorable à l’écosystème) sur la surface totale d’une parcelle considérée par un projet de 
construction. 

Pour chaque zone définie au PLU sont donc imposés un coefficient de biotope minimal à assurer, 
mais aussi une fraction minimale d’espace en pleine terre : 

 

 

Tableau 5-c : Coefficients de biotope et parts de pleine terre prescrites au PLU 

 

Pour chaque type de sol, un coefficient de pondération est appliqué comme indiqué. (cf tableau ci-
après). Le coefficient de biotope d’une parcelle est une moyenne pondérée par les surfaces des 
types de sols. 

Il permet donc de définir le coefficient de ruissellement à l’échelle de la parcelle dans l’état 
aménagé en associant un coefficient de ruissellement à chaque type de sol. 

 

 

Tableau 5-d : Coefficients de biotope de chaque type de sol 

Les « Dalles de couvertures et toitures végétalisées » et « Surface des accès et des stationnements 
perméables » sont comptés dans la même catégorie « semi-perméable ». Le coefficient de 
pondération de cette nouvelle catégorie est pris égal à 0,4, soit la moyenne des précédents 
coefficients. Cela voudrait dire que ces deux surfaces sont représentées dans les même 
proportions. 

Cette simplification permet, à l’aide des coefficients de pondération de biotope des surfaces et de 
la part en pleine terre, de retrouver la fraction de chaque type de sol.  

Ces fractions, associées au coefficient de ruissellement, permettent de définir un coefficient de 
ruissellement pour chaque zone définie au PLU. 

 

Tableau 5-e : Définition des fractions d’occupation des sols et du coefficient de ruissellement pour les zones U et AU 

Zone PLU Cbiotope (-) Part de pleine terre

Ua Eglise 0,2 15%

Ua Autres 0,4 30%

Ub/Ub 0,6 50%

Type d’espace
Coefficient de

pondération

Coefficient de

ruissellement

Espaces de pleine terre 1 0,42

Dalles de couverture et toitures végétalisées 0,3 0,6

Surfaces des accès et des stationnements perméables 0,5 0,6

Surfaces extérieures avec revêtement non perméables 0 0,95

Zone PLU Cbiotope (-) Part de pleine terre Semi-perméable Imperméable Cr (-)

AU/UA Eglise 0,2 15% 12,5% 72,5% 0,83

AU/UA Autres 0,4 30% 25% 45% 0,7

UB/UC 0,6 50% 25% 25% 0,6



 PROFILS ETUDES CHAMBERY 17 rue des Diables Bleus 73000 CHAMBERY - Tél. 04 79 26 59 29 - chambery@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 1 000 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

Commune de Saint-Martin-d’Uriage 

G38-410EU211 – Notice de zonage des eaux pluviales  

 G38410EU211-NOTICE EAUX PLUVIALES-FINAL-IND.3.DOCX  33/45 

5.2.4.  Elaboration de fiches récapitulatives des zones urbanisables 
L’ensemble des informations concernant les zones d’intérêt a été synthétisé au moyen de fiches 
récapitulatives et annexé au présent rapport : Annexe 1. 

Ces fiches constituent un outil essentiel pour les projets d’urbanisation sur les zones étudiées 
puisque toutes les caractéristiques et spécificités y sont synthétisées. Elles permettront aux 
aménageurs d’orienter au mieux le choix des techniques d’assainissement en ayant tous les 
éléments en main.  

Le tableau suivant résume les caractéristiques principales ainsi que les débits (annuels et 
décennaux, avant et après aménagement) pour chaque zone. 

 

Tableau 5-f : Tableau récapitulatif des caractéristiques principales des zones AU et débits annuels 

 

Tableau 5-g : Tableau récapitulatif des caractéristiques principales des zones AU et débits décennaux 

 

5.2.5.  Détermination du débit de ruissellement des bassins versants naturels 
Nous avons procédé à la détermination des sous bassins versants naturels par l’analyse du réseau 
hydrographique, de la topographie et des secteurs urbanisés. Les 2 grands sous bassins versants 
naturels urbanisés identifiés, centrés sur les zones aménagées, sont les suivants :  

Numéro

Zone AU
Nom ZONE AU 

Surface 

(ha)

Longueur

(m)

Pente 

moyenne

(%)

Q1 an

actuel (m³/s)

Q1 an

futur (m³/s)

Débit spécifique Q1 

AVANT

(l/s/ha)

Débit spécifique Q1

APRES

(l/s/ha)

Surdébit Spécifique 

Q1 (l/s/ha)

1 Agneaux 0,14 33 7 0,01 0,02 66 137 71

2 Forge Nord 0,42 112 9 0,03 0,05 66 116 50

3 Forge Sud 0,7 140 11 0,06 0,08 83 116 33

4 Lavoir 0,15 48 8 0,01 0,02 66 137 71

5 Pre Roudon 0,57 93 14 0,05 0,07 83 116 33

6 Tapas Est 1,06 112 14 0,09 0,12 83 116 33

7 Tapas Ouest 0,76 105 15 0,06 0,09 83 116 33

8 Tilleuls Est 0,54 135 13 0,04 0,06 83 116 33

9 Tilleuls Ouest 0,54 135 13 0,03 0,06 66 116 50

10 Uriage RP 0,5 110 8 0,01 0,03 66 137 71

Numéro

Zone AU
Nom ZONE AU 

Surface 

(ha)

Longueur

(m)

Pente 

moyenne

(%)

Q10 an

actuel (m³/s)

Q10 an

futur (m³/s)

Débit spécifique Q10 

AVANT

(l/s/ha)

Débit spécifique Q10

APRES

(l/s/ha)

Surdébit Spécifique 

Q10 (l/s/ha)

1 Agneaux 0,14 33 7 0,008 0,026 146 302 157

2 Forge Nord 0,42 112 9 0,007 0,023 146 255 109

3 Forge Sud 0,7 140 11 0,005 0,016 182 255 73

4 Lavoir 0,15 48 8 0,002 0,005 146 302 157

5 Pre Roudon 0,57 93 14 0,011 0,037 182 255 73

6 Tapas Est 1,06 112 14 0,009 0,032 182 255 73

7 Tapas Ouest 0,76 105 15 0,014 0,049 182 255 73

8 Tilleuls Est 0,54 135 13 0,016 0,056 182 255 73

9 Tilleuls Ouest 0,54 135 13 0,016 0,056 146 255 109

10 Uriage RP 0,5 110 8 0,016 0,056 146 302 157
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Fig. 5-a : Bassins versants hydrologiques sur la commune de Saint-Martin-d’Uriage 

Les caractéristiques de ces bassins versants sont détaillées dans le tableau ci-après : 

 

Tableau 5-h : Caractéristiques des bassins versants naturels définis dans le cadre du calcul des débits de fuite 

 

Chaque sous bassin versant a fait l’objet d’une étude hydraulique avec la méthode rationnelle pour 
définir le débit de pointe généré pour un évènement pluvieux annuel et décennal. La durée de 
l’évènement pluvieux a été prise égale au temps de concentration, calculé avec les formules de 
Passini, Turazza, et Ventura (lorsque la superficie est supérieure à 10 km²). 

Les débits surfaciques naturels de chacun de ces bassins versants ont ensuite été déterminés à 
partir de la formule suivante :  

𝑄𝑓 (𝑙/𝑠/ℎ𝑎) =
Q BV naturel global (l/s)

S BV globale (ha)
 

 

Les résultats sont les suivants : 

 

Tableau 5-i : Débits de fuites à l’état naturels sur la commune de Saint-Martin-d’Uriage 

Bassin versant Surface Pente Longueur Cruissellement tconcentration

- ha % m - min

Chênevarie 470 25 3100 0,5 30

Saint-Martin-d'Uriage 1440 25 5500 0,5 55

Bassin versant
Qp 1 an       

(m3/s)

Qp 10 ans 

(m3/s)

Qsurfacique 1 an 

(l/s/ha)

Qsurfacique 10 ans 

(l/s/ha)

Chênevarie 15 29 33 62

Saint-Martin-d'Uriage 33 60 24 42
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5.2.6.  Définition du débit de fuite réglementaire sur la commune  
Afin de réguler les débits d’eaux pluviales lors des pluies de fréquences de retour faibles, nous 
préconisons de définir un débit de fuite d’après le débit naturel annuel pour permettre une 
réduction de l’impact de l’urbanisation pour les pluies de plus faible intensité.  

Nous retiendrons donc un objectif de régulation inférieur ou égal au débit correspondant à une 
fréquence de retour annuelle.  

Le débit de rejet maximal correspond en conséquence à celui du bassin versant de Saint-Martin-
d’Uriage, soit : 

Qf = 24 l/s/ha 
 

5.2.7.  Détermination des volumes à stocker 
Les volumes de rétention à prévoir sur les zones d’urbanisation futures sont calculés selon le degré 
de protection souhaité (décennal) et du débit de fuite maximal (24 l/s/ha). La méthode des pluies 
est utilisée. Elle consiste à réaliser un bilan volumique pour chaque durée de pluie. 

 

Pour une pluie de durée fixée, les coefficients de Montana permettent de déterminer une hauteur 
d’eau. De cette hauteur découle un volume de ruissellement produit, selon le coefficient de 
ruissellement et la surface du terrain. Est ensuite soustrait le volume rejeté au réseau via le débit 
de fuite communal. Il en ressort alors le volume de stockage nécessaire. 

 

Le tableau ci-après synthétise, pour chaque zone d’intérêt, les volumes de stockage nécessaires 
pour respecter le débit de fuite définit précédemment. 

 

 

Tableau 5-j : Volumes à mettre en œuvre pour chaque zone d’intérêt 

Les volumes ont été calculés sur la base des coefficients de biotope, donnés à titre indicatif et 
adaptés en coefficients de ruissellement. Le calcul des volumes de stockage à mettre en jeu devra 
être affiné sur la base de projet d’aménagement de chaque zone. 

  

Agneaux
Forge 

Nord

Forge 

Sud
Lavoir

Pre 

Roudon
Tapas Est

Tapas 

Ouest

Tilleuls 

Est

Tilleuls 

Ouest
Uriage RP

Coefficent de 

ruissellement (-)
0,83 0,7 0,7 0,83 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 0,83

Surface (ha) 0,14 0,42 0,7 0,15 0,57 1,06 0,76 0,54 0,5 0,2

Débit de fuite 

communal (l/s/ha)
24 24 24 24 24 24 24 24 24 24

Volume de stockage 

par hectare de 

terrain (m3/ha)

149 116 116 149 116 116 116 116 116 149

Volume de stockage 

total (m3)
21 49 81 22 66 122 88 62 58 30



 PROFILS ETUDES CHAMBERY 17 rue des Diables Bleus 73000 CHAMBERY - Tél. 04 79 26 59 29 - chambery@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 1 000 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

Commune de Saint-Martin-d’Uriage 

G38-410EU211 – Notice de zonage des eaux pluviales  

 G38410EU211-NOTICE EAUX PLUVIALES-FINAL-IND.3.DOCX  36/45 

5.3.  PRESCRIPTIONS DU ZONAGE PLUVIAL 

5.3.1.  Cas général 
Le zonage pluvial permet de fixer des prescriptions (aspects quantitatifs et qualitatifs), comme par 
exemple : 

◼ La limitation de rejet à la parcelle à un débit spécifique en l/s/ha ou l'infiltration d’une hauteur 
de lame d’eau donnée ; 

◼ Un principe technique de gestion des eaux pluviales : l'infiltration, le stockage temporaire, le 
rejet à débit limité, en réseau séparatif ou en unitaire, etc. ; 

◼ Les éventuels traitements à mettre en œuvre ; 
◼ La procédure du zonage doit faire l’objet : 

o D’études préalables techniques et économiques, relatives à l'état des lieux et au 
diagnostic ; 

o D’un projet de zonage (élément cartographique) et d'une notice explicative incluant les 
prescriptions par zones, qui sont soumis à enquête publique ; 

o D’une approbation du zonage par l'assemblée délibérante compétente (commune ou 
établissement public) qui rend le zonage opposable aux tiers. 

Le document de zonage n'a aucune valeur réglementaire s'il ne passe pas les étapes d'enquête 
publique et d'approbation. L’opposabilité du zonage seul ne porte alors que sur la répartition des 
terrains dans les différentes zones d’assainissement. Traité seul, le zonage ne sera pas consulté 
systématiquement dans les projets d'aménagement ou de construction. C'est pourquoi il est 
fortement recommandé de l'intégrer au PLU, conformément à l'article L123-1 du code de 
l’urbanisme. Il trouve alors toute sa force réglementaire. 

 

5.3.2.  Secteurs exposés à des risques de glissement de terrain actifs à très actifs 
(secteurs G2, G3) 
Pour ces secteurs, l’infiltration des eaux pluviales est à proscrire. Les zones non urbanisées doivent 
le rester. Ces zones doivent rester perméables. 

Pour le bâti existant, lorsque le secteur n’est pas équipé d’un réseau de collecte des eaux pluviales, 
la gestion des eaux pluviales à la parcelle est conseillée. L’évacuation peut être réalisée par 
ruissellement vers un fossé en talweg planté d’arbustes (les racines permettant de stabiliser le 
terrain au droit du rejet d’eaux pluviales), ou vers un cours d’eau après tampon éventuel. La 
récupération de l’eau de pluie pour les besoins d’arrosage est conseillée. 

Pour les secteurs où l’urbanisation est possible sous réserve d’adaptations, les préconisations sont 
identiques. L’imperméabilisation de ces secteurs doit être limitée. 

 

5.3.3.  Secteurs exposés à des risques de glissement de terrain peu actifs (G1) 
Sur les zones urbanisées de la commune exposée à des risques de glissement de terrain ou 
effondrements peu actifs, l’infiltration est à proscrire. 

L’évacuation peut être réalisée par ruissellement vers un fossé en talweg planté d’arbustes (les 
racines permettant de stabiliser le terrain au droit du rejet d’eaux pluviales), ou vers un cours d’eau 
après tampon éventuel. La récupération de l’eau de pluie pour les besoins d’arrosage est conseillée. 

L’imperméabilisation de ces secteurs doit être limitée pour diminuer le ruissellement. 
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5.3.4.  Secteurs non exposés à des risques de glissement de terrain 
Sur les zones urbanisées et/ou urbanisables de la commune non exposée à des risques de 
glissement de terrain, il n’existe pas de contre-indications particulières concernant la gestion des 
eaux pluviales. 

Il est conseillé d’évacuer les eaux de pluie via un système d’infiltration lorsque cela est possible, ce 
qui suppose une étude préalable de la perméabilité du sol. 

◼ Les valeurs de perméabilité qui rendent possible l’infiltration vont de 10-3 m/s à 10-6 m/s 
(3 600 à 3,6 mm/h). Pour des perméabilités plus élevées, la nappe risque d’être polluée. 
Pour des valeurs plus faibles, le sol n’est pas en capacité d’absorber l’eau ; 

◼ Il faut aussi s’assurer que le substrat imperméable est assez profond pour que le sol puisse 
stocker une quantité suffisante d’eau. 

L’infiltration est prioritaire, et l’impossibilité d’infiltrer devra être justifiée par une étude de 
perméabilité des sols. 

En cas de capacité partielle d’infiltration par rapport au débit de fuite communal, ou d’impossibilité 
totale d’infiltration, un rejet au réseau de collecte ou au réseau superficiel sera réalisé pour 
atteindre le débit de fuite réglementaire défini à l’échelle de la commune. 

La récupération d’eau de pluie pour les besoins estivaux (arrosage, etc.) doit être envisagée. 

 

5.3.5.  Préconisations de raccordement au réseau pluvial 
La technique de rejet par infiltration est à favoriser, autant que possible si elle est autorisée, 
avant raccordement au réseau d’eau pluvial. En cas d’impossibilité d’infiltrer, le rejet au milieu 
naturel sera justifié et à débit limité (débit de fuite). 

 

5.3.6.  Préconisations sur les dispositifs de retenue 
Pour les ouvrages de rétention en gestion collective, il est conseillé que les ouvrages à ciel ouvert 
suivent les prescriptions suivantes : 

◼ Pas de construction en zone humide, car l’étanchéité du bassin sera difficile à réaliser (problème 
de sous-pression liée à la nappe phréatique) ; 

◼ Pas de construction sur un terrain plat, problème de fils d’eau à l’entrée et à la sortie du bassin, 
les bassins et les réseaux restent en charges. 

◼ Pas de construction sur un terrain très pentu car le volume stocké sera faible ; 
◼ Ne pas construire en amont des habitations pour éviter les risques d’inondation ; 
◼ Prévoir un déversoir d’orage et une cloison siphoïde à la sortie du bassin ; 
◼ Les collecteurs d’entrée dans les bassins doivent être situés à l’opposé du point de rejet (pour 

une meilleure décantation des eaux pluviales). 
 

Concernant les modes de gestion à la parcelle, l’installation de dispositif de récupération d’eaux 
pluviales peut être préconisé, et notamment pour permettre une meilleure acceptation des règles 
de gestion à la parcelle. Il peut être proposé de porter cette solution à l’échelle locale, pour ses 
vertus pédagogiques et les économies d’eau générées pour les habitants. 

Il faut rappeler que le volume de stockage dédié à de l’arrosage ne rentre pas en compte dans le 
volume de stockage définit pour la gestion des eaux pluviales avant rejet au réseau ou au milieu 
naturel.  
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5.4.  PROJET DE ZONAGE PLUVIAL 
Pour déterminer le choix du débit de fuite (en l/s/ha), la règle suivante a été suivie : 

◼ Calcul du débit de pointe sur les bassins versants naturels pour la pluie annuelle ; 
◼ Par extension, application de ce débit de fuite aux zones urbaines. 

 

Ainsi, il est proposé de définir un débit de fuite unique sur l’ensemble des zones urbaines du 
territoire, de l’ordre de 24 l/s/ha. 

 

Le respect d’un tel débit peut nécessiter la mise en place d’une rétention au niveau de chaque 
parcelle à aménager (dimensionnement et travaux à la charge de l’aménageur). 

Afin d’avoir une valeur réglementaire, le zonage devra être annexé au PLU et soumis à enquête 
publique. Il deviendra ainsi un outil efficace afin de mieux maîtriser la gestion des eaux pluviales. 

 

La carte de zonage pluvial (Annexe 2) définit les mesures compensatoires à mettre en œuvre pour 
la gestion des eaux pluviales sur les zones urbaines et urbanisables, en tenant compte notamment 
de la carte d’aléas naturel. 

◼ Zone où l’infiltration est à proscrire. Ces zones rencontrent un risque naturel de type 
glissement de terrain ou effondrement. Avant rejet au milieu récepteur (cours d’eau, fossé, 
réseau EP), un dispositif de retenue sera mis en place de type stockage, mais sans possibilité 
d’infiltration. Le rejet du stockage se fera hors de l’emprise de la zone à risque. Le débit de fuite 
du stockage sera au maximum égal au débit spécifique annuel ; 
 

◼ Zone où l’infiltration est autorisée mais n’est physiquement pas possible. Ces zones ne 
présentent pas de risque naturel de type glissement de terrain, mais la perméabilité des sols ne 
permet pas l’infiltration. Avant rejet au milieu récepteur (cours d’eau, fossé, réseau EP), un 
dispositif de retenue sera mis en place. Le rejet du stockage se fera dans les réseaux existants 
ou dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire. Le débit de fuite 
du stockage sera au maximum égal au débit spécifique annuel. 
 

◼ Zone où l’infiltration est possible. Ces zones ne présentent aucun risque naturel de glissement 
de terrain et la perméabilité du sol permet l’infiltration. Avant rejet au milieu récepteur, un 
dispositif de retenue sera mis en place avec infiltration, dans la limite des capacités du sol et 
sans provoquer de nouveaux risques. Si le système d’infiltration n’est pas suffisant pour 
infiltrer le débit spécifique annuel, un rejet complémentaire sera possible vers les réseaux 
existants ou un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire, jusqu’à 
atteindre le débit de fuite réglementaire. 
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6.  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES POUR LES 
DYSFONCTIONNEMENTS 

6.1.  IMPASSE DU LUISET 
Pour éliminer le ruissellement il est proposé de dévier les arrivées de la route vers un réseau qui 
rejoint celui du cimetière.  

L’entièreté de l’impasse est prise en compte pour le ruissellement. Le temps de retour choisi est de 
10 ans. 

 

Les caractéristiques de l’impasse sont les suivantes : 

◼ Longueur : 175 m ; 
◼ Coefficient de ruissellement : 0,9 ; 
◼ Pente moyenne : 5% ; 
◼ Surface : 0,1 ha. 

 

Le débit de pointe est calculé à l’aide de la méthode rationnelle avec le temps de concentration de 
Kirpich pour les petits bassins versants urbains. Il s’élève à 35 l/s. 

Le diamètre nécessaire est calculé avec la formule de Manning-Strickler, avec un taux de 
remplissage de 55%. La pente est de 3% entre le bas de l’impasse et le cimetière, cette valeur est 
utilisée pour le calcul.  

Un diamètre Øint300 est retenu, c’est le diamètre minimal pour un réseau pluvial primaire. Le débit 
passant obtenu est de 89 l/s. Le chiffrage est réalisé sur la base d’un PVC Øext315. 

 

Deux scénarios sont proposés pour gérer les ruissellements. 

 

◼ Scénario 1 :  

Le réseau pluvial commence au niveau de la parcelle 200 avec caniveau qui traverse la route. Le 
réseau est constitué de 70 ml en Øext315. Un second caniveau empêche les entrées d’eau en surface 
sur la parcelle 272.  

Le coût du scénario est estimé à 26 700 € HT. Le détail du chiffrage et une carte de situation sont 
disponibles ci-après : 

 

 Tableau 6-a : Chiffrage de la variante 1 

 

Luiset - variante 1
Prix unitaire 

€ HT
Quantité unité

Prix total 

€ HT

Insta l lation de chantier 2 000 1 f 2 000 € HT

Réseau EP - DN 315 310 70 ml 21 700 € HT

Fourniture et pose d'un caniveau 1 500 2 f 3 000 € HT

26 700 € HT

Emprise communale

Cout de l'investissement total en € HT 
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Fig. 6-a : Plan d’aménagement du scénario 1 

 

◼ Scénario 2 : 

La parcelle 200 est protégée par un merlon en entrée de parcelle. La parcelle 272 est protégée par 
une grille pluviale qui récupère l’entièreté des eaux de l’impasse. Le réseau commence à ce point. 
Sa longueur est de 50 ml en Ø300. 

Le coût du scénario est estimé à 13 800 € HT. Le détail du chiffrage et une carte de situation sont 
disponibles ci-après : 

 

 

Tableau 6-b : Chiffrage de la variante 2 

 

Luiset - variante 2
Prix unitaire 

€ HT
Quantité unité

Prix total 

€ HT

Insta l lation de chantier 2 000 1 f 2 000 € HT

Réseau EP - DN 315 310 30 ml 9 300 € HT

Fourniture et pose d'un caniveau 1 500 1 f 1 500 € HT

Reprise des  seui ls  de maison 1 000 1 f 1 000 € HT

13 800 € HT

Emprise communale

Cout de l'investissement total en € HT 
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Fig. 6-b : Plan d’aménagement du scénario 2 

 

  



 PROFILS ETUDES CHAMBERY 17 rue des Diables Bleus 73000 CHAMBERY - Tél. 04 79 26 59 29 - chambery@profilsetudes.fr 
 Sarl au Capital de 1 000 000€, siège social 129 avenue de Genève 74000 ANNECY - Tél. 04 50 67 93 33 - APE 7112 B - RCS ANNECY B 384 402 657 - N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE FR 09 384 402 657 

 

Commune de Saint-Martin-d’Uriage 

G38-410EU211 – Notice de zonage des eaux pluviales  

 G38410EU211-NOTICE EAUX PLUVIALES-FINAL-IND.3.DOCX  42/45 

6.2.  ROND-POINT D’URIAGE 
Par temps de forte pluie, des débordements du Sonnant ont lieu en amont du pont de la route de 
Saint-Martin-d’Uriage. 

Trois bassins versants rejoignent la Sonnant au niveau du Rond-point : 

◼ Le réseau de Vaulnaveys-le-Haut rejette en amont du pont. Sa surface est estimée à 13,5 
ha pour une pente moyenne de 0,12 m/m. 

◼ Le ruissellement de la route vers Villeneuve est récupéré par le réseau qui passe sous le 
rond-point et rejette sous le pont. La surface productrice s’élève à 2 ha, pour une pente 
moyenne de 0,28 m/m. 

◼ La majeure partie des réseaux du Boulloud ainsi qu’une partie de ceux de l’hôpital rejette 
en aval du pont. La surface associée est de 26 ha, pour une pente moyenne à 0,21 m/m. 

Ces bassins versants sont délimités sur la carte ci-après (Fig. 6-c : Carte du fonctionnement pluvial 
au rond-point d’Uriage-les-Bains en temps de forte pluie). 

 

Fig. 6-c : Carte du fonctionnement pluvial au rond-point d’Uriage-les-Bains en temps de forte pluie 

Le débit de pointe de chacun des bassins versants et la capacité des réseaux est déterminée pour 
chacune des 3 zones. 

La méthode rationnelle est utilisée pour traiter ce sujet. Le coefficient de ruissellement est fixé à 
0,7 pour tenir compte de l’anthropisation dans ces secteurs de forte pente. Le temps de 
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concentration est calculé d’après la formule de Kirpich, adapté à des bassins urbanisés comportant 
des réseaux EP.  

Les débits de pointe résultants, ainsi que les capacités des réseaux sont disponibles dans les 
tableaux ci-après : 

 

 

Tableau 6-c : Débits estimés pour les bassins versants et leurs réseaux EP associés 

Le débit en provenance de Vaulnaveys est limité par la capacité des conduites rejetant au Sonnant. 
Le débit de Villeneuve correspond à la pointe décennale. Le débit des réseaux n’était pas 
identifiable pour le secteur Boulloud, c’est la pointe décennale qui est prise en compte. 

Le débit total empruntant le busage est estimé à 0,75 m3/s. 

 

Ainsi, le dysfonctionnement pourrait être dû à : 

◼ Une section insuffisante sous le pont pour les rejets des bassins versants de Vaulnaveys et 
de Villeneuve ; 

◼ Une montée du niveau d’eau en aval du pont due aux rejets en provenance du Boulloud et 
de la route de Saint-Martin-d’Uriage qui réhausserait la ligne en amont. 

Dans les deux cas, les caractéristiques bloquantes du point de vue du débit passable ne peuvent 
être changées (pente de la rivière ou diamètre du busage).  

 

En premier lieu, il convient d’imposer le débit de fuite à travers le zonage pluvial. Le respect du 
débit de fuite permettra de ne pas aggraver la situation. 

 

Pour la gestion des eaux en amont du pont (Vaulnaveys et Villeneuve). Il est proposé de créer un 
bassin d’expansion de crue en utilisant la zone actuellement en débordement.  

L’emplacement se prête naturellement au stockage des eaux et les enjeux de terrain son faibles 
tant que le débordement n’atteint pas la route. La création de cet espace tampon permettra 
d’éviter les cas critiques puis de rejeter à un débit limité vers l’aval.  

Le volume nécessaire est estimé à 370 m3 en première approche. Les débits critiques en 
provenance de Villeneuve et de Vaulnaveys ont été utilisés, sans inclure de débit de fuite. Le temps 
critique du bassin de Vaulaveys a été choisi définir le stockage sur le temps car il est plus grand. 

 

La gestion des eaux en provenance du secteur de Boulloud est plus complexe. En effet, il n’y a pas 
de réseau continu. Les rejets se font dans plusieurs fossés qui rejoignent la route et ne sont plus 
canalisés, ce qui élimine la solution de stockage réseau. La création de bassin tampon en surface 
est elle aussi complexe car la pente du terrain est élevée le long de la route d’Uriage. 

 

Afin de définir une solution technique plus précise, il est conseillé de réaliser une étude 
hydrologique complète du Sonnant et de son bassin versant. Elle permettra d’abord de mieux 
cerner le point bloquant de l’écoulement qui crée la mise en charge, puis de définir précisément 
les volumes de stockages qui sont nécessaires.   

Boulloud Vaulnaveys Villeneuve

Temps de 

concentration (min)
11,9 8,1 4,5

Qp 10 ans (m3/s) 2,1 1,3 0,2

Bassins versants

Boulloud Vaulnaveys Villeneuve

Øréseau (mm) Inconnu Ø400 + Ø500 Ø600

Pente (m/m) Inconnu 0,01 0,025

Capacité (m3/s) Inconnue 0,55 0,9

Réseaux EP
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7.  CONCLUSION 
La présente étude avait pour objectif d’estimer les volumes ruisselés en situation actuelle et en 
situation future en vue de connaitre et quantifier les sur-débits générés par les aménagements d’un 
territoire. 

Pour limiter l’amplification généralisée des débits de pointe et des risques d’insuffisance des 
réseaux sous l’effet du développement urbain du territoire communal et des projets à venir, il est 
préconisé d’appliquer un débit de fuite en fonction de la typologie moyenne du territoire 
communal pour toute nouvelle construction ou projet de rénovation afin de restituer des débits 
régulés. 

Une partie de la commune est concernée par des risques de glissement de terrain identifiés par le 
PPRN. La gestion des eaux pluviales devra en tenir compte. 

Une carte tenant compte de ces éléments de zonage pluvial a été créée. 

 

Il reviendra aux futurs aménageurs de respecter la valeur de débit de fuite retenue par la commune 
afin de préciser le volume de rétention à mettre en place, en fonction des surfaces aménagées. 

 

Deux dysfonctionnements ont été identifiés par les élus et techniciens de la commune de Saint-
Martin-d’Uriage : l’impasse du Luiset et le rond-point d’Uriage-les-Bains. Des solutions techniques 
ont été proposées. Dans la cadre du dysfonctionnement d’Uriage-les-Bains, il est recommandé de 
réaliser une étude hydrologique. 
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8.  ANNEXES 
Annexe 1 : Fiches descriptives des zones d’intérêt 

Annexe 2 : Carte du zonage des eaux pluviales 

 



DECHETS

La collecte et le traitement des déchets sont réalisés par la Communauté de communes Le Grésivaudan.

La commune dispose sur son territoire d’une déchetterie sur le hameau de la Ronzière. Les habitants 
peuvent également utiliser la déchetterie de Vaulnaveys le Haut (route de Brié) ou toute autre déchetterie 
de la Communauté de communes.

La Communauté de communes Le Grésivaudan a adopté, par délibération du 6 mars 2017, une nouvelle 
organisation de la gestion des déchets pour harmoniser les consignes de tri et optimiser la collecte.

Depuis le 1er janvier 2018, la collecte des déchets s’effectue dans des Points d’Apport Volontaire (PAV). 
Une cinquantaine de points de collecte est proposée sur la commune, tenant compte de la densité de 
population et des flux de circulation.
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SAINT-MARTIN D’URIAGE
41 points de collecte de proximité sont installés sur la commune de 

COMMENT TRIER MES DÉCHETS ?

Cartons / papiers

Tous les papiers se trient et se recyclent.

Emballages en plastique, métal, briques alimentaires

Ordures ménagères

Pots, bocaux et bouteilles en verre

EN VRAC,  
PAS EN SAC !

PENSEZ  
À BIEN PLIER  
LES CARTONS

EN VRAC,
PAS EN SAC !

BIEN VIDÉS 
ET NON LAVÉS

EN VRAC,  
PAS EN SAC !

BIEN VIDÉS 
ET NON LAVÉS

SANS BOUCHON 
NI CAPSULE

EN SAC FERMÉ
MAXI 100 LITRES

NOUVEAU !
Cartons et papiers 

dans le même  
conteneur.

NOUVEAU !
Pots, barquettes, sacs 
et films en plastique 

vont dans ce  
conteneur.

Couches-culottes Vaisselle casséeRestes de repas Petits objets cassés

QUOI ? OÙ ? COMMENT ?

* Sous réserve d’accord



CAPTAGES DES EAUX POTABLES































































































































































































Département de l’Isère

Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Saint-Martin d’Uriage

8- le Plan de prévention des risques naturels



Département de l’Isère

Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Saint-Martin d’Uriage

8- le Plan de prévention des risques naturels

















































































































  

PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES 
NATURELS PRÉVISIBLES 

Approuvé par arrêté préfectoral du 

Commune de ST MARTIN D’URIAGE 

RÈGLEMENT 

Mission Inter-Services 
des Risques Naturels de l’Isère 

Service de Restauration 
des Terrains en Montagne 

Direction Départementale 
de l’Agriculture et de la Forêt 

Direction Départementale 
de l’Equipement 



                              

PREAMBULE 

Ce préambule a pour objectif de présenter un certain nombre de considérations générales
nécessaires à une bonne compréhension et à une bonne utilisation du règlement du PPR, 
document établi par l'Etat et opposable aux tiers une fois toutes les mesures de publicité 
réalisées (publication de l’arrêté d’approbation au recueil des actes administratifs, affichage 
en mairie, publicité dans la presse). 

Il existe un guide général ainsi que des guides spécialisés sur les PPR, élaborés 
conjointement par le Ministère de l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement d'une 
part, et par le Ministère de l'Equipement, des Transports et du Logement d'autre part, et 
publiés à la Documentation Française. Leur lecture est à même de répondre aux 
nombreuses autres questions susceptibles de se poser sur cet outil qui vise à limiter, dans 
une perspective de développement durable, les conséquences humaines et économiques 
des catastrophes naturelles. 

CONSIDERATIONS SUR LE TITRE I - PORTEE DU PPR - DISPOSITIONS GENERALES

Sans préjudice des réglementations existantes, les dispositions réglementaires ont pour 
objectif, d'une part d'améliorer la sécurité des personnes, d'autre part d'arrêter la croissance 
de la vulnérabilité des biens et des activités dans les zones exposées, et si possible, de la 
réduire. 

Le présent PPR ne prend en compte que les risques naturels prévisibles définis à l'article 2 
du Titre I du présent règlement et tels que connus à la date d'établissement du document. Il a 
été fait application du "principe de précaution" (défini à l’article L110-1 du Code de 
l’Environnement) en ce qui concerne un certain nombre de délimitations, notamment lorsque 
seuls des moyens d'investigations lourds auraient pu apporter des compléments pour lever 
certaines incertitudes apparues lors de l'expertise de terrain. Limite supérieure 
desrenforcementsTerrain naturelHHLimite supérieure desrenforcementsTerrain naturel 
initialHHHH

L'attention est attirée en outre sur le fait que : 
• les risques pris en compte ne le sont que jusqu'à un certain niveau de référence

spécifique, souvent fonction : 
− soit de l'analyse de phénomènes historiques répertoriés et pouvant de nouveau survenir 

(c’est souvent le cas pour les avalanches ou les débordements torrentiels avec forts 
transports solides) 

− soit de l'étude d'événements-types ou de scénarios susceptibles de se produire dans un 
intervalle de temps déterminé et donc avec une probabilité d’occurrence donnée (par 
exemple, crues avec un temps de retour au moins centennal pour les inondations) 

− soit de l'évolution prévisible d'un phénomène irréversible (c’est souvent le cas pour les 
mouvements de terrain) ; 

• au-delà ou/et en complément, des moyens spécifiques doivent être prévus notamment pour 
assurer la sécurité des personnes (plans communaux de sauvegarde; plans 



départementaux de secours spécialisés ; etc.). 
• en cas de modifications, dégradations ou disparitions d’éléments protecteurs (notamment 

en cas de disparition de la forêt là où elle joue un rôle de protection) ou de défaut de 
maintenance d’ouvrages de protection, les risques pourraient être aggravés et justifier des 
précautions supplémentaires ou une révision du zonage. 

Sont pris en compte dans le présent PPR les aléas suivants : les inondations (zones 
marécageuses et inondations en pied de versant), les crues des torrents et des ruisseaux 
torrentiels, le ruissellement sur versant, les mouvements de terrain (glissements de terrain, 
solifluxion et coulées boueuses, chutes de pierres et de blocs, effondrement de cavités 
souterraines et suffosion), les avalanches, les séismes. Pour ce dernier phénomène, seul le 
zonage et la réglementation nationaux sont pris en compte. 

Ne sont pas pris en compte dans le présent PPR d'autres risques naturels susceptibles de 
se produire sur le territoire communal, tels que incendies de forêts, vent et chutes de neige 
lourde, éboulements en masse, ainsi que les phénomènes liés à des activités humaines mal 
maîtrisées (exemple : glissement de terrain dû à des terrassements sur fortes pentes) 

N’ont pas été identifiés sur la commune les risques naturels suivants: inondations de plaine 
et crues rapides des rivières 

Ne relèvent pas du PPR les effets qui pourraient être induits par une maîtrise insuffisante 
des eaux pluviales, notamment en zone urbaine du fait de la densification de l'habitat 
(modification des circulations naturelles, augmentation des coefficients de ruissellement, etc) 
mais relèvent plutôt de programmes d'assainissement pluvial dont l'élaboration et la mise en 
oeuvre sont du ressort des collectivités locales et/ou des aménageurs. 

Remarques sur les implications du PPR : 

1) Le PPR approuvé vaut servitude d'utilité publique au titre de l'article L 562-4 du Code 
de l’Environnement. Il doit donc être annexé au PLU, en application des articles L 126-1 et R 
123-14 1° du Code de l'Urbanisme, par l'autorité responsable de la réalisation de celui-ci. 
Dans le cas d’une carte communale, il doit y être joint. 

2) Les services chargés de l'urbanisme et de l'application du droit des sols gèrent les 
mesures qui entrent dans le champ du Code de l'Urbanisme. En revanche, les maîtres 
d'ouvrage, en s'engageant à respecter les règles de construction, lors du dépôt d'un 
permis de construire, et les professionnels chargés de réaliser les projets, sont 
responsables des études ou dispositions qui relèvent du Code de la Construction en 
application de son article R 126-1. Le PPR approuvé définit donc des règles particulières de 
construction ; ces règles ne peuvent être précisées à l'excès car elles dépendent non 
seulement de l'aléa mais aussi du type de construction et enfin parce que la responsabilité 
de leur application revient aux constructeurs. Aussi, à l'appui de certaines préoccupations de 
portée générale, sont émises des recommandations ne prétendant pas à l'exhaustivité mais 
adaptées à la nature de l'aléa et permettant d'atteindre les objectifs fixés ; celles-ci figurent 
généralement sous forme de fiches-conseils jointes en annexe au présent règlement. 

Cohérence avec les orientations du schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux (SDAGE) du Bassin Rhône-Méditerannée-Corse :

Le cadre des actions relatives à la maîtrise des ruissellements et de l'érosion fait l'objet d'un 
volet spécial du SDAGE adopté par le Comité de Bassin Rhône-Méditerannée-Corse et 



approuvé par le Préfet, coordonnateur de Bassin, le 20 décembre 1996. Ce document 
opposable à l'Administration pour les décisions relatives au domaine de l’eau (c'est-à-dire à 
l'État, aux Collectivités locales et aux Etablissements Publics) fixe les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau dans le bassin et définit les 
objectifs de quantité et de qualité des eaux ainsi que les aménagements à réaliser pour les 
atteindre : 

"La maîtrise des aléas naturels passe en premier lieu par la gestion des phénomènes 
d'érosion ou de ruissellement concernant soit les terrains en tête de bassin versant, soit les 
zones urbanisées. 

Dans les têtes de bassin, les actions d'aménagement, de restauration, de reboisement 
devront s'inscrire dans le cadre d'une démarche globale et dans une perspective à long 
terme de réduction des crues et de l'érosion. Cette recherche sera systématique dans les 
documents d'impact ou d'incidence préalables aux aménagements susceptibles de modifier 
notablement le mode d'écoulement des eaux, de l'amont jusqu'à l'aval du bassin. 

Hors des zones montagneuses, les documents d'incidence préalables à la réalisation 
d'aménagements tels que remembrement, drainage, imperméabilisation du sol, susceptibles 
d'avoir une influence significative sur les vitesses de ruissellement et les volumes transférés 
conduisant à l'accélération des flux de crues, doivent systématiquement évaluer cet effet, 
rechercher des alternatives moins pénalisantes et proposer des mesures compensatoires. 

De même dans les secteurs urbains où les émissaires naturels sont à capacité limitée, les 
travaux ou aménagements ayant pour conséquence de surcharger le cours d'eau par de 
brèves et violentes pointes de crues devront être accompagnés de dispositifs régulateurs 
conçus en référence à la pluie décennale... 

Le SDAGE encourage les pratiques agricoles permettant de diminuer le ruissellement ainsi 
que les techniques alternatives de traitement du ruissellement urbain (bassins tampons, 
chaussées poreuses...), sans oublier de tenir compte aussi des pollutions accompagnant ce 
phénomène. Ces dispositions s'appliqueront en priorité aux secteurs mis en évidence par les 
bassins prioritaires de risques". 

Dispositions relatives au libre écoulement des eaux et à la conservation du champ des 
inondations

Le présent règlement définit en tant que de besoin les interdictions et les prescriptions 
techniques à respecter afin d’assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, la 
restauration ou l’extension des champs d’inondation. 

Certains travaux ou aménagements, en fonction de leurs caractéristiques, peuvent nécessiter 
par ailleurs une procédure Loi sur l’eau, dès lors qu’ils entrent dans le champ de la 
nomenclature des travaux devant faire l’objet d’une déclaration ou d’une autorisation. 

Modalités d'utilisation des documents cartographiques et réglementaires : 

1) Les prescriptions et réglementations sont définies par ensembles homogènes, tels que 
représentés sur les cartes de zonage réglementaire du risque (établies généralement sur 
fond topographique au 1/10 000 ou/et sur fond cadastral au 1/5000). 

2) Sont ainsi définies : 

- une zone inconstructible*, appelée zone rouge (R). Certains aménagements tels que les 
ouvrages de protection ou les infrastructures publiques qui n'aggravent pas l'aléa peuvent 



cependant être autorisés (voir règlement, Titre I, art 3). Par ailleurs, un aménagement 
existant peut se voir refuser une autorisation d’extension mais peut continuer à fonctionner 
sous certaines réserves. 

- une zone de projet possible sous maîtrise collective (publique ou privée), appelée zone 
violette (B)  

Elle est susceptible de se diviser en deux sous-zones : 
• une première sous-zone violette (secteur admissible) indiciée "inconstructible en l'état" (= 

zone rouge). Celle-ci est destinée : 
⇒ soit à rester inconstructible après réalisation d’études qui auraient : 

- révélé un risque réel plus important,  
* Les termes inconstructible et constructible sont largement réducteurs par rapport au 

contenu de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 présenté au § 1 du présent rapport. Toutefois 
il a paru judicieux de porter l'accent sur ce qui est essentiel pour l'urbanisation : la construction. 

- montré l’intérêt de ne pas aménager certains secteurs sensibles pour préserver des 
orientations futures d’intérêt général ; 

⇒ soit à devenir constructible après réalisation d'études complémentaires par un maître 
d'ouvrage collectif (privé ou public) et/ou de travaux de protection. Dans un tel cas, 
une procédure complète de révision du PPR est nécessaire. 

• une deuxième sous-zone violette (secteur admis) indiciée "constructible avec prescriptions 
détaillées des travaux à réaliser sous maîtrise d'ouvrage collective" L'ouverture à 
l'urbanisation y sera autorisée après la réalisation des travaux prescrits. 

- une zone constructible sous conditions de conception, de réalisation, d'utilisation et 
d'entretien de façon à ne pas aggraver l'aléa et à ne pas accroître la vulnérabilité des biens 
et des personnes, appelée zone bleue (B).  

- une zone constructible sans conditions particulières au titre des risques pris en compte 
dans le présent PPR, appelée zone blanche, mais où toutes les autres règles (d’urbanisme, 
de construction, de sécurité...) demeurent applicables. 

Même si aucune règle particulière n’est imposée en zone blanche par le présent PPR, le 
respect des règles usuelles de construction (règle « neige et vent » ou règles parasismiques 
par exemple) doit, de toutes façons, se traduire par des constructions « solides » (toitures 
capables de supporter le poids de la neige, façades et toitures résistant aux vents, fondations 
et chaînages de la structure adaptés...). 

3) Dans les zones référencées Bx,y sur les cartes de zonage, les prescriptions et 
recommandations propres à chaque zone Bx, By se complètent. 

Avertissement concernant la zone blanche proche des zones inondables 

En dehors des zones rouges et bleues définies dans le zonage réglementaire du présent 
PPR, le risque d'inondation normalement prévisible est très faible jusqu’à l’aléa de référence 
retenu. La zone blanche ainsi définie n’est pas sujette à des prescriptions particulières. 

Cependant, pour l'établissement et l'utilisation de sous-sols et dispositifs enterrés, il 
appartient au maître d’ouvrage de prendre en compte la présence possible d'une nappe 



souterraine et l’éventualité, à proximité des zones rouges et bleues, d’une crue supérieure à 
la crue de référence. 

CONSIDÉRATIONS SUR LE TITRE II - RÉGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX

Ces règles sont définies en application de l'article L 562-1-II- 1° et 2 du Code de 
l’Environnement. 

Le respect des dispositions du PPR conditionne la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la 
réparation des dommages matériels directement occasionnés par l’intensité anormale d’un 
agent naturel sous réserve que l’état de catastrophe naturelle soit constaté par arrêté 
interministériel. 

Remarque : 

Il est rappelé qu’en application de l’article L 562-5- du Code de l’Environnement, les 
infractions aux dispositions du PPR sont constatées par des fonctionnaires ou agents de 
l’Etat ou des collectivités publiques habilités. Le non-respect constaté de ces dispositions est 
puni des peines prévues à l’article 480.4 du Code de l’Urbanisme.

CONSIDÉRATIONS SUR LE TITRE III - MESURES SUR LES BIENS ET ACTIVITÉS 
EXISTANTS

Ces mesures sont définies en application de l'article L 562-1-II-4 du Code de 
l’Environnement. 

Les biens et activités existants ou autorisés antérieurement à la date d’opposabilité du 
présent PPR continuent à bénéficier du régime général de garantie prévu par la loi n°82-600 
du 13 juillet 1982. 
Le respect des dispositions du PPR conditionne la possibilité pour l’assuré de bénéficier de la 
réparation des dommages matériels directement occasionnés par l’intensité anormale d’un 
agent naturel sous réserve que l’état de catastrophe naturelle soit constaté par arrêté 
interministériel. 

Remarques : 

1) Ce titre ne concerne que des mesures portant sur des dispositions d'aménagement, 
d'utilisation ou d'exploitation de bâtiments et aménagements existants : ces travaux de 
prévention, mis à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs, ne peuvent porter 
que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale du 
bien (article 5 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995). Les travaux d'extension ou de 
transformation de bâtiments existants sont traités dans le titre II.

2) Sont distinguées les mesures recommandées et les mesures obligatoires ; le délai fixé 
pour la réalisation de ces dernières (qui ne peut être supérieur à 5 ans) est également 
précisé (article L 562-1 du Code de l’Environnement).

3) Il est rappelé qu’en application de l’article L 562-5 du Code de l’Environnement, les 
infractions aux dispositions du PPR sont constatées par des fonctionnaires ou agents de 
l’Etat ou des collectivités publiques habilités. Le non-respect constaté de ces dispositions est 
puni des peines prévues à l’article 480.4 du Code de l’Urbanisme.



CONSIDERATIONS SUR LE TITRE IV - MESURES DE PREVENTION, DE PROTEC-TION 
ET DE SAUVEGARDE

Ces mesures sont définies en application de l'article 562-1-3 du Code de 
l’Environnement. 

Remarque : 

Sont distinguées les mesures recommandées et les mesures obligatoires ; le délai fixé pour 
la réalisation de ces dernières (qui ne peut être supérieur à 5 ans) est également précisé 
(article 562-1 du Code de l’Environnement).

DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES 
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TITRE I - PORTÉE DU PPR - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1 - Territoire concerné :



Le périmètre du présent Plan de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPR) 
correspond à la limite du territoire de la commune. 

Article 2 - Risques naturels prévisibles pris en compte :  

Sont pris en compte dans le présent PPR uniquement les risques naturels suivants : 

- inondations 

. zones marécageuses 

. inondations en pied de versant 

- crues des torrents et des ruisseaux torrentiels 

- ruissellement sur versant 

- mouvements de terrain 

. glissements de terrain, solifluxion et coulées boueuses 

. chutes de pierres et de blocs 

. effondrement de cavités souterraines et suffosion

- avalanches 

- séismes 

Article 3 - Définitions

Définition des projets nouveaux
Est considéré comme projet nouveau : 
- tout ouvrage neuf, 
- toute extension de bâtiment existant, 
- tous travaux, toute installation, toute transformation ou changement de destination d’un 
bâtiment existant, conduisant à augmenter l’exposition des personnes et/ou la vulnérabilité 
des biens. 

Définition des façades exposées
Le règlement utilise la notion de « façade exposée » notamment dans le cas de chutes de 
blocs ou d’écoulements avec charges solides (avalanches, crues torrentielles). Cette notion, 
simple dans beaucoup de cas, mérite d’être explicitée pour les cas complexes : 

• la direction de propagation du phénomène est généralement celle de la ligne de plus 
grande pente (en cas de doute, la carte des phénomènes et la carte des aléas 
permettront souvent de définir sans ambiguïté le point de départ ainsi que la nature et la 
direction des écoulements prévisibles) ; 

• elle peut s’en écarter significativement, du fait de la dynamique propre au phénomène 
(rebonds irréguliers pendant les chutes de blocs, élargissement des trajectoires 
d’avalanches à la sortie des couloirs, ...), d’irrégularités de la surface topographique, de
l’accumulation locale d’éléments transportés (culots d’avalanches, blocs, bois, ...) 
constituant autant d’obstacles déflecteurs ou même de la présence de constructions à 



proximité pouvant aussi constituer des obstacles déflecteurs. 

C’est pourquoi, sont considérés comme :
• directement exposées, les façades pour lesquelles 0° ≤ α < 90° 
• indirectement ou non exposées, les façades pour lesquelles 90° ≤ α ≤ 180° 

Le mode de mesure de l’angle α est schématisé ci après.

Toute disposition architecturale particulière ne s’inscrivant pas dans ce schéma de principe 
devra être traitée dans le sens de la plus grande sécurité. 

Il peut arriver qu’un site soit concerné par plusieurs direction de propagation ; toutes sont à 
prendre en compte.

Définition de la hauteur par rapport au terrain naturel 
Le règlement utilise aussi la notion de « hauteur par rapport au terrain naturel » et cette 
notion mérite d’être explicitée pour les cas complexes. Elle est utilisée pour les écoulements 
des fluides (avalanches, débordements torrentiels, inondations, coulées de boue) ou pour les 
chutes de blocs. 

• Les irrégularités locales de la topographie ne sont pas forcément prises en compte si elles 
sont de surface faible par rapport à la surface totale de la zone considérée (bleue ou 
rouge). Aussi, dans le cas de petits thalwegs ou de petites cuvettes, il faut considérer que 
la côte du terrain naturel est la côte des terrains environnants (les creux étant vite remplis 
par les écoulements), conformément au schéma suivant :



• En cas de terrassements en déblais, la hauteur doit être mesurée par rapport au terrain 
naturel initial.

• En cas de terrassements en remblais, ceux-ci ne peuvent remplacer le renforcement des 
façades exposées que s’ils sont attenants à la construction et s’ils ont été spécifiquement 
conçus pour cela (parement exposé aux écoulements subverticaux sauf pour les 
inondations de plaine, dimensionnement pour résister aux efforts prévisibles, ...) . Dans le 
cas général, la hauteur à renforcer sera mesurée depuis le sommet des remblais.

Toute disposition architecturale particulière ne s’inscrivant pas dans ce schéma de principe 
devra être traitée dans le sens de la plus grande sécurité.

Définition du RESI et du tènement 

Le Rapport d'Emprise au Sol en zone Inondable (RESI) est défini par le rapport de la 
projection au sol des bâtiments, des remblais, des accès à ces derniers et des talus 
nécessaires à la stabilité des remblais, sur la surface de la partie inondable de la parcelle ou 
du tènement. 

RESI = partie inondable de l’exhaussement (construction et remblai)
partie inondable de la parcelle (ou du tènement) 

Un tènement est défini comme un ensemble de parcelles contiguës appartenant au même 
propriétaire ou à une même copropriété. 

La présente définition porte sur les parcelles et tènements tels qu’ils existent à la date 
d’opposabilité du présent Plan de Prévention des Risques.



Le RESI ne s’applique pas aux équipements d’intérêt collectif ou d’intérêt général dans la 
mesure où leur implantation est liée à leur fonctionnalité.

Article 4 - Dispositions spécifiques dans les zones interdites à la construction  

Dans les zones interdites à la construction - zones rouges et zones violettes jusqu'à leur 
ouverture à l'urbanisation - peuvent toutefois être autorisés sous réserve de ne pas aggraver 
les risques et de ne pas en provoquer de nouveaux : 

a) sous réserve qu'ils ne conduisent pas à une augmentation de la population exposée  : les 
travaux courants d'entretien et de gestion des constructions et installations existantes, 
notamment les aménagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures, 

b) sous réserve d'un renforcement de la sécurité des personnes et de réduction de la 
vulnérabilité des biens : 
  . les extensions limitées qui seraient nécessaires à des mises aux normes, notamment 
d'habitabilité ou de sécurité, 
  . la reconstruction ou la réparation de bâtiments sinistrés dans le cas où les dommages 
n'ont pas de lien avec le risque à l'origine du classement en zone interdite, s’ils ne sont pas 
situés dans un secteur où toute construction est prohibée. 

c) sous réserve qu'ils ne fassent pas l'objet d'une occupation humaine permanente et que la 
sécurité des personnes soit assurée : 

  . les abris légers, annexes des bâtiments d'habitation d’une surface inférieure à 20 m
2
, ainsi 

que les bassins et les piscines non couvertes et liées à des habitations existantes. Les 
bassins et piscines ne sont pas autorisés en zone rouge de glissement de terrain. 
  . les constructions et installations nécessaires à l'exploitation des carrières soumises à la 
législation sur les installations classées, à l'exploitation agricole ou forestière, à l'activité 
culturelle, touristique, sportive et de loisirs, dans la mesure où leur implantation est liée à leur 
fonctionnalité. 

d) les travaux et installations nécessaires à des équipements d’intérêt collectif ou d’intérêt 
général sous réserve que le maître d'ouvrage prenne des dispositions appropriées aux 
risques, y compris ceux créés par les travaux ; 

e) tous travaux et aménagements de nature à réduire les risques. 

Article 5 - Disposition spécifiques relatives aux établissements recevant du public

Lorsque le règlement de la zone le prévoit, tout ERP (établissement recevant du public) est 
soumis aux prescriptions suivantes, s'ajoutant à celles s'appliquant déjà aux constructions, 
ouvrages, aménagements ou exploitations situées dans la zone correspondante : 

- réalisation préalable d'une étude de danger (voir fiche conseils n°8) définissant les 
conditions de mise en sécurité des occupants et usagers tant dans les bâtiments qu'à leurs 
abords ou annexes et, s'il s'agit d'un service public lié à la sécurité, les modalités de 
continuité de celui-ci, 

- mise en oeuvre des mesures de protection nécessaires (conditions de réalisation, 
d'utilisation ou d'exploitation de l'établissement) pour assurer la sécurité des personnes sur le 
site ou/et leur évacuation. 



Il est rappelé que, s'agissant de règles de construction et d’autres règles, l'application de ces 
mesures est à la charge entière du maître d'ouvrage, le propriétaire et l'exploitant étant 
responsables vis-à-vis des occupants et des usagers. 

Article 6 - Modalités d'ouverture à l'urbanisation des zones violettes, constructibles 
avec prescriptions détaillées des travaux à réaliser

Lorsque les travaux définis au présent règlement ont été réalisés, que le maître d’ouvrage 
responsable en a avisé le service spécialiste, que celui-ci s’est assuré de leur conformité 
avec le projet et qu’il en a avisé les services de la DDE (Service de l’Eau, de l’Environnement 
et des Risques) qui adresse un courrier au Maire, ce dernier peut alors ouvrir à l'urbanisation 
le secteur concerné. 

Article 7 - Documents opposables

Les documents opposables aux tiers sont constitués par : 

- le présent règlement, 
- la carte de zonage réglementaire (plan au 1/10000 et plans cadastraux au 1/5000 couvrant 
la plupart des secteurs urbanisés). 

Le zonage figurant sur les plans cadastraux prévaut réglementairement sur le zonage 
effectué au 1/10 000 sur fond topographique. 

L’arrêté préfectoral d’approbation du PPR se substitue : 

- aux dispositions de l’article R111-3 approuvé par arrêté préfectoral n°90-4648 du 
28/9/1990. 

TITRE II - REGLEMENTATION DES PROJETS NOUVEAUX 

Rappel
Est considéré comme projet nouveau : 
- tout ouvrage neuf, 
- toute extension de bâtiment existant, 
- tous travaux, toute installation, toute transformation ou changement de destination d’un 
bâtiment existant, conduisant à augmenter l’exposition des personnes et/ou la vulnérabilité 
des biens.

Les quatre premières colonnes des tableaux des pages suivantes indiquent si les règles 
édictées sont : 
• des prescriptions d’urbanisme 
• des prescriptions de construction 
• des prescriptions de gestion de l’espace ou d’autres prescriptions 
• des recommandations 



Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre I
Inondations 

Zones marécageuses 

Service spécialiste du risque : RTM

RM (zone rouge) 

Construction
x - Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I) 

Affouillement et exhaussement 
x - Interdit, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à 

réduire les risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte.
x - étude d’incidence (cf fiche-conseils n° 10) 

Camping caravanage 
x x - Interdit

BM (zone violette inconstructible en l’état) 

Construction 
x - En l'état, application du règlement de la zone RM : nécessité d'une étude 

d’incidence d’ensemble et/ou de travaux de protection dépassant le cadre de 
la parcelle, relevant d'un maître d'ouvrage collectif (public ou privé), puis 
d’une révision du PPR 
- Fiche-conseils n° 10 
(exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I)

Affouillement et exhaussement 
x - Interdit, sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à 

réduire les risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte.
x - étude d’incidence(cf. fiche-conseils n° 10) 

Camping caravanage 
x x - Interdit



Bm (zone bleue) 

Construction 
x x - Autorisé, avec adaptation de la construction à la nature du risque pour 

éviter les tassements différentiels
x cf Fiche conseil N°2

Camping caravanage 
x x - Autorisé si mise hors d’eau

x - Etude détaillée de faisabilité pour mise hors risque
x - Prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation 



Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre I
Inondations

Inondations en pied de versant 

Service spécialiste du risque : RTM

RI’ et RI’s (zone rouge) 

Construction 
x - Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I)

Affouillement et exhaussement 
x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature 

à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte
x - Etude d'incidence (cf fiche-conseils n° 10)

Camping caravanage 
x x

- Interdit 

Bi’ (zone bleue)

Construction 
x - Autorisé,



x   - le RESI, tel que défini à l’article 3 du Titre 1, applicable en 
zone bleue, devra être  
inférieur ou égal à 0,30 

.*pour les constructions individuelles et leurs 
annexes, ou les permis groupés R 421-7-1 ; 

.*pour les lotissements (globalement pour 
infrastructures et bâtiments) ; 

*pour les opérations d’aménagement d’ensemble 
nouvelles (globalement pour infrastructures et bâtiments) ; 
inférieur ou égal à 0,50 

*pour les bâtiments d’activités agricoles, artisanales, 
industrielles  ou commerciales ; 

*pour les zones d’activités ou d’aménagement 
existantes (globalement pour infrastructures et bâtiments) ; 

Pour les lotissements et les opérations d’aménagement 
d’ensemble nouvelles, c’est le règlement du lotissement ou de 
la zone qui fixe, par lot, la surface occupée par le remblaiement 
et la construction. 
En cas de reconstruction d'un bâtiment ou de changement 
d’affectation, le RESI pourra être dépassé à concurrence du 
RESI de la construction existante à la date d’opposabilité du 
présent plan; les autres prescriptions ci-dessous sont toutefois 
applicables. 
Pour les opérations soumises à une procédure d’autorisation 
(ou de déclaration), au titre de la Loi sur l’eau, des prescriptions 
complémentaires plus restrictives, ou des mesures 
compensatoires, pourront être fixées.

x - Surélévation du niveau habitable pour mise hors d'eau 
d'environ 0,60 m par rapport au niveau moyen du terrain 
naturel 
Pour les bâtiments existants, dans le cas où les niveaux actuels 
ne peuvent pas être modifiés, la surélévation n’est imposée que 
pour l’installation des équipements et matériels vulnérables. 
Cette solution pourra également être appliquée à des 
extensions limitées dans le cadre de l’amélioration de 
l’habitation. 

x - Partie du bâtiment située sous ce niveau, ni aménagée (sauf 
protection par cuvelage étanche jusqu'à cette cote), ni habitée

x - Prévention contre tout dommage dû à l’action des eaux
x - cf Fiche-conseil n°0

Affouillement et exhaussement 
x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagement de 

nature à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte.
x - Etude d'incidence (cf fiche-conseils n° 10)

Camping caravanage 
x x - Autorisé si mise hors d’eau



x - le RESI, tel que défini à l’article 3 du titre 1, applicable en 
zone bleue, devra être inférieur à 0,30 
En cas de reconstruction d’un bâtiment ou de changement de 
destination, le RESI pourra être dépassé à concurrence du 
RESI de la construction existante à la date d’opposabilité du 
présent plan. 
Pour les opérations soumises à une procédure d’autorisation 
(ou de déclaration), au titre de la Loi sur l’Eau, des 
prescriptions complémentaires plus restrictives, ou des 
mesures compensatoires, pourront être fixées. 

x - Etude détaillée de faisabilité pour mise hors risque
x - Prescriptions d'information, d'alerte et d'évacuation

Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre II
Crues des torrents et des ruisseaux torrentiels 

Service spécialiste du risque : RTM

RT et RTS (zone rouge)

Construction 
x - Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I)

avec respect d'une marge de recul par rapport à l'axe du lit : 
. de 25 m pour le Domeynon 
. de 15 m de part et d’autre pour : 
ruisseaux des Ronzerettes, des Pourettes, de St Nizier, du Vernon, des axes 
torrentiels et avalancheux au Nord des lacs Robert et pour les 180 m amont 
du ruisseau du Fialet ; 
. de 5 m de part et d’autre pour le ruisseau des Ecoins, celui de Jarioz au 
niveau du hameau de Villeneuve, celui du Bouloud dans la zone urbanisée 
hors passages busés ou voirie et celui de Champ Ruty dans la partie amont 
jusqu’à la sortie de la Ronzière ; 
. de 10 m de part et d’autre dans tous les autres cas
sans que la marge de recul comptée à partir du sommet des berges ne 
puisse descendre en dessous de 4 m et avec respect d'une bande de 4 m 
(comptée à partir du sommet des berges) sans clôture fixe pour permettre 
l'entretien

x Cas particulier d’axe busé totalement ou partiellement en zone urbaine : 
respect d’une bande inconstructible de 5 m incluant le lit mineur, mais 
pouvant être déportée si cela facilite un accès à l’axe d’écoulement par 
rapport à l’existant (cf. plan au 1/5000 pour les tronçons concernés) 

Affouillement et exhaussement 



x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature à réduire 
les risques ou d’infrastructures de desserte.

x - Etude d'incidence (cf fiche-conseils n° 10)

Camping caravanage 
x x

- Interdit 

BT (zone violette inconstructible en l’état)

Construction 
x - En l'état, application du règlement de la zone RT : nécessité d'une étude 

hydraulique d’ensemble et/ou de travaux de protection dépassant le cadre de 
la parcelle, relevant d'un maître d'ouvrage collectif (public ou privé), puis 
d’une révision du PPR
(exceptions : voir dispositions réglementaires - titre I)

Affouillement et exhaussement 
x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature à réduire 

les risques ou d’infrastructures de desserte.
x - Etude d'incidence (cf fiche-conseils n° 10)

Camping caravanage 
x x

- Interdit 

Bt (zone bleue)

Construction 
x - Autorisé, 

x x - si ERP : appliquer les dispositions réglementaires du Titre I - Article 5
x x x - Adaptation de la construction à la nature du risque avec notamment : 

- accès prioritairement par l’aval ou par une façade non exposée, en 
cas d’impossibilité les protéger 
- renforcement des structures du bâtiment (chaînage, etc...) 
- protection des façades exposées 
- prévention contre les dégâts des eaux 
- modalités de stockage des produits dangereux, polluants ou 

flottants pour éviter tout risque de transport  par les crues
x - cf Fiches-conseils n° 0 et 3 bis
x - En cas de densification de l'habitat, tenir compte des modifications possibles 

des conditions d'écoulement des eaux superficielles
x - Etude du parcours à moindres dommages



Affouillement et exhaussement 
x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature à réduire 

les risques ou d’infrastructures de desserte.
x - Etude d'incidence (cf fiche-conseils n° 10)

Camping-caravanage 
x x

- Interdit 

Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre III
Ruissellement sur versant 

Service spécialiste du risque : RTM

RV (zone rouge)

Construction 
x - Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I)

avec respect d’une marge de recul par rapport à l’axe des talwegs de 10m, 
sauf sur des voiries, fossés, la marge de recul sera de 5 m, comme celle 
portée sur le plan au 1/5000

Exhaussement 
x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature à réduire 

les risques ou d’infrastructures de desserte.
x - Etude d’incidence (cf fiche-conseils n° 10)

Camping caravanage 
x x - Interdit 

Bv (zone bleue)

Construction 
x - Autorisé 

x - Adaptation de la construction à la nature du risque, notamment :



- protection des ouvertures
- prévention contre les dégâts des eaux

x - cf Fiches-conseils n° 0 et 1
x - En cas de densification de l'habitat, tenir compte des modifications des 

écoulements des eaux superficielles
x - Etude du parcours à moindres dommages

Camping caravanage 
x x - Autorisé si mise hors d’eau

x - Prescriptions d’information, d’alerte et d’évacuation

Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre IV
Mouvements de terrain 

Glissements de terrain 

Service spécialiste du risque : RTM

RG (zone rouge, incluant une bande de terrain plat ou de faible pente 
en pied de versant)

Construction 
x - Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I)

Affouillement et exhaussement 
x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagements de nature 

à réduire les risques ou d’infrastructures de desserte.
x - Etude géotechnique de stabilité de versant

Camping caravanage 
x x - Interdit 

BG (zone violette inconstructible en l’état)

Construction 
x - En l'état, application du règlement de la zone RG : nécessité 

d'une étude de stabilité de versant et/ou de travaux dépassant le 
cadre de la parcelle, relevant d'un maître d'ouvrage collectif (public 
ou privé), puis mise en révision du PPR
(exceptions : voir dispositions réglementaires - titre I)



Affouillement et exhaussement 
x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagements de 

nature à réduire les risques, ou d’infrastructures de desserte.
x - Etude géotechnique de stabilité de versant

Camping caravanage 
x x - Interdit 

Bg1 (zone bleue)

Construction 
x - Autorisé,
x - Maîtrise des rejets des eaux usées, pluviales, de drainage : dans 

les réseaux existants ou dans un exutoire superficiel capable de 
recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les risques ou en 
provoquer de nouveaux

x - Adaptation de la construction à la nature du terrain,
x - Etude géotechnique de sol (cf. fiche-conseils n° 4)

x - Contrôle de l'étanchéité des réseaux (AEP inclus) et/ou des 
modalités de rejet dans les exutoires de surface

x - Remise en état des installations en cas de contrôle défectueux
Affouillement et exhaussement 

x - Autorisé sous réserve de ne pas aggraver le risque d'instabilité
x - Adaptation des travaux (remblais-déblais) à la nature du terrain

x - Etude géotechnique de stabilité de versant 

Bg2 (zone bleue)

Construction 
x - Autorisé,

x x - si ERP : appliquer dispositions réglementaires du Titre I - Article 5
x - Maîtrise des rejets des eaux usées, pluviales, de drainage : dans 

les réseaux existants ou dans un exutoire superficiel capable de 
recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les risques ou en 
provoquer de nouveaux

x - Adaptation de la construction à la nature du terrain, définie par une 
étude géotechnique de sol (cf. Fiche-conseils n° 4) et le cas échéant 
une étude de structures (cf fiche-conseils n° 11).

x - Contrôle de l'étanchéité des réseaux (AEP inclus) et/ou des 
modalités de rejet dans les exutoires de surface

x - Remise en état des installations en cas de contrôle défectueux
Affouillement et exhaussement 

x - Autorisé sous réserve de ne pas aggraver le risque d'instabilité
x - Adaptation des travaux (remblais-déblais) à la nature du terrain

x - Etude géotechnique de stabilité de versant



Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre IV
Mouvements de terrain 
Chutes de pierres et de blocs 

Service spécialiste du risque : RTM

RP (zone rouge)

Construction 
x - Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I) @étant 

précisé que toute reconstruction après sinistre est prohibée.

Aires de stationnement (collectif ou privé) associé aux constructions 
x - Interdit, sauf protection à positionner et dimensionner par une étude 

trajectographique préalable

Camping caravanage 
x x - Interdit 

Bp (zone bleue)

Construction 
x - Autorisé, 

x x - si ERP : appliquer dispositions réglementaires du Titre I - Article 5
x - Privilégier les regroupements de bâtiments se protégeant mutuellement et 

protégeant les zones de circulation ou de stationnement
x x - Adaptation de la construction à l'impact des blocs avec notamment :

- protection ou renforcement des façades exposées (y compris ouvertures)
- accès et ouvertures principales sur les façades non exposées ; en cas 
d'impossibilité, les protéger
- intégration dans la mesure du possible des locaux techniques du côté 
des façades exposées 

x - Etude de diagnostic de chutes de blocs (cf. Fiche-conseils n° 6)

Aires de stationnement (collectif ou privé) associé aux constructions 
x - Autorisé, avec protection à assurer contre l’impact des blocs

Camping caravanage 



x x
- Interdit 

Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre IV
Mouvements de terrain 

Effondrements de cavités souterraines - Affaissement - Suffosion 

Service spécialiste du risque : RTM

RF (zone rouge)

Construction 
x - Interdit 

Exhaussement 
x - Interdit sauf dans le cadre de travaux et aménagement de nature à réduire 

les risques ou dans le cadre d’infrastructures de desserte
x - Etude géotechnique

Camping caravanage 
x x - Interdit 

Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre V
Avalanches 

Service spécialiste du risque : RTM

RA (zone rouge)

Construction 



x - Interdit (exceptions : voir dispositions réglementaires - Titre I) @
étant précisé que toute reconstruction après sinistre est prohibée.

Aires de stationnement (collectif ou privé) associé aux 
constructions 

x x - Interdit durant la période d’enneigement @ (dates si possible), 
sauf protection à positionner et dimensionner par une étude 
préalable

Camping caravanage 

Prescriptions PROJETS NOUVEAUX  - Chapitre VI
Séismes 

Service spécialiste du risque : DDE

Sur toute la commune, classée en zone de sismicité  : Ib (décret du 
14/05/1991 modifié le 13/09/2000)

x - Règles parasismiques en vigueur à la date d’opposabilité du présent 
PPR. 

TITRE III - MESURES SUR LES BIENS ET ACTIVITES EXISTANTS 

Les quatre premières colonnes des tableaux des pages suivantes indiquent si les travaux ou les 
dispositifs demandés sont : 
• des prescriptions d’urbanisme 
• des prescriptions de construction 
• des prescriptions de gestion de l’espace ou d’autres prescriptions 
• des recommandations 

Prescriptions EXISTANT  - Chapitre I



Crues des torrents et des ruisseaux torrentiels 

Service spécialiste du risque : RTM

1 Sont obligatoires les mesures suivantes : 

x Dans les secteurs indiciés rouges (RT), violets (BT) : 

- sous un délai de 1 an pour tous les E.R.P. : 
application de l’article 5 du titre I relatif à la sécurité des personnes 
notamment la discothèque et l’hôpital thermal

x Dans les secteurs indiciés rouges (RT) et violets (BT): 

- sous un délai de 2 ans, vérification et, si nécessaire 
modification, des conditions de stockage des produits 
dangereux ou polluants de façon à ce qu’ils ne puissent ni être 
entraînés ni polluer les eaux

2 Sont recommandées les mesures suivantes : 

x Dans les secteurs indiciés rouges (RT) et bleus (Bt) : 

- dans le cas particulier du terrain de camping du Buisson, vu sa 
situation en amont du cours d’eau, dans un secteur où le bassin 
versant est très limité, seulement entretien régulier du lit du 
torrent de la Ravinouse, au droit du camping 

- étude de vulnérabilité des constructions
cf. Fiche-conseil n° 0, 3 bis et 9 

- adaptation des constructions selon les préconisations des 
études de vulnérabilité (cf fiche-conseils n° 9)

Prescriptions EXISTANT  - Chapitre II



Ruissellement sur versant 

Service spécialiste du risque : RTM

1 Sont obligatoires les mesures suivantes : 

x Dans les secteurs indiciés rouges (RV) : 

- sous un délai de 1 an pour tous les E.R.P. :  
application de l’article 5 du titre I relatif à la sécurité des personnes

- sous un délai de 2 ans, vérification et, si nécessaire 
modification, des conditions de stockage des produits 
dangereux ou polluants de façon à ce qu’ils ne puissent ni être 
entraînés ni polluer les eaux

2 Sont recommandées les mesures suivantes : 

x Dans les secteurs indiciés rouges (RV) et bleus (Bv) : 

- protection des ouvertures des façades exposées, situées en-
dessous ou au niveau du terrain naturel

- prévention contre les dégâts des eaux

cf. Fiche-conseil n° 0 et 1

Prescriptions EXISTANT  - Chapitre III
Mouvements de terrain 

Glissements de terrain 

Service spécialiste du risque : RTM



Sont obligatoires les mesures suivantes : 

x Dans les secteurs indiciés rouges (RG) et violets (BG) : 

- sous un délai de 1 an pour tous les E.R.P. : 
application de l’article 5 du titre I relatif à la sécurité des personnes

x Dans les secteurs indiciés rouges (RG), violets (BG) et 
bleus (Bg2) : 

- sous un délai de 2 ans, contrôle de l’étanchéité des réseaux 
privés (A.E.P. inclus) et des éventuels dispositifs d’infiltration, 
avec remise en état des installations en cas de contrôle 
défectueux

Prescriptions EXISTANT  - Chapitre IV
Séismes 

Service spécialiste du risque : DDE

Sont recommandées les mesures suivantes :  

x - La vérification et le renforcement :
- des ouvrages en porte à faux du type balcons ou 
terrasses.
- des ancrages, dans des éléments rigides, des 
superstructures comme les souches de cheminées ou de 
ventilation.
- des fixations, du type de celles, avec le support de 
couverture, des tuiles en saillie.

x - Pour les ERP, la vérification de la résistance des bâtiments 
aux séismes, avec éventuellement une étude de structure, 
et une étude de danger 



TITRE IV - MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE 
SAUVEGARDE 

CHAPITRE I - MESURES GÉNÉRALES

Article 1-1 - Information des citoyens

Sont recommandées les mesures suivantes : 

- l'information des particuliers et des professionnels sur les risques naturels concernant la 
commune ainsi que sur les règles à respecter en matière de construction et d'utilisation du sol, 

- dès notification par le Préfet du dossier communal synthétique (DCS), la mise en oeuvre, par la 
commune, de l'information préventive sur les risques majeurs telle que définie par le décret du
11 octobre 1990 : document d'information communal sur les risques majeurs (DICRIM) et plan 
d'affichage.  

Article 1-2 - Plans d'alerte et de secours

Compte tenu de la nature et de l'importance des risques, sont recommandées ou imposées 
l'élaboration (ou l'actualisation) ou/et la mise en oeuvre des plans d'intervention suivants : 

En 
place 

Recommandé Obligatoire (avec délai) 

Plan communal de 
sauvegarde 

X sous 3 ans (au moins pour les 
phénomènes torrentiels) 

Article 1-3 - Etudes - suivi - contrôle

Afin que la commune dispose de tous les éléments d'information nécessaires 
pour lui permettre d'intervenir préventivement à bon escient, en particulier pour 
l’entretien des ouvrages, lui sont préconisées les actions suivantes :

- études spécifiques suivantes sur les risques naturels : 

. étude hydraulique du ruisseau des Barraux menaçant l’hôpital 

. étude de parcours à moindres dommages sur tous les secteurs busés des 
ruisseaux 
. étude de stabilité de versant en amont d’Uriage (versant Ouest) et du 

lotissement du  



           Maupas 

- suivi régulier, périodique (au minimum annuel ) : 

. des équipements de protection (et en particulier ceux ayant relevé d'une 
maîtrise d'ouvrage communale),  
. dans les secteurs concernés par des glissements de terrain existants ou 

potentiels, du bon état des différents réseaux - AEP, eaux pluviales, eaux usées 
- (étanchéité en particulier ; au cas où aurait été autorisée l'infiltration dans le 
sous-sol d'eaux pluviales ou/et d'eaux usées, une fois épurées, contrôle de la 
réalisation puis du bon fonctionnement du dispositif de répartition des effluents), 

. des torrents et ruisseaux, ainsi que des réseaux de fossés et de drainage,  

Article 1-4 - Gestion des eaux

La plupart des aménagements, s'ils ne sont pas conçus et réalisés avec les 
précautions nécessaires, sont susceptibles d'entraîner des perturbations 
marquées dans le régime des écoulements, qu'ils soient superficiels ou 
souterrains, et donc de créer ou d'aggraver les risques pour l'aval. Le but est 
donc de faire en sorte que, quels que soient les aménagements autorisés ou 
non, les modifications apportées aux écoulements tant de surface que 
souterrains soient supportables pour les activités, urbanisations, équipements, 
etc... existants non seulement sur la commune, mais encore sur les communes 
voisines, et ce pour le long terme. 

Les actions suivantes sont préconisées à la commune dans le cadre de 
l’établissement de son zonage d’assainissement : 

- délimitation des zones relevant de l'assainissement non collectif avec prise 
en compte, dans les études de filières, de la possibilité ou non d'infiltrer les 
effluents, sans provoquer de glissements, dans les secteurs définis comme 
potentiellement sensibles, 

- élaboration d'un volet spécifique à l'assainissement pluvial et au 
ruissellement de surface urbain, avec prise en compte : 
• en cas de recours à l'infiltration, de l'impact de celle-ci sur la stabilité des sols, 
notamment dans les secteurs définis comme potentiellement sensibles aux 
glissements de terrain, 
• en cas de rejet dans un émissaire superficiel, de l'impact sur les pointes et 
volumes de crues  (inondations et transport solide par érosion) 

D’autre part, la mise en place d'une structure inter-communale regroupant les 
communes de St Martin d’Uriage, Gières et St Martin d’Hères a priori pour 



permettre, en application des articles L 151-36 et suivants du Code Rural ainsi 
que des articles L211 et suivants du Code de l’Environnement, une gestion 
appropriée du bassin versant du Sonnant est vivement recommandée. 

Par ailleurs, il est rappelé l’obligation d’entretien faite aux riverains, définie à 
l’article L215-14 du Code de l’Environnement : 

«Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des dispositions des 
chapitres I

er
, II, IV, VI et VII du présent titre (« Eau et milieux aquatiques »), le 

propriétaire riverain est tenu à un curage régulier pour rétablir le cours d’eau 
dans sa largeur et sa profondeur naturelles, à l’entretien de la rive par élagage 
et recépage de la végétation arborée et à l’enlèvement des embâcles et débris, 
flottants ou non, afin de maintenir l’écoulement naturel des eaux, d’assurer la 
bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore dans le respect du 
bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques». 

Article 1-5 - Mesures générales de protection vis à vis du bâti existant

Outre le suivi, le contrôle et l’entretien régulier des équipements de protection,
ouvrages... tels qu’indiqués en particulier à l’article 1.3,  

• sont recommandées les mesures suivantes : 

- la réalisation d’ouvrages de rétention sur le Sonnant dans un délai de 5 
ans  

CHAPITRE 2 - RÈGLES RELATIVES AUX RÉSEAUX ET INFRASTRUCTURES 
PUBLICS VISANT À FACILITER LES ÉVENTUELLES MESURES D'ÉVACUATION 
OU L'INTERVENTION DES SECOURS

Article 2-1 - Sont obligatoires les mesures suivantes :  

Sans objet 

Article 2-2 - Sont recommandées les mesures suivantes :  

Sans objet 

Article 2-3 – Sont recommandées les mesures suivantes sur les itinéraires plus 
particulièrement exposés :  

Sans objet 

CHAPITRE 3 - PRESCRIPTIONS AUX PARTICULIERS, AMÉNAGEURS ET À 



LEURS GROUPEMENTS

Article 3-1 - Sont obligatoires les mesures suivantes :  

Sans objet 

Article 3-2 - Sont recommandées les mesures suivantes :  

- dans le cadre d’une urbanisation de pied de versant et pour assurer la pérennité des 
peuplements forestiers, les accès à la forêt devront être maintenus, voire améliorés, compte-
tenu de la vulnérabilité potentielle des habitations à une déstabilisation des terrains situés à 
l’amont, à une chute d’arbres ou à l’incendie, en particulier dans la combe du Sonnant 

CHAPITRE 4 - AMÉNAGEMENTS NOUVEAUX SOUS RÉSERVE DE 
GROUPEMENTS

SANS OBJET



Voir les trois cartes  «PPRN» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint



Département de l’Isère

Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de Saint-Martin d’Uriage

9- le plan général d’alignement



Voir la carte  «Plan général d’alignement» dans le dossier 
«Annexes - Plans» joint


